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RÉSUMÉ 

Cette recherche a pour objectif de comprendre le rôle qu’occupe la confiance lors du partage de 
connaissance en contexte de télétravail. Nous nous attardons sur la présence de la confiance dans un 
contexte de travail à distance ainsi que sa nécessité pour le partage des connaissances dans ce même 
contexte. Cette recherche exploratoire se concentre sur les expériences de 15 individus grâce à la 
réalisation d’entrevues qui a permis la narration d’événements et les perceptions qui y sont associées.  

Les données de ces entrevues ont permis d’obtenir des résultats que nous avons pu analyser. L’analyse 
des données couplée à la littérature nous ont permis d’apporter certaines contributions. Tout d’abord, 
nous avons été en mesure de souligner la présence de la confiance cognitive, qui est nécessaire dans le 
cadre professionnel. Nous avons également identifié le besoin de confiance affective afin d’améliorer le 
partage des connaissances dans un contexte de travail à distance. Nous reconnaissons la virtualité de ce 
mode de travail, mais nous argumentons également qu’il n’est pas un frein au développement de la 
confiance. Deuxièmement, nous confirmons le rôle central des gestionnaires dans la création de lien entre 
les individus afin de développer la confiance et le partage des connaissances grâce au principe de co-
présence. Nous affirmons que les technologies de l’information et de la communication peuvent être 
mobilisées dans la création des liens entre les individus. Finalement, nous contribuons à la littérature 
existante en réaffirmant l’importance des pratiques organisationnelles dans la gestion des connaissances 
et nous ajoutons l’importance d’accompagner l’implantation des outils de partage des connaissances par 
des pratiques organisationnelles. De manière plus générale, cette recherche confirme l’importance de la 
confiance et de l’individu lorsqu’il est question des pratiques organisationnelles, et ce, dans un contexte 
de travail à distance.  

 

Mots clés : confiance, confiance cognitive, confiance effective, télétravail, travail à distance, travail hybride, 

partage des connaissances, pratiques organisationnelles, rôle des gestionnaires 
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ABSTRACT 

This research aims to understand the role of trust in knowledge sharing in a remote working context. We 
focus on the presence of trust in a remote working context and its necessity for knowledge sharing in this 
same work context. This exploratory research focuses on the experiences of 15 individuals through 
interviews that allowed them to narrate events and the associated perceptions. 

The data from these interviews yielded results that we were able to analyze. Our data analysis and the 
literature allowed us to make several contributions. First, we were able to highlight the presence of 
cognitive trust, which is necessary in the professional setting. We also identified the need for affective 
trust to improve knowledge sharing in a remote working context. We acknowledge the virtuality of this 
working method, but we also argue that it does not hinder the development of trust. Secondly, we confirm 
the central role of managers in building connections between individuals in order to build trust and 
develop knowledge sharing through the principle of co-presence. We affirm that information and 
communication technologies can be mobilized in building connections between individuals. Finally, we 
contribute to the existing literature by reaffirming the importance of organizational practices in knowledge 
management and we add the importance of supporting the implementation of knowledge sharing tools 
with organizational practices. More generally, this research confirms the importance of trust and the 
individuals when it comes to organizational practices in a remote work context. 

 

Keywords : trust, cognitive trust, affective trust, telework, work from home, hybrid work, knowledge 

sharing, organisational practices, role of managers 
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INTRODUCTION 

Lors de la pandémie de la COVID-19, les organisations se sont subitement vues contraintes d’instaurer le 

télétravail ou travail à distance afin de pouvoir continuer leurs activités. Depuis, cette pratique, peu 

populaire jusqu’à ce bouleversement, est devenue le quotidien de nombreux travailleurs (Athanasiadou 

et Theriou, 2021). D’après l’Institut de la statistique du Québec, près de 35% des travailleurs étaient en 

situation de télétravail en 2022 (Cloutier-Villeneuve, 2024). Ayant autant d’avantages que d’inconvénient, 

le télétravail a engendré une abondance d’études. Ainsi, plusieurs chercheurs se sont questionnés sur les 

divers impacts de ce mode de travail.  

La pratique du travail à distance a apporté des changements autant au niveau des organisations qu’au 

niveau des individus, qui ont dû s’adapter et dépendre des technologies de l’information et de la 

communication. Le télétravail suscite divers questionnements par rapport aux relations avec les collègues, 

à l’autonomie, au contrôle ou à la confiance (Athanasiadou et Theriou, 2021). De manière générale, le 

télétravail a également engendré des questionnements relatifs aux pratiques de gestion, car les pratiques 

qui fonctionnaient jusqu’à lors n’étaient pas forcément adaptées à ce nouveau mode de travail (Sewell et 

Taskin, 2015 ; Athanasiadou et Theriou, 2021).  

Ce changement inattendu qu’a engendré la pandémie a bouleversé les pratiques organisationnelles, dont 

le partage des connaissances. Cette pratique, comme souligné par Nonaka (1994), est un indispensable au 

succès des organisations; son maintien au sein de l’organisation est donc primordial. Certaines de ses 

connaissances ne peuvent pas toujours transmises aisément à distance, car elles nécessitent une présence 

physique. Dans ce contexte, la distance entre les individus, causée par le télétravail, a très rapidement été 

identifiée comme une barrière au partage des connaissances (Jullien et Taskin, 2022). 

Le partage des connaissances relève d’échanges entre les individus. La confiance y joue un rôle clé, comme 

cela est le cas avec  le travail à distance qui nécessite une confiance entre les collègues (Abarca et al., 

2021). Toutefois, la littérature a identifié le travail à distance comme une barrière à la confiance à cause 

de la distance qui l’accompagne (Natu et Aparicio, 2022), ce qui amène potentiellement des difficultés 

pour le partage des connaissances. Effectivement, le travail à distance peut nuire au partage des 

connaissances (Taskin et Bridoux, 2010).  



 

2 

Bien que cette dernière soit inquantifiable et subjective, la confiance demeure importante dans les 

relations. La littérature mentionne son omniprésence au sein des organisations (Usoro et Khan, 2011). 

Cette omniprésence explique notre intérêt : des pratiques aussi importantes que le partage des 

connaissances ou que le télétravail deviennent dépendantes d’un élément propre aux relations entre 

individus et pas uniquement de processus formalisés. Nous avons donc voulu apprendre dans quelle 

mesure la confiance joue un rôle important lors du partage des connaissances dans un contexte de travail 

à distance. Cet intérêt nous a donc amenés à développer la recherche que nous présentons dans ce 

mémoire.  

L’intérêt que nous avons pour la triade que constituent la confiance, le partage de connaissances et le 

travail à distance rejoint un intérêt dans la littérature, surtout depuis la pandémie. Explorer cette 

littérature nous a menés à problématiser cette triade, à savoir, est-il possible de bâtir une réelle confiance 

entre les individus qui sont menés à télétravailler ? Cette question de recherche a pour objectif d’explorer  

si et comment la confiance est possible dans un contexte de télétravail. Notre intérêt pour le partage des 

connaissances a généré des sous-questions de recherche. En plus de notre question centrale, nous 

souhaitons savoir si la confiance est moins présente pour les individus lorsqu’ils sont en télétravail par 

rapport au présentiel ? Par quel moyen atteindre un niveau de confiance suffisant pour le partage des 

connaissances ? Et, si ce niveau ne peut être atteint, quelles sont les conséquences pour l’organisation? 

Afin de répondre à ces questions, nous allons dans un premier temps mobiliser la littérature afin d’aborder 

nos trois thèmes principaux qui sont la confiance, le partage de connaissances et télétravail. Dans le 

chapitre 1, nous allons d’abord les aborder indépendamment les uns des autres avant de recenser les 

écrits lorsque ces différents thèmes sont reliés.  

Dans un second temps, nous allons développer notre méthodologie de recherche afin de développer la 

démarche dans laquelle nous nous plaçons de même que la stratégie, la collecte des données, le 

traitement et l’analyse de ces données. Finalement, nous aborderons les critères de qualité ainsi que les 

critères éthiques afin d’affirmer la validité de notre recherche.  

Le chapitre 3 sera dédié aux résultats de notre recherche que nous discuterons dans le chapitre suivant. 

De cette façon, le chapitre 4 relie les résultats de notre recherche à la littérature afin de répondre à notre 

question de recherche et à ses sous-questions. Nos résultats suggèrent la présence et la nécessité de la 

confiance cognitive dans le contexte professionnel. Ils montrent également le besoin de confiance 
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effective lorsqu’il s’agit de la relation avec le gestionnaire. De plus, la virtualité ne semble pas constituer 

un frein à la confiance dans le cadre de notre recherche. Nous soulignons également l’importance des 

processus dont l’objectif est d’accompagner l’implantation des outils de partage des connaissances. 

Finalement, nous discutons d’un fonctionnement sans une confiance suffisante et de son aspect négatif 

dû à des pratiques managériales peu sensibles aux enjeux humains. Le mémoire se termine avec une 

courte conclusion, incluant les limites de notre étude et les pistes de recherche future qu’elle ouvre.  
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CHAPITRE 1 

Revue de littérature  

Le présent chapitre est destiné à réaliser une revue de littérature autour des trois thèmes principaux de 

notre sujet : le télétravail, le partage des connaissances et enfin, la confiance. La revue de littérature sur 

ces trois thèmes va nous permettre de faire le point sur l’état actuel des connaissances afin d’avoir une 

base pour répondre à notre problématique.  

La première partie aborde le télétravail et ses divers aspects. Nous commencerons donc par nous accorder 

sur une définition du télétravail qui servira à notre recherche. Ensuite, nous touchons à la conciliation 

entre la vie privée et la vie professionnelle, car certains éléments mènent à un conflit entre la vie privée 

et la vie professionnelle. En ce qui concerne les relations avec les collègues, elles peuvent être impactées 

à cause de la position qu’ont les télétravailleurs. Bien que nous abordons certains éléments qui peuvent 

aider, nous verrons qu’il peut y avoir un sentiment d’isolement notamment avec la notion de 

déspatialisation. Ensuite, cette première partie aborde la relation des gestionnaires avec les 

télétravailleurs. En effet, ce mode de travail offre de l’autonomie, du contrôle et de la flexibilité aux 

employés, ce qui n’est pas au goût de tous les gestionnaires qui vont soit déployer de nouveaux moyens 

de contrôle ou adapter leur mode de gestion. Enfin, en termes de pratiques, nous voyons que 

l’organisation doit mettre à disposition tous les moyens nécessaires à l’employé afin de faire du télétravail 

une pratique reconnue. En somme, il s’agit surtout d’une relation de confiance pour le télétravailleur avec 

ses collègues, son gestionnaire et son organisation.  

La seconde partie, quant à elle, aborde le partage des connaissances. Comme pour la partie précédente, 

nous définirons les connaissances, leurs caractéristiques ainsi que les types de connaissances et puis nous 

définirons le partage des connaissances tout comme nous définirons les formes de partages identifiés dans 

la littérature. Nous expliquerons également les étapes nécessaires au partage de connaissances.Elles 

occupent une place importante, car chaque individu doit avoir la possibilité de partager sa vision et d’en 

faire un échange. Cela permet de bâtir la confiance et des relations professionnelles. Cela nous mène à 

identifier les barrières auxquelles se heurte le partage de connaissances : les caractéristiques de la 

connaissance et surtout, de la connaissance tacite, les caractéristiques de la source de la connaissance, les 

caractéristiques du destinataire de la connaissance et les caractéristiques du contexte, et plus 

particulièrement, du contexte organisationnel. La littérature permet également de mettre en avant des 
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exemples plus concrets de barrières telles que la distance ou la routine. La littérature montre aussi qu’afin 

de faire face aux barrières, le soutien organisationnel est indispensable, car il permet la mise en place de 

différentes pratiques. Aussi, les managers doivent faire du partage de connaissances un objectif pour tous. 

Outre l’organisation et les gestionnaires, les ressources humaines jouent également un rôle, car elles 

peuvent mettre en place des politiques d’engagement, de coopération, d’apprentissage et d’intégration. 

Enfin, la littérature aborde  les récompenses parmi les pratiques. Bien qu’elles ne fassent pas l’unanimité, 

certains types de récompenses peuvent s’avérer utiles pour cette pratique.  

La troisième partie de cette revue de littérature combine les deux thèmes précédents, et s’attarde sur le 

partage de connaissances en contexte de télétravail. Nous voyons que le télétravail modifie totalement le 

travail et dépend des TICs (technologies de l’information et de la communication) pour le partage des 

connaissances. Ainsi, cette dépendance aux TICs sous-entend que les employés doivent être en mesure de 

les utiliser sous peine de voir leur stress augmenter. La littérature montre l’importance de la culture et des 

valeurs, afin d’encourager le partage de connaissances. Elle montre aussi que les employés et les 

gestionnaires doivent coopérer afin d’optimiser le partage des connaissances au sein d’équipes virtuelles 

et d’offrir du soutien aux individus tout en diminuant la distance perçue entre ces derniers. Les 

gestionnaires doivent faire attention à trois dimensions : la fréquence du télétravail, la location du 

télétravail et la perception de l’arrangement du télétravail. Ces dernières impactent le partage de 

connaissances lors de télétravail. En outre, il est nécessaire pour les gestionnaires d’augmenter la 

confiance et les volontés à partager notamment par le biais d’interactions. Ces études recommandent 

aussi que les gestionnaires revoient leur management en le remplaçant par un management plus humain. 

Enfin, la dernière partie de cette revue de littérature aborde le thème de la confiance. Les parties 

précédentes auront démontré son importance et son rôle clé lors du partage de connaissance en 

télétravail. De cette manière, cette partie commence par définir la confiance et la caractériser. Ensuite, 

nous nous penchons sur le rôle de la confiance en contexte de télétravail, car cette dernière permet aux 

employés d’être plus performants. Puis, nous allons aborder le rôle de la confiance lors du partage de 

connaissances, qui est primordial. Nous allons ensuite combiner les trois thèmes et nous allons développer 

le rôle de la confiance lors du partage de connaissance en contexte de télétravail. À nouveau, il semble 

que la confiance soit une composante clé d’un partage des connaissances réussi dans un contexte de 

télétravail. Cette dernière s’avère être un réel moteur de réussite pour les équipes. 
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Pour finir cette partie sur la confiance, nous allons aborder les pratiques à mettre en place afin d’améliorer 

la confiance et permettre un meilleur partage des connaissances en télétravail. Nous verrons que diverses 

pratiques peuvent être appliquées selon les équipes, nous verrons également que les gestionnaires 

doivent faire un travail individuel en amont afin de mieux comprendre la confiance et les dynamiques de 

l’équipe. Ceci leur permettra de poser des actions concrètes et efficaces pour améliorer ou maintenir la 

confiance au sein de leur équipe. 

Cette revue de littérature en quatre parties culmine avec l’identification de notre problématique, et mon 

conduit à poser notre question de recherche, ce qui conclut ce chapitre. 

1.1 Le télétravail 

Dans dans cette partie, nous allons faire un point sur la littérature sur le télétravail. Pour ce faire, nous 

allons articuler ce segment en différentes parties. Tout d’abord, nous allons introduire le télétravail par un 

bref historique. Ensuite, nous nous accorderons sur une définition du concept, cette définition démontrera 

les caractéristiques du télétravail et sera représentative de notre vision. Après, nous allons présenter les 

thèmes les plus récurrents dans la littérature et ce seront ces derniers que nous allons aborder par la suite 

dans notre revue. Chaque sous-titre représentera un thème, ainsi, nous allons aborder la conciliation de 

la vie privée et professionnelle, les relations avec les collègues, l’isolement, l’autonomie et le contrôle, les 

pratiques et la confiance. Enfin, nous conclurons cette partie de la littérature afin de passer au concept 

suivant qui est le partage des connaissances.  

Le télétravail, qu’il soit à temps partiel ou à temps plein, qu’il se réalise au domicile ou dans tout autre lieu 

qui n’est pas au sein de l’organisation, est présent depuis les années soixante. Il a commencé à susciter 

l’intérêt des organisations au courant des années septante et quatre-vingt, car il permettait de résoudre 

les problèmes de trajet des employés et depuis, cela n’a fait qu’évoluer avec l’avancée des TICs 

(Arunprasad et al., 2022). Toutefois, il a fallu attendre la pandémie de la COVID-19 pour que la pratique 

du télétravail soit déployée à plus grande échelle (Athanasiadou et Theriou, 2021). Cette revue de 

littérature permettra de définir le concept de télétravail et de présenter les défis ainsi que les bénéfices 

qu’une telle manière de travailler peut apporter. Grâce à cette revue, il sera possible de mieux cerner les 

points qui n’ont pas encore été abordés par la recherche et qui restent donc incompris à ce jour. 
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1.1.1 Définition 

En premier lieu, avant même de définir le télétravail, il paraît nécessaire de s’accorder sur le terme. En 

effet, le concept est nommé de différentes manières par les auteurs et plus particulièrement par les 

auteurs anglais : travail à distance, travail virtuel, travail depuis le domicile… (Athanasiadou et Theriou, 

2021) Ainsi, dans cette recherche, nous utiliserons le terme de « télétravail », car il s’agit du terme le plus 

communément utilisé.  

À présent, nous pouvons passer aux définitions. L’Union européenne définit le télétravail comme suit : 

« une forme d'organisation et/ou de réalisation du travail utilisant les technologies de l'information, dans 

le cadre d'un contrat ou d'une relation d'emploi, dans laquelle un travail, qui aurait également pu être 

réalisé dans les locaux de l'employeur, est effectué hors de ces locaux de façon régulière » (Ivasciuc et al., 

2022, page 1, notre traduction). Jusqu’à présent, aucun consensus à propos d’une seule et même 

définition du télétravail n’a émergé (Gohoungodji et al., 2022). Toutefois, les différentes définitions 

présentent de fortes similitudes et certains auteurs semblent s’accorder sur les caractéristiques, à savoir 

que le travail s’exerce à distance et qu’il repose sur l’utilisation de technologies de l'information et de la 

communication (Athanasiadou et Theriou, 2021 ; Taskin, 2006). D’autres auteurs y ajoutent la 

caractéristique de temporalité, en d’autres termes, la fréquence à laquelle le télétravail est exercé (Vayre, 

2019). Selon Gohoungodji et al., le télétravail peut être défini comme suit : « une pratique qui inclut des 

membres d’une organisation qui substituent une portion de leurs heures de travail au bureau pour 

travailler ailleurs en usant de la technologie avec d’autres pour réaliser les tâches du travail » (2022, page 

608, notre traduction). Toutefois, cette définition ne semble pas mettre suffisamment l’accent sur la 

notion de distance d’après nous. En effet, la définition mentionne un « ailleurs », cela pourrait être 

d’autres locaux de l’organisation par exemple or, il nous semble que le télétravail se réalise plutôt dans un 

endroit qui n’a aucun lien avec l’organisation. De plus, la définition ne précise pas le type de technologie 

utilisée. Pour cette raison, la définition mise en avant par Taskin et Bridoux (2010) semble plus adaptée : 

une activité professionnelle exercée à distance du lieu où le résultat du travail doit être fourni à temps 

plein ou à temps partiel et qui nécessite l'utilisation des TICs. En d’autres termes, le travail n’est plus défini 

par un lieu, mais par l’idée d’une activité qui traduit une résolution de tâches (Ivasciuc et al., 2022). 

Comme Taskin le mentionne, il s’agit d’« un projet d’organisation choisi et développé dans un contexte 

organisationnel particulier, adopté pour des motivations propres à chaque individu, mais qui s’inscrivent 

néanmoins dans une relation managériale, donc de contrôle, qu’il contribue à faire évoluer jusqu’à 
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remettre en question la légitimité, tout en affectant également d’autres dimensions de la relation 

d’emploi » (2006, page 1).  

Il nous semble également important de mentionner que le télétravail se décline en plusieurs variantes en 

fonction de la fréquence de ce dernier. L’employeur peut se trouver en situation de télétravail à temps 

plein ou en situation où il n’a pas de télétravail. Mais, depuis la fin de la pandémie, il semblerait qu’une 

variante apparaisse, un mode de travail hybride s’applique. En d’autres mots, le travailleur partage son 

temps de travail entre le présentiel et le télétravail. Selon l’Institut de la statistique du Québec, il semble 

juste d’assumer que c’est la formule la plus fréquente actuellement (Cloutier-Villeneuve, 2024). Ce mode 

de travail hybride est défini par Lauring et Jonasson (2024) comme étant « une alternance entre des modes 

de travail traditionnels et non traditionnels accompagnés de l’interdépendance de modalité, de lieu et de 

temporalité. Également, un équilibre entre les modes de travail traditionnels et non traditionnels 

correspond au plus haut niveau d'hybridité » (2024, page 15, notre traduction). 

Après avoir défini le télétravail et ses différentes variantes, nous pouvons désormais aborder les différents 

thèmes. Ces derniers vont nous permettre d’identifier les aspects autant positifs que négatifs de ce mode 

de travail.  

1.1.2 Thèmes abordés 

Selon nos lectures, le télétravail fonctionnel serait bénéfique autant pour l’employé que pour 

l’organisation (Sewell et Taskin, 2015 ; Athanasiadou et Theriou, 2021 ; Gohoungodji et al., 2022). Des 

lectures réalisées, nous avons pu regrouper les thèmes étudiés suivants : l’impact sur la vie privée, la 

satisfaction, l’isolement, l’autonomie, l’impact sur la carrière, les opportunités et la préférence de 

télétravail (Wibowo et al., 2022). Certaines études ont tout de même été menées au niveau 

organisationnel et au niveau des gestionnaires avec les thèmes suivants : la productivité, l’avantage 

compétitif, la performance, le management humain, le contrôle et la déspatialisation (Sewell et Taskin, 

2015 ; Athanasiadou et Theriou, 2021). Comme nous pouvons le voir dans la figure ci-dessous, ces thèmes 

sont également repris dans la revue de littérature réalisée par Athanasiadou et Theriou (p.11, 2021).  
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Source : Athanasiadou et Theriou, (2021, p. 11) 

Les différents thèmes que nous avons cités précédemment seront abordés dans la section qui suit afin de 

permettre une compréhension d’ensemble de ce que notre recherche sur le télétravail nous a permis de 

mettre à jour jusqu’à présent. À la suite de l’élaboration des différents thèmes, nous serons en mesure de 

mettre en avant les défis que ces derniers impliquent.  

1.1.2.1 Conciliation vie privée et vie professionnelle  

Premièrement, le télétravail semble permettre une certaine flexibilité. De ce fait, il est présenté comme 

inclusif, à juste titre, car il permet aux travailleurs éloignés ainsi qu’aux mères au foyer de travailler par 

exemple. Bien qu’il soit inclusif, dans certains cas, il peut aussi être exclusif pour les travailleurs qui n’ont 

pas de compétence avec la technologie, qui ne peuvent jouir d’un lieu approprié pour travailler (Bolisani 

et al., 2020) ou qui ont un niveau d’éducation plus bas (Athanasiadou et Theriou, 2021). 

Avec cette inclusivité, le télétravail est aussi vu comme un moyen de concilier la vie privée et 

professionnelle, il permet à certaines personnes dans des conditions moins flexibles de garder un emploi 

(Athanasiadou et Theriou, 2021). Cependant, différentes études et plus particulièrement depuis la 

Figure 1.1 Les thèmes de recherche concernant le télétravail 
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pandémie démontrent le contraire. En effet, les télétravailleurs se retrouvent à travailler plus d’heures, ils 

sont sans cesse connectés (Gohoungodji et al., 2022), la distinction entre les périodes de travail et les 

périodes privées se fait de plus en plus floue ce qui peut amener du stress et différents maux aux 

travailleurs. L’étude menée par Shirmohammadi et al. (2022) met en lumière les problèmes rencontrés 

par les télétravailleurs en termes de conciliation entre vie privée et vie professionnelle durant la pandémie, 

nous allons donc aborder ces différents points.  

Dans leur recherche réalisée via Amazon Mechanical Turk  Yang et al. (2021) notent un déclin de la 

productivité. Toutefois, comme le démontrent Gibbs et al. (2022) dans leur étude auprès de 10 000 

employés dans une organisation du secteur des technologie de l’information et de la communication (TIC), 

la productivité a pu rester à l’identique en télétravail, car les employés ont augmenté leurs heures de 

travail (Gibbs et al., 2022). Aussi, il semblait être attendu des employés qu’ils soient constamment 

connectés et qu’ils fournissent une réponse immédiate (Gohoungodji et al., 2022). De plus, tous les 

employés n’ont pas la possibilité d’avoir un environnement de travail optimal (Bolisani et al., 2020 ; 

Gohoungodji et al., 2022 ; Arunprasad et al., 2022), autrement dit, un espace dédié tel qu’un bureau isolé 

qui semble être nécessaire à la satisfaction de l’employé, à son équilibre vie privée-vie professionnelle 

ainsi qu’à son bien-être.  

Yang et al. (2021) soulignent également l’importance de l’espace de travail et de l’équipement lorsque les 

individus sont en télétravail. Dans leur étude empirique auprès de 1 000 habitants des Pays-Bas 

concernant leur bureau à domicile et la perception de leur productivité en télétravail, Stroom et al. (2024) 

affirment que les employés préfèrent le présentiel lorsqu’il s’agit de l’équipement. D’autant plus que les 

employés ont vu leur temps de communication augmenté à cause de la distance et du fait que la 

communication se fait par le biais des TICs, de la sorte, il n’est plus possible de se rendre directement chez 

un collègue pour avoir l’information requise. Sans oublier que les TICs rendent l’employé constamment 

connectés et ne font que flouter la barrière entre le travail et la vie personnelle (Shirmohammadi et al., 

2022). Bien que le télétravail puisse sembler renforcer l’équilibre entre la vie privée et la vie 

professionnelle (Yang et al., 2021), à économiser du temps, notamment grâce aux trajets inexistants, et 

aussi, à économiser de l’énergie, les employés en télétravail subissent une plus grande charge en termes 

de corvées et de garde d’enfants (Shirmohammadi et al., 2022). De manière plus générale, la revue de 

littérature réalisée par Athanasiadou et Theriou (2021) semble indiquer que lorsqu’il télétravaille, 

l’employé rencontre plus un conflit de vie privée sur le travail plutôt que le contraire. Cette affirmation 
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semble tout à fait en corrélation avec Shirmohammadi et al. (2022) qui affirment que le télétravailleur voit 

ses corvées au domicile augmentées. En somme, pour que la situation du télétravailleur se déroule au 

mieux, ce dernier doit mettre des limites claires entre la famille et le travail (Athanasiadou et Theriou, 

2021). 

1.1.2.2 Relations avec les collègues  

Le contexte dans lequel l’employé se trouve peut-être une cause de l’appauvrissement de sa condition. En 

outre, le télétravail peut être perçu comme un privilège dans certaines organisations, ce qui pousse le 

télétravailleur à se sentir redevable et donc, à travailler plus (Vayre, 2019). Et cela peut s’avérer d’autant 

plus compliqué lorsque les relations entre les télétravailleurs et les non-télétravailleurs sont impactées. 

En effet, il peut y avoir une impression de séparation, de groupes distincts qui se forment (Tietze et al., 

2009). Les télétravailleurs peuvent craindre d’être perçus comme moins impliqués dans leur travail 

(Athanasiadou et Theriou, 2021, Maier et al., 2022). Cette perception va les pousser à être constamment 

disponibles et donc, à travailler plus (Athanasiadou et Theriou, 2021). Ces séparations peuvent également 

être dues à l’injustice perçue par les non-télétravailleurs qui vont se comparer à leurs collègues 

télétravailleurs et qui estiment ne pas avoir le même avantage de télétravailler. Comme Maier et al. (2022) 

le démontrent grâce à un modèle basé sur la théorie de l’échange social , les non-télétravailleurs voient 

naître un sentiment d’insatisfaction et d’envie qui les pousseraient à être moins performants et même à 

démissionner.  

Comme le mentionnent Arunprasad et al. (2022), la collaboration a trois aspects : la coordination, la 

coopération et le partage de connaissance qui sont tous affectés par la confiance. Pourtant, dans cette 

situation de perception, la confiance est principalement affectée (Sewell and Taskin, 2015), ce qui impacte 

la collaboration aura donc des conséquences sur divers aspects des relations entre non-télétravailleurs et 

travailleurs telles que des relations superficielles ou l’incapacité de collaborer (Athanasiadou et Theriou, 

2021). Parmi les conséquences, Taskin et Bridoux (2010) mettent surtout en avant le partage de 

connaissances sur lequel nous reviendrons dans une autre section de ce mémoire. D’après Abarca et al. 

(2020), les études qu’ils ont mises en avant démontrent que l’interdépendance des tâches peut s’avérer 

d’une grande aide. En effet, cette interdépendance permet d’avoir un impact sur les relations étant donné 

que les travailleurs dépendent les uns des autres pour réaliser leur travail individuel.  
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Aussi, l’impact sur la carrière des télétravailleurs à temps plein pourrait être relativement important. Ces 

derniers seraient vus comme moins investis que leurs collègues qui travaillent depuis l’organisation ou qui 

télétravaillent à temps partiel (Athanasiadou et Theriou, 2021). Nous pensons que ce point pourrait 

également être une cause de distanciation du télétravailleur avec l’entreprise, mais aussi de la 

détérioration des relations entre collègues.  

En ce qui concerne les relations entre collègues télétravailleurs, c’est aux managers de développer des 

méthodes de gestion qui appellent à la cohésion d’équipe (Arunprasad et al., 2022) afin de faire émerger 

des relations de confiance, sans lesquelles le transfert de connaissances ne peut se faire (Abarca et al., 

2021). Ces méthodes de gestion s’inscrivent dans un management de l’implication (Taskin, 2006). Ici, il 

s’agit donc de transformer les pratiques de management afin de les adapter au télétravail ou au travail 

hybride (Halford, 2005 ; Wibowo et al., 2022). Comme Taskin et al. (2023) le suggèrent, la co-présence 

peut réhumaniser le management. Effectivement, leur étude montre que les TICs permettent justement 

de répliquer les relations, toutefois, si certaines relations n’étaient pas optimales, elles ne s’amélioreront 

pas forcément lors des échanges virtuels. En soi, la co-présence telle que présentée par Taskin et al. (2023) 

est ressentie par les employés comme un moyen de garder une certaine proximité. Les managers doivent 

donc s’assurer d’offrir la possibilité aux télétravailleurs d’échanger avec leurs collègues le plus possible. 

Car un individu en situation de télétravail, comme le démontrent les résultats de Gibbs et al., (2022) perd 

l’occasion d’avoir des interactions imprévues avec ses collègues et aussi, il a moins l’occasion de rencontrer 

son superviseur directement.  

1.1.2.3 Isolement  

Malgré leur connexion permanente, les employés rapportent un sentiment d’isolement (Shirmohammadi 

et al., 2022). L’isolement des télétravailleurs semblerait être souvent mentionné et pourrait même 

apparaitre comme un défi (Taskin, 2006 ; Arunprasad et al., 2022). Et pour cause, la déspatialisation, qui 

est « la gestion de la distance non seulement physique du travailleur, mais aussi et surtout 

psychosociologique, liée à l’éloignement d’avec son environnement de travail au sens large » (Taskin, 2006, 

p. 5), impacte les interactions sociales et professionnelles (Athanasiadou et Theriou, 2021 ; Wibowo et al., 

2022). La séparation physique impacte la fréquence du partage dans un réseau de connaissances, car les 

conversations qui ont lieu face à face ne sont pas forcément substituées à l’aide des TICs. En outre, ces 

médias sont utilisés en fonction de la situation et des conditions organisationnelles (Van Der Meulen et al., 

2019).  
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Au-delà de la distance physique, la déspatialisation engendre également l’éloignement 

psychosociologique, le travailleur est moins en mesure d’interagir avec ses collègues du fait du manque 

de présence (Bolisani et al., 2020 ; Arunprasad et al., 2022) ce qui a tendance à impacter la fréquence du 

partage de connaissances (Van Der Meulen et al., 2019). De plus, Taskin (2006) montre que le partage de 

valeurs, les discussions informelles et le langage sont tous des éléments impactés par cette 

déspatialisation. Ce manque de présence et d’échange entraine un manque d’informations qui est une 

cause de stress également (Vayre, 2019). En effet, les employés se voient contraints de communiquer, 

partager et interpréter les informations sans avoir accès au langage corporel (Abarca et al., 2021). Sans 

oublier que les équipes virtuelles sont parfois composées de personnes éparpillées à travers le monde, par 

conséquent, la différence de culture et la barrière de la langue, autrement dit la diversité, peuvent 

compliquer les échanges entre collègues (Abarca et al., 2021).  

Outre la déspatialisation, la distance temporelle est également particulièrement importante (Arunprasad 

et al., 2022). En effet, plus les temps de travail ne concordent pas avec les collègues, moins l’employé est 

sensible à leurs connaissances, et donc, le partage risque de s’affaiblir (Van Der Meulen et al., 2019). 

Pour toutes ces raisons, l’isolation engendre également un sentiment d’exclusion sociale et 

professionnelle et de solitude, ce qui selon Athanasiadou et Theriou (2021) rend le télétravail inadapté 

pour une personne avec un grand besoin de vie sociale.  

1.1.2.4 Autonomie et contrôle  

Malgré le risque d’augmentation de la charge mentale pour les télétravailleurs (Athanasiadou et Theriou, 

2021), ces derniers semblent apprécier ce mode de travail grâce à l’autonomie qu’il offre. La cause serait 

le sentiment d’autonomie, de contrôle et de flexibilité que le travailleur perçoit à la suite de ce mode de 

travail (Athanasiadou et Theriou, 2021). 

Au contraire, certains managers se trouvent être peu friands du télétravail à cause du manque de contrôle 

qu’ils ont sur les travailleurs. En effet, lorsque ces derniers sont physiquement au bureau, il est plus facile 

de les surveiller. Le télétravail rend le contrôle « classique » plus compliqué, désuet ou contreproductif 

(Halford, 2005), car il agit sur les trois unités sur lesquelles se base le contrôle, à savoir : le lieu, le temps 

et l’action (Taskin, 2006). Par conséquent, certains managers développent des méthodes de contrôle 

technocratiques qui sont relativement intrusives (Halford, 2005), qui enlèvent de l’autonomie aux 
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télétravailleurs (Athanasiadou et Theriou, 2021) et qui démontrent un manque de confiance envers les 

télétravailleurs (Gohoungodji et al., 2022). De plus, ce mode de travail change totalement la relation de 

pouvoir entre le manager et le télétravailleur (Halford, 2005). Ainsi, le télétravail nécessite une relation de 

confiance et appelle à de nouveaux modes de gestions de la part des managers (Gohoungodji et al., 2022) 

tels que le leadership partagé (Arunprasad et al., 2022). Ou, par exemple, une approche basée sur le 

partage d’informations plutôt que sur la surveillance peut sembler plus adaptée (Athanasiadou et Theriou, 

2021). De leur côté, les télétravailleurs doivent être capables de s’autogérer afin d’être en mesure de 

réaliser leur tâche et de ne pas tomber dans le stress et l’épuisement (Athanasiadou et Theriou, 2021). 

La distanciation entrainerait un manque de confiance entre employé et manager à cause du manque 

d’interactions en face-à-face (Athanasiadou et Theriou, 2021). Cependant, la possibilité de télétravailler 

reflète aussi la confiance du supérieur envers l’employé qui va donc se discipliner afin de montrer de 

l’appréciation et de la loyauté pour « remercier » (Athanasiadou et Theriou, 2021). 

Enfin, le rôle du supérieur n’est pas des plus simples dans le contexte de télétravail, effectivement, ce 

dernier se trouve dans une position difficile à gérer entre la direction et les employés. Ainsi, nous avons 

identifié le « paradoxe du télétravail » (Athanasiadou et Theriou, 2021) qui semble bien résumer cette 

situation dans laquelle le manager peut se trouver. Ce paradoxe concorde tout à faire, car les managers 

doivent gérer l’individuel et le collectif, ainsi que l’autonomie et le contrôle. Effectivement, les supérieurs 

doivent maintenir une balance entre ces éléments même s’ils possèdent une vision différente des 

employés, et donc, qu’ils perçoivent les avantages et désavantages du télétravail différemment 

(Athanasiadou et Theriou, 2021). Or, un consensus est nécessaire afin que chacune des parties en tire 

profit (Taskin, 2006). Ce consensus peut être atteint grâce à des politiques qui participeront grandement 

à la réussite du télétravail dans l’organisation. Ce type de pratique sera abordé dans la section qui suit. 

1.1.2.5 Pratiques organisationnelles  

Il est difficile de s’imaginer qu’un aussi grand changement dans la façon de travailler peut être une réussite 

sans le soutien organisationnel. Effectivement, le télétravailleur satisfait des besoins psychologiques grâce 

à certains comportements afin de retirer certains bénéfices du télétravail. Pour ce faire, il utilise des 

feedbacks (Biron et al., 2023) et donc, l’organisation peut être une aide précieuse dans ce cas. Donc, dans 

cette partie, nous allons aborder les pratiques organisationnelles reconnues comme aidant au télétravail.  
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Que cela soit avec des formations, des outils ou des logiciels, l’organisation se doit de mettre à disposition 

des employés les moyens technologiques nécessaires (Vayre, 2019 ; Arunprasad et al., 2022). Cela permet 

aux télétravailleurs un meilleur accès pour réaliser leurs tâches. Sans ces moyens mis à disposition et un 

manque de formation quant à leur utilisation, le télétravail peut s’avérer être un échec. Par exemple, le 

manque de connaissance technologique de certains employés va leur engendrer du stress ainsi qu’une 

grande perte de temps (Gohoungodji et al., 2022). Alors que la technologie est justement un atout pour 

l’organisation, car elle permet le partage entre les travailleurs (Arunprasad et al., 2022), il semble 

nécessaire de savoir la manipuler.  

Aussi, l’organisation se doit d’être investie, son soutien des employés en télétravail est important (Vayre, 

2019). En effet, elle se doit d’avoir une culture qui soutient ce mode de travail, cela créera u ne confiance 

des employés envers l’employeur (Gohoungodji et al., 2022). La culture de l’entreprise va permettre 

d’accompagner et de donner un objectif commun à tous les travailleurs, et ce, peu importe leur mode de 

travail, ainsi qu’aux managers. Cette dernière va se faire par le bien de politiques et de pratique des 

ressources humaines (Vayre, 2019 ; Athanasiadou et Theriou, 2021 ; Arunprasad et al., 2022), ce qui 

permettra au télétravail de devenir une pratique officielle, reconnue et encadrée au sein de l’organisation 

(Wibowo et al., 2022). Ces pratiques viseront également à aider l’employé à s’ajuster au télétravail, le 

rendant plus enclin à l’accepter et donc, à l’apprécier, ce qui selon Lopes et al. (2022) améliorerait son 

engagement. En effet, plus l’employé ressent que son travail lui correspond, plus il l’appréciera et trouvera 

des raisons d’accepter le télétravail (Lopes et al., 2022). Cela se fait notamment en fournissant une 

expérience du télétravail aux employés afin de diminuer l’incertitude vis-à-vis de ce mode de travail. Cela 

peut se faire en mettant en place de la formation, des périodes de télétravail pour les employés qui n'ent 

ont jamais fait ou encore des avantages financiers qui pourraient diminuer la résistance face à au 

télétravail et pousser les employés à être en faveur de ce dernier (Antolín et al., 2024). Ici, il ne s’agit donc 

plus d’une simple entente informelle, mais bien d’une pratique de l’organisation appuyée par des 

politiques des ressources humaines. En outre, l’étude empirique de Yang et al. (2021) suggère un mode 

de travail hybride dans le contexte post-pandémique étant donné que certaines activités ne nécessitent 

pas la présence des employés et que d’autres nécessitent cette présence. De manière générale, ils 

soulignent également l’importance du lieu de travail dans la vie des individus (Yang et al., 2021). 
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1.1.2.6 La confiance  

Finalement, derrière ces thèmes se trouve un aspect commun : la confiance. Cette dernière est nécessaire 

au bon fonctionnement du télétravail. Les membres des équipes virtuelles doivent se faire confiance 

(Abarca et al., 2021), cela permet le partage, et donc, l’obtention de bons résultats. Aussi, la relation entre 

l’employé et le supérieur est maintenue par la confiance, cela permet à l’employé d’avoir plus d’autonomie 

et de ne pas être surveillé sans cesse par le manager (Athanasiadou et Theriou, 2021 ; Gohoungodji et al., 

2022). Au vu de l’importance de la confiance dans notre recherche, nous l’aborderons plus en détail par la 

suite.  

1.1.3 Conclusion 

En outre, tous les éléments cités précédemment impactent la satisfaction de l’employé. Cette dernière 

dépend de la nature du rôle de l’employé, de son expérience personnelle et de son attitude envers les 

technologies, par conséquent, ces éléments rendent la satisfaction de l’employé très subjective (Abarca et 

al., 2021 ; Boell et al., 2016 ; Athanasiadou et Theriou, 2021). Il est également important de souligner que 

les émotions et les besoins varient d’un employé à l’autre et qu’il ne peut y avoir une seule manière 

d’atteindre la satisfaction (Abarca et al., 2021). Cela impacte également les résultats du télétravail étant 

donné qu’ils dépendent de la nature du travail et de la manière dont l’employé s’approprie les TICs (Boell 

et al., 2016). 

Enfin, cette brève revue de littérature sur le télétravail nous a permis d’avoir suffisamment de 

connaissances pour le partage de connaissance en contexte de télétravail. Toutefois, il est d’abord 

nécessaire de réaliser une revue de littérature portant sur le partage de connaissances uniquement.  

1.2 Le partage des connaissances 

Dans cette section de notre revue de littérature et après une brève introduction, nous allons aborder le 

partage des connaissances qui est le second concept de ce mémoire. Mais avant cela, il advient d’explorer 

la notion de connaissances, ses différentes définitions, ses variantes et la perspective du « knowing » qui 

en découle. Par la suite, il nous sera possible d’aborder le partage de connaissances suivi par ses barrières 

qui nous permettront d’introduire des pratiques ou des points sur lesquelles il est suggéré aux 

organisations de concentrer une partie de leurs efforts. 
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Comme nous le savons, le texte de Nonaka nommé « A dynamic theory of organizational knowledge 

creation » datant de 1994 est devenu un inévitable lorsque nous parlons de connaissances en organisation. 

Malgré son ancienneté, il reste parfaitement d’actualité et de nombreuses études continuent de s’appuyer 

dessus à ce jour. Et de fait, il a mis en lumière une pratique indispensable pour les organisations et leur 

succès. De cette façon, il nous paraissait tout à fait juste de réaliser cette revue sur le partage des 

connaissances en nous basant sur le texte de Nonaka que nous avons nommé ci-dessus et d’explorer la 

littérature à partir de ce repère. De cette manière, nous définissons les connaissances depuis leur source 

et nous pouvons voir la manière dont la littérature a évolué depuis lors.  

1.2.1 Les connaissances : définition et distinctions 

Tout d’abord, il est important de définir le concept de connaissance et surtout, de le distinguer de la notion 

d’informations. Selon Nonaka (1994), les informations sont un flux de messages tandis que les 

connaissances sont créées et organisées par le flux d’information, elles sont ancrées dans l’engagement 

et les croyances du détenteur. Dans ses travaux, lorsque les connaissances sont abordées, un accent est 

mis sur l’action de l’humain, ce dernier choisit un flux d’informations à partir duquel il va créer ses 

connaissances et auquel il va ajouter un « savoir-faire » afin d’avoir la capacité de le transférer (Wang et 

Noe, 2010). Toutefois, comme le démontrent Barley et al. (2018), certaines recherches considèrent que 

les connaissances et les informations sont identiques ou synonymes comme c’est le cas de la recherche 

réalisée par Wang et Noe (2010). Cependant, Barley et al. (2018) vont y ajouter une distinction, à savoir 

que les connaissances ne peuvent exister que dans l’esprit des individus. Tandis que Nonaka (1994) 

considère les connaissances comme une « vraie croyance justifiée », ce qui rendrait les connaissances 

semblables à des commodités qui peuvent être présentées et partagées (Barley et al., 2018).  

De nombreuses études semblent être en accord avec la définition de Nonaka (1994), à savoir que les 

connaissances diffèrent des informations bien que les informations soient une source de connaissances. 

De plus, la notion de commodité apportée par Barley et al. (2018) semble tout à fait en accord avec cette 

vision des connaissances. Effectivement, les connaissances sont présentes dans l’organisation pour être 

partagées, transférées et assimilées par d’autres individus, à la manière d’une commodité. Également, le 

concept de « vraie croyance justifiée » apparait compléter cette vision, car les connaissances dépendent 

de la vision de chaque individu et de plus, elles doivent être « justifiée » et donc, être fonctionnelles et 

avoir une utilité.  
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1.2.1.1 Les connaissances tacites et les connaissances explicites  

De manière générale, les connaissances sont partout. Nous les retrouvons au niveau des individus avec 

ses croyances ou ses comportements, mais nous les retrouvons aussi au niveau des organisations par le 

biais de processus, de routines, de règles… (Barley et al., 2018.) Bien qu’elles semblent omniprésentes, les 

connaissances ne se ressemblent pas toujours ni par leur contenu ni par leur nature. C’est pour cette raison 

que dans cette section, nous allons nous attarder sur la nature que peuvent avoir les connaissances. Selon 

Nonaka (1994), les connaissances se distinguent en deux catégories : les connaissances explicites et les 

connaissances tacites.  

Tout d’abord, les connaissances explicites, ces dernières sont les plus simples en termes de transfert. Il 

s’agit de connaissances codifiées, ces dernières peuvent être sous forme de nombres ou de mots et elles 

peuvent se transmettre par le langage (Nonaka, 1994). 

En ce qui concerne les connaissances tacites, ces dernières sont plus subtiles, car elles ne peuvent pas être 

codifiées. Comme l’explique Nonaka (1994), elles ont une qualité personnelle qui est propre à l’individu 

qui les détient. L’impossibilité de les codifier les rend difficiles à formaliser et à communiquer, car elles 

sont intangibles (Barley et al., 2018). C’est pour cette raison qu’on les retrouve dans les actions, 

l’implication, l’engagement, le comportement, les symboles et les objets, en bref, elles sont rattachées à 

un contexte spécifique (Nonaka, 1994 ; Barley et al., 2018). De plus, Marouf (2016) leur accorde une valeur 

plus significative d’un point de vue innovatif. Étant donné que les connaissances tacites ne sont pas 

codifiables, elles se développent par la socialisation, l’expérience et des pratiques réalisées selon un 

contexte, ce qui fait que les individus peuvent ne pas se rendre compte qu’ils utilisent ce type de 

connaissances (Barley et al., 2018). En outre, les connaissances tacites, du fait de leur impossibilité à être 

codifiées, ne peuvent être communiquées, comprises ou utilisées sans le « knowing subject », en d’autres 

mots, le détenteur de cette connaissance tacite (Marouf, 2016). Il s’agit donc de l’image que se fait un 

individu de la réalité présente et future, rendant les connaissances tacites une activité perpétuelle de 

« knowing » (Nonaka, 1994). Toutefois, Barley et al. (2018) diront que cette vision selon laquelle les 

connaissances sont perpétuellement en devenir, en évolution, « enacted in action », se concentre plus sur 

le « knowing », que sur les connaissances elles-mêmes, car l’accent est mis sur l’action.  
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1.2.1.1.1 L’interaction entre les connaissances 

Pour en revenir aux deux catégories de connaissances, à savoir, tacites et explicites, il est important de 

mentionner qu’une interaction est possible entre elles. Il y a en tout quatre modes d’interaction possibles 

que voici et que nous allons développer :  

Figure 1.2 Les modes d’interactions entre les connaissances 

 

Source : Nonaka (1994, p. 19) 

 

Premièrement, la socialisation permet de convertir les connaissances tacites par le biais d’interactions 

entre des individus. Ainsi, les connaissances restent tacites, mais elles sont transmises. Il est également 

important de noter que l’interaction entre les individus peut-être un dialogue, mais pas uniquement. En 

effet, la connaissance peut être acquise sans que le langage soit nécessaire, le transfert peut se faire par 

la démonstration par exemple. Enfin, une expérience commune entre les individus est nécessaire, c’est ce 

qui permet au savoir tacite d’avoir du sens pour les individus qui échange la connaissance.   

Deuxièmement, la combinaison, elle se fait à partir de diverses sources telles que les réunions, les 

conversations, etc. Elle va permettre aux individus de collecter des connaissances explicites, de les ajouter 

à celles qu’ils possèdent déjà, de les trier, de les réorganiser et donc, de reconfigurer leurs connaissances 

explicites de manière générale. Ce processus peut finalement amener les individus à acquérir une 

connaissance nouvelle.  
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Ensuite, nous retrouvons l’internalisation qui est le processus par lequel les connaissances explicites 

deviennent tacites. Pour ce faire, l’internalisation utilise l’action pour transformer une connaissance 

explicite en une connaissance tacite. 

Finalement, l’externalisation qui définit quant à elle le passage des connaissances tacites vers les 

connaissances explicites. Dans ce mode d’interaction, les métaphores jouent un rôle important. En effet, 

l’utilisation de métaphore va permettre d’atteindre une connaissance en la comparant à une autre déjà 

connue. De cette manière, l’apprentissage se fait par les symboles. 

Parmi ces quatre modes, l’externalisation et l’internalisation nous montrent à quel point les connaissances 

tacites et les connaissances explicites sont complémentaires, et qu’elles peuvent évoluer grâce à 

l’interaction entres elles.  

1.2.2 Le partage des connaissances 

Maintenant que nous avons défini ce qu’étaient les connaissances, nous pouvons nous concentrer sur le 

partage de connaissances en tant que tel.  

Comme nous l’avons mentionné précédemment, tout ce qui a trait au partage de connaissances explicites 

est relativement plus simple, car ce sont des connaissances codifiables. Malheureusement, ce n’est pas 

aussi simple pour les connaissances tacites à cause de leur aspect non codifiable. Nonaka (1994) 

mentionne différentes étapes clés afin de transférer les connaissances tacites que nous allons développer.  

Premièrement, il cite la construction d’un champ, à savoir une équipe. Il mentionne l’équipe, car celle-ci 

va permettre de bâtir une confiance entre les membres et de partager les visions individuelles.  

Ensuite, le partage d’expériences qui est non négligeable pour la construction de connaissances tacites, 

cela va également créer une perspective commune et partagée par les membres de l’équipe. Orlikowski 

(2002) s’aligne dans la même pensée avec deux pratiques mises en avant dans sa recherche. Premièrement, 

la pratique du soutien de la participation où de multiples avis et idées sont représentés, discutés, délibérés 

et décidés. Cette pratique encourage donc chaque individu du groupe à partager avec les autres.  



 

21 

Ensuite, on retrouve la pratique de l’effort commun qui serait bénéfique aux individus. Cette pratique 

amène les individus à avoir des plans, méthodes et mesures similaires, ce qui crée une vision commune en 

quelque sorte.  

Et enfin, Nonaka (1994) mentionne la conceptualisation qui va articuler la perspective commune à l’aide 

de dialogue et plus particulièrement, à l’aide de dialogues en face-à-face. Lee et Hong (2018) quant à eux 

n’ont pas fait mention de dialogue face-face, mais d’interactions de manière générale, car ils avancent que 

la source de la connaissance peut externaliser des connaissances tacites cachées en interagissant au sujet 

de sa propre perspective, de ses règles implicites ou de ses hypothèses. Orlikowski (2002) qui explorait le 

« knowing » avance également que l’interaction face à face permet aux individus de se connaître et de 

maintenir des relations qui mènent à la confiance, au respect et aussi à l’engagement.   

Les étapes énoncées par Nonaka (1994) rejoignent les recherches de Wang et Noe (2010) qui démontrent 

que grâce à la confiance et au dialogue, les membres perçoivent une certaine équité dans le processus de 

décisions. Cela semble tout à fait logique étant donné que chaque individu à la possibilité de partager sa 

vision avec les autres au sein de l’équipe et d’en discuter. Toute en sachant que les « knowledge workers » 

partagent avec les autres pour satisfaire à leurs besoins psychologiques (Natu et Aparicio, 2022 ; Ahmad 

et Karim, 2019 ; Cabrera et Cabrera, 2005). Au-delà d’une vision partagée entre les individus, Nguyen (2021) 

argumente que l’interdépendance des tâches au sein de l’équipe mène au développement de relations de 

travail entre les individus, et donc, à l’appréciation mutuelle en plus d’une attitude positive qui mènerait 

à demander de l’aide et par conséquent, à partager des connaissances. Aussi, cette interdépendance offre 

aux individus des occasions pour interagir socialement avec les autres individus. De plus, il avance qu’un 

lien affectif entre les individus est important pour le partage de connaissances tacites ainsi qu’une 

obligation perçue de se conformer aux règles de partage au sein de l’équipe.  

1.2.3 Pratiques et barrières du partage de connaissances 

Le partage de connaissances est très subtil, après nos lectures, ce dernier nous a semblé dépendre des 

individus, toutefois, l’organisation peut également mettre en place diverses pratiques afin de l’encourager. 

Dans cette section, nous allons donc discuter des barrières au partage des connaissances qu’il est 

primordial d’identifier et nous allons ensuite aborder les pratiques ou bien les politiques qui peuvent être 

mises en place pour favoriser le partage des connaissances. En effet, une fois les barrières identifiées, il 

est plus simple pour l’organisation d’agir. 
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1.2.3.1 Barrières 

Dans cette section, nous allons donc aborder les différentes barrières auxquelles peut faire face le partage 

de connaissances. Pour ce faire, nous allons mobiliser différentes recherches. Comme nous allons le 

démontrer, le partage de connaissance lui-même et ses acteurs peuvent s’avérer être des barrières. 

Lee et Hong (2018) ont identifié différentes caractéristiques qui peuvent empêcher ou nuire au partage 

des connaissances, nous allons donc les exposer ci-dessous afin de les mettre en parallèle avec les autres 

recherches de cette revue de littérature.  

En premier lieu, nous retrouvons les caractéristiques du transfert de connaissances lui-même. Ce dernier 

peut être ambigu et donc porter à confusion et plus la connaissance est tacite et compliquée, plus 

l’ambiguïté est possible. De plus, la preuve de la connaissance est primordiale, car les connaissances qui 

ont démontré leur efficacité sont plus faciles à transférer. 

Ensuite, les auteurs identifient la caractéristique de la source de la connaissance. Ici, ils abordent un 

manque de motivation notamment par peur d’en perdre la possession ou de ne plus être indispensables 

et à cause de l’effort que cela prend de partager une connaissance. Ils abordent également la crédibilité 

de la source, ici, il s’agit plus de l’image qu’ont les individus de la source de la connaissance.  

À la suite, nous retrouvons les caractéristiques du destinataire de la connaissance. Ce dernier peut 

constituer une barrière au partage par son manque de motivation, son manque de capacité à « absorber 

» et une mauvaise capacité de rétention.  

En dernier lieu, il s’agit des caractéristiques du contexte, et plus particulièrement, on abordera le contexte 

organisationnel. Lilleoere et Hansen (2011) et Lee et Hong (2018) citeront comme exemple une distance 

géographique entre la source et le destinataire des connaissances. Qureshi et Evans (2015) les rejoindront 

en nommant le manque de distance physique comme étant une caractéristique dissuadant les individus à 

partager leurs connaissances. Enfin, Natu et Aparicio (2022) soulignent également la notion de la 

perception de la distance au sein d’une équipe, car celle-ci impacte la confiance et par conséquent, le 

partage des connaissances. Jullien et Taskin (2022) viendront confirmer l’impact de la distance sur les liens 

sociaux et ils y apporteront de plus amples informations que nous allons développer. 
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Jullien et Taskin (2022) affirment que cette dernière diminue les liens, engendre la perte des échanges 

informels et formalise les relations, elles deviennent plus « froides ». Ce phénomène va rendre les 

collaborations imprévues, les tâches de création et la perception du langage non-verbal et des sentiments 

impossibles. Ainsi, c’est le travail en général qui est impacté. Les auteurs démontrent que les liens sociaux, 

qui sont à la basse du partage de connaissance, sont fortement impactés. Les travailleurs auront 

l’impression d’être simplement des ressources et ils vont justifier certains comportements tels que 

l’isolement, l’éloignement et l’instrumentalisation. Cela entraine pour les travailleurs une charge mentale 

plus lourde également (Jullien et Taskin, 2022).  

En ce qui concerne le contexte organisationnel, un problème se pose également quand différents groupes 

au sein de l’organisation développent chacun leurs propres façons de faire. Une autre caractéristique du 

contexte est la qualité des relations entre la source et le destinataire des connaissances. Une bonne 

relation est nécessaire était donné que les connaissances tacites nécessitent divers échanges entre les 

individus. Une mauvaise relation augmentera les difficultés du transfert et si une certaine compétition 

entre les équipes existe, alors, les relations vont se détériorer et de moins en moins de transferts de 

connaissances auront lieu entre ces groupes (Lee et Hong, 2018). À nouveau, Qureshi et Evans (2015) 

s’alignent dans la même vision que Lee et Hong (2018), ils aborderont les relations distantes entre des 

individus comme étant un point dissuadant pour le partage de connaissances.  

Hormis, les points abordés ci-dessus, Qureshi et Evans (2015) abordent les comportements suivants 

comme étant néfastes au partage de connaissances : un état d’esprit non éducationnel, une culture 

d’amassage des connaissances ainsi que cacher et amasser des connaissances. L’étude de Rudawska et 

Gadomska-Lila (2023) va également venir compléter les barrières en y ajouter la pression temporelle. 

Effectivement, cette dernière peut empêcher le partage des connaissances si le d é tenteur des 

connaissances a trop de tâches à réaliser avec un temps restreint. 

Comme nous avons pu le constater, le partage de connaissances peut faire face à diverses barrières. Par 

conséquent, nous avons pu en identifier plusieurs qui relèvent de facteurs différents. En outre, nous avons 

identifié les connaissances, la source et le destinataire des connaissances, le contexte organisationnel, le 

comportement des individus et la pression temporelle.   
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1.2.3.2 Pratiques facilitant le partage des connaissances 

Dans cette section, nous allons aborder les diverses pratiques qui peuvent être mises en place par 

l’organisation, par les gestionnaires et par les ressources humaines afin d’améliorer le partage de 

connaissances au sein de l’organisation. Comme Wang et Noe (2010) le soulignent, le soutien de 

l’organisation et de ses gestionnaires en faveur des initiatives de partage des connaissances est 

particulièrement important. Effectivement, ces politiques sont très utiles, car elles ont un effet sur 

l’attitude, les croyances et le système de valeur des individus, les encourageant de cette manière à 

partager leurs connaissances (Marouf, 2016).  

En premier lieu, Orlikowski (2002) dans son étude du « knowing » mentionne l’attachement des individus 

à l’organisation et leur identification à cette dernière. Ce point-ci rend les individus plus enclins à coopérer, 

et donc, à partager, mais cet attachement améliore également leurs performances. Rudawska et 

Gadomska‐Lila (2023) accordent aussi de l’importance à l’identification de l’individu à l’organisation, mais 

également au groupe. L’identification des individus peut se faire grâce à la culture de l’organisation et à 

ses valeurs. C’est ce que Natu et Aparício (2022) vont aborder, ils vont affirmer l’importance de la culture 

organisationnelle dans un contexte de partage des connaissances. 

En ce qui concerne la culture, Ouakouak et Ouédraogo (2018) parlent d’une culture qui encourage 

l’engagement affectif, la confiance professionnelle et l’éthique des affaires, car cela à un effet positif sur 

le partage des connaissances, ils mentionnent aussi une forte culture basée sur des valeurs partagées. 

Marouf (2016) souligne l’importance d’une culture axée sur le partage des connaissances, car son étude 

avance que cela empêche la redondance, s’assure des bonnes pratiques et rend les connaissances privées 

accessibles aux individus. Qureshi et Evans (2015) iront plus loin en abordant la nécessité d’une culture de 

confiance.  

Au-delà de la culture du partage des connaissances, il est important pour l’organisation de s’assurer que 

les gestionnaires font preuve d’un leadership adéquat pour le partage des connaissances. De plus, un fort 

leadership est recommandé (Qureshi et Evans, 2015). 

Étant donné l’influence du leadership sur le partage des connaissances, Lee et Lu (2020) mettent en avant 

deux types de leadership dans leur étude de cas. Premièrement, le leadership transformationnel qui 

encourage les employés à partager avec les autres et à appliquer leurs connaissances pour des tâches 
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importantes afin d’améliorer les performances de l’entreprise. Ce leadership est plus ouvert, sa vision est 

orientée sur l’innovation. Le deuxième type de leadership est inclusif, il encourage les employés à 

contribuer à l’organisation par leur vision et leurs capabilités uniques. Ce leadership est plus ouvert et à 

l’écoute, il se concentre sur des relations de qualité avec les employés et il peut procurer une sensation 

de bien-être. Biron et al. (2022) prônent plutôt un changement de leadership à la suite de l’obtention de 

nouvelles compétences par le manager, parmi ces compétences, les auteurs mentionnent le mentorat, la 

délégation des tâches, la coordination et l’échange d’informations. 

Afin de favoriser le partage des connaissances au sein de l’organisation, il doit y avoir un niveau de soutien 

technique et managérial adéquat de la part des gestionnaires (Lee et Hong, 2018). Ouakouak et Ouédraogo 

(2018) soulignent aussi le rôle important des managers dans la création de conditions permettant aux 

employés de créer un lien avec leur organisation. Par conséquent, les recherches réalisées sembleraient 

placer les managers comme des acteurs clés afin de favoriser le partage de connaissances.  

Ainsi, les managers peuvent agir de différentes manières. Tout d’abord, Lee et Hong (2018) laissent aux 

gestionnaires le rôle de communiquer clairement la vision de l’organisation afin de montrer ses objectifs 

et ses valeurs tout en démontrant le rôle primordial qu’occupe les connaissances au sein de l’organisation. 

Qureshi et Evans (2015) insistent sur la compréhensibilité de la stratégie de partage des connaissances.  

En effet, si le partage des connaissances est un objectif pour tous, l’individu qui détient des connaissances 

sera plus enclin à les partager avec l’individu qui demande ces connaissances. Étant donné qu’il s’agit d’un 

objectif commun, le détenteur des connaissances sera motivé par le fait de remplir ses fonctions si les 

objectifs ne sont pas alignés, ceux de l’individu demandeur et de l’individu détenteur risquent d’être 

différents. En outre, pour le demandeur, cela augmente ses objectifs individuels, car il gagne en 

connaissances, mais pour le détenteur, les objectifs du groupe pourraient être plus importants (Rudawska 

et Gadomska‐Lila, 2023). 

Ensuite, les gestionnaires peuvent diminuer la pression temporelle des employés, cette dernière est 

induite par la charge de travail accrue qu’ils ont (Qureshi et Evans, 2015). Rudawska et Gadomska‐Lila 

(2023) quant à eux voient un aspect négatif à la pression temporelle, mais aussi un aspect positif. En effet, 

ils avancent que la pression temporelle peut être restrictive pour la personne dont les connaissances sont 

sollicitées, elle pourrait ne pas partager ses connaissances à cause du manque de temps. Toutefois, cette 

même pression temporelle pousserait un individu à demander des connaissances à autrui. Dans cette 
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logique, Rudawska et Gadomska‐Lila (2023) conseillent aux gestionnaires d’attribuer de nouvelles tâches 

aux individus. Ces tâches auront diverses caractéristiques : elles auront une limite temporelle et elles 

seront un défi, ces dernières devront nécessiter la coopération avec des employés de différents 

départements. Ces tâches favorisent, d’après les auteurs, la motivation, les capacités et les opportunités 

pour demander des connaissances. Cela peut s’apparenter aux tâches significatives préconisées par 

Ouakouak et Ouédraogo (2018). Outre l’importance des tâches, les individus sont plus enclins à partager 

lorsqu’ils perçoivent une interdépendance entre leurs propres obligations professionnelles et le problème 

du demandeur de connaissances (Rudawska et Gadomska‐Lila, 2023). Dans leur étude, Al‐Alawi et al. (2007) 

ont une vision plus intense, car ils préconisent la mise en place d’une rotation des postes afin de faciliter 

le transfert des connaissances et les mouvements au sein de l’organisation. De plus, cela augmenterait 

également la motivation. 

Les gestionnaires peuvent faciliter les activités de partage de connaissances et de socialisation (Qureshi et 

Evans, 2015). Ils peuvent également rendre le lieu de travail amusant (Ouakouak et Ouédraogo, 2018) et 

donc plus agréable. Cela permettra également aux gestionnaires d’avoir une meilleure relation avec les 

employés, ce qui est également conseillé (Al‐Alawi et al., 2007). Toutefois, comme nous l’avons mentionné 

dans les barrières, Natu et Aparicio (2022) abordent la perception de la distance au sein d’une équipe. Par 

conséquent, selon ces auteurs, les managers ne doivent pas seulement travailler sur des pratiques en 

faveur du partage de connaissances, mais aussi sur des pratiques qui vont permettre d’augmenter la 

confiance, car il s’agit d’un élément clé du partage de connaissances entre les individus. C’est pour cette 

raison que les managers devraient aider à augmenter l’envie des individus et de l’équipe à socialiser et 

particulièrement au début. Cette approche va permettre au manager d’organiser des rencontres 

informelles par la suite avec l’équipe, ce qui ne fera que faciliter le partage de connaissances (Nguyen, 

2021). La distance perçue peut être entre les employés comme mentionné, mais aussi entre les employés 

et la hiérarchie. Ainsi, l’organisation peut augmenter l’implication des employés dans les processus de 

décision et diminuer les délimitations entre les niveaux hiérarchiques, cela permet une meilleure 

circulation verticale des informations et donc, du partage de connaissances (Al‐Alawi et al., 2007).  

Natu et Aparicio (2022) impliquent également les ressources humaines en insistant sur leur collaboration 

avec les managers afin de développer des pratiques encourageant le partage des connaissances. En 

impliquant également les ressources humaines, Ishak et al. (2021) abordent des politiques de haut 

engagement des ressources humaines. Ces dernières permettraient de susciter l’engagement des 
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employés envers l’organisation, ce qui pourrait affecter leur envie de partager des connaissances. 

Toutefois, Ishak et al. (2021) soulignent que les pratiques mises en avant dans leur étude ne sont pas 

suffisantes à elles seules.  

En outre, Rudawska et Gadomska‐Lila (2023) mentionnent dans leur recherche des pratiques de 

ressources humaines concrètes qui peuvent être mises en place. Premièrement, les feedbacks réguliers, 

ils influencent la motivation, les aptitudes et les opportunités à demander et à partager des connaissances. 

Ces derniers se doivent d’être privés. Cela peut être un feedback à double sens, car les employés peuvent 

également donner des mises à jour régulières aux gestionnaires (Qureshi et Evans, 2015). Ensuite, des 

pratiques du type « bienvenue à bord » qui jouent un rôle important dans la favorisation du partage de 

connaissances entre les nouveaux employés et les anciens employés. Cette pratique peut être combinée 

à l’un des mécanismes cités par Qureshi et Evans (2015), à savoir le mentorat volontaire. Enfin, des 

pratiques qui ont pour objectifs l’intégration et la communication ouverte entre les individus. Cela 

engendre un climat de confiance et de coopération, l’identification avec l’organisation et le groupe comme 

mentionné auparavant. En outre, elles permettent également d’apprendre aux employés la manière de 

communiquer entre eux dans des contextes plus informels. Les évènements sociaux et les discussions hors 

du bureau sont un très bon moyen pour ce faire tout en renforçant la confiance entre les employés (Al‐

Alawi et al., 2007). Toujours d’après Al‐Alawi et al. (2007), la conception du bureau peut être améliorée 

afin d’augmenter les interactions et la communication entre les employés. 

Un autre moyen d’encourager les interactions entre les employés est la disponibilité d’espace pour 

travailler en équipe ou tenir des réunions. La perception du privé et de confidentialité facilite les 

interactions et les conversations plus ouvertes. Alors, des moments dédiés à ces discussions privées 

permettent de partager des problèmes et de demander des solutions aux individus (Rudawska et 

Gadomska‐Lila, 2023). Cet aspect permettrait également d’avoir des réunions routinières ou non qui sont 

préconisées par Qureshi et Evans (2015). De manière générale, la proximité physique entre les collègues 

permet un meilleur partage des connaissances et l’utilisation de connaissances tacites (Lilleoere et Hansen, 

2011). 

Enfin, les ressources humaines peuvent mettre en place des pratiques bénéfiques à l’apprentissage. 

Qureshi et Evans (2015) citeront la disponibilité de la documentation, la disponibilité des procédures 

opérationnelles standards de l’organisation, l’éducation et la formation des employés ainsi que des 
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séminaires et des conférences. Les auteurs insistent sur l’importance d’un esprit éducationnel au sein de 

l’organisation. Ils soulignent également la nécessité d’avoir un système informatique adéquat. Al‐Alawi et 

al. (2007) recommandent également de fournir un système d’information suffisant afin de partager les 

connaissances et en faciliter la diffusion entre les départements.  

Lee et Hong (2018) sembleraient en faveur pour donner aux employés qui partagent leurs connaissances 

des récompenses notables et de la reconnaissance. Al‐Alawi et al. (2007) appuient cette idée de fournir 

des récompenses. Ils expliquent que cela va permettre de renforcer les comportements de partage de 

connaissances. Cependant, ils demandent de porter attention à ces récompenses, car elles doivent tenir 

compte des besoins et des objectifs de chaque employé. Les récompenses peuvent être un bon moyen 

pour encourager les individus à partager leurs connaissances. En effet, l’employé est motivé dans ses 

comportements, car il perçoit d’autres valeurs dans le partage de connaissances et une certaine efficacité 

dans l’échange de connaissances (Rudawska et Gadomska‐Lila, 2023). Cela montre également une certaine 

reconnaissance de l’organisation et des gestionnaires envers l’employé. De plus, la reconnaissance est vue 

comme un mécanisme d’encouragement au partage des connaissances par Qureshi et Evans (2015). Aussi, 

les récompenses sociales sont bien plus fortes que les récompenses matérielles, selon Ho et Kuo (2013), 

car les individus se basent tout d’abord sur l’échange social, cela leur permet de créer des relations avec 

ceux qui ont des intérêts similaires. 

Pour Rudawska et Gadomska‐Lila (2023), la motivation qu’un individu pourrait avoir pour partager ses 

connaissances découlerait de la théorie de l’autodétermination. En effet, le sens et l’utilité de l’échange 

de connaissances perçus et internalisés par l’employé sont des motivateurs importants. Toutefois, il ne 

s’agit pas toujours de récompenses directes, il pourrait simplement y avoir une perception floue d’une 

certaine valeur et d’un résultat, cela serait suffisant pour motiver l’individu à partager ses connaissances. 

Toujours au niveau individuel, Rudawska et Gadomska‐Lila (2023) soulignent l’habilité que le demandeur 

de connaissance a pour identifier ses lacunes. Effectivement, cela relève d’une forte connaissance de soi 

et d’autocritique de ses propres connaissances. Aussi, ils notent l’importance que l’individu sache à qui et 

comment demander les connaissances, tout en sachant quelles sont les parties du savoir expliqué qui vont 

être utiles. Ce type de connaissances sont créées grâce à des liens interpersonnels. Des liens forts 

influencent le transfert de connaissances grâce à la confiance qui est nécessaire si les connaissances sont 

complexes et non codifiées. 
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Nous finirons par citer un élément important mentionné par Brandi et Elkjær dans leur recherche : « La 

gestion des connaissances est une illusion si l’organisation n’est pas ouverte à changer les pratiques du 

travail. » (2019, page 192, notre traduction) 

Dans cette section, nous avons abordé les pratiques recommandées par la littérature consultée afin de 

favoriser le partage de connaissances. Ainsi, nous avons souligné l’importance de la culture de 

l’organisation, cette dernière doit placer le partage des connaissances au milieu de sa vision. Ensuite, nous 

avons abordé deux types de leadership pouvant améliorer le partage des connaissances suivi de 

l’importance du soutien technique. Par la suite, nous avons discuté des motivations des individus, de la 

pression temporelle subie, de la favorisation des interactions entre les individus, de l’ apprentissage, des 

récompenses et de l’individu face à ses connaissances. Enfin, un thème majeur ressort à nouveau, il s’agit 

de la confiance qui apparait comme un élément clé à nouveau.  

1.2.4 Conclusion 

Dans la section ci-dessus, nous avons défini la notion de connaissance et nous l’avons caractérisée. Nous 

avons donc réalisé qu’il existait des connaissances explicites et des connaissances tacites et que ces 

dernières interagissent entre elles dans la manière dont elles sont transférées. Les diverses étapes du 

partage de connaissances ont été exposées afin de mieux comprendre le processus. Nous avons également 

abordé le partage de connaissances sous divers angles : les barrières qu’il peut rencontrer ainsi que les 

pratiques qui peuvent être mises en application.  

Parmi les barrières, nous avons mentionné la distance qu’elle soit physique ou relationnelle, les routines 

et enfin, la qualité des relations. Toutefois, ces barrières nous ont permis de chercher des pratiques à 

mettre en place afin de pousser au partage de connaissances et qu’il soit le plus optimal possible. Ces 

pratiques nous ont également permis d’identifier l’importance qu’occupent l’organisation, les 

gestionnaires, les ressources humaines dans ce partage. En effet, ces derniers sont les initiateurs des 

pratiques que nous avons identifiés telles que la culture organisationnelle à laquelle les individus peuvent 

s’identifier, les politiques de coopération ou encore un leadership adapté.  
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1.3 Le partage de connaissances en contexte de télétravail 

Jusqu’à présent, cette revue de littérature nous a permis de réaliser un aperçu du télétravail et du partage 

de connaissances. Il nous est maintenant possible de combiner ces deux thèmes afin de réaliser une brève 

revue de littérature sur le partage des connaissances en contexte de télétravail.  

Selon Taskin et Bridoux (2010 ), le télétravail reconfigure l’entièreté des relations à l’emploi et au 

management. Par conséquent, ils conseillent aux gestionnaires de prendre conscience du danger que peut 

représenter le télétravail pour le partage de connaissances, car les avantages à court terme de ce mode 

de travail peuvent cacher son impact négatif à long terme sur le partage des connaissances. Nous allons 

donc aborder différents points sur lesquels une attention particulière doit être portée. Étant donné des 

relations étroites entre tous les thèmes, nous n’allons pas séparer cette partie par thèmes comme nous 

l’avons fait précédemment. Nous allons donc aborder le télétravail et le partage de connaissances dans 

leur ensemble tout en montrant les liens qui existent entre les différents thèmes. 

Dans un contexte de télétravail, le partage de connaissance dépend grandement des technologies de 

l’information et de la communication, à savoir, les plateformes digitales, les appels en visioconférences et 

les outils de partages de fichiers (Pradhan et al., 2022). Il est donc important de s’assurer que les employés 

sont formés aux différents outils en ligne et aux différents logiciels (Pradhan et al., 2022). Le technostress 

a un effet négatif sur la gestion des connaissances au niveau individuel. En effet, durant la pandémie, les 

auteurs observent un lien psychologique et technologique avec l’augmentation du stress et des effets sur 

la gestion des connaissances (Lathabhavan et Moovendhan, 2022). De plus, la culture numérique des 

managers augmente la confidence des employés et crée un environnement propice à l’apprentissage 

(Lathabhavan et Moovendhan, 2022). 

Les gestionnaires doivent apporter une attention particulière à la documentation afin de créer des 

connaissances collectives et de maintenir des éléments de connaissance communs à tous les employés au 

sein de l’organisation (Pradhan et al., 2022). Cependant, Matikainen et al. (2023) alarment quant à la 

présence de tensions dans la codification du savoir qui est représentée par un risque d’une surcharge 

d’informations. Selon ces derniers toujours, il faut rendre les connaissances disponibles à tous de manière 

égale et sous forme codifiée sans pour autant causer une surcharge de l’information.  
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À la suite du télétravail durant la pandémie, Pradhan et al. (2022) rejoignent les études mentionnées 

auparavant. Ils préconisent également la mise en place d’une culture d’entreprise propice avec des valeurs 

telles que la coopération, la transparence et l’égalité dans les traitements. Comme mentionné auparavant, 

Natu et Aparício (2022) soutiennent que la culture organisationnelle joue un rôle important dans les 

pratiques de partage des connaissances et plus particulièrement dans un contexte d’équipes virtuelles. À 

nouveau, le soutien organisationnel est l’une des sources les plus critiques de soutien au travail (Pradhan 

et al., 2022). 

De plus, ces pratiques de partage des connaissances impactent le succès de l’organisation, c’est pour cela 

qu’une coopération entre les ressources humaines et les managers est nécessaire (Natu et Aparício, 2022). 

C’est d’autant plus important, car l’équipe virtuelle est considérée comme un lieu où les membres 

partagent des connaissances (Alsharo et al., 2017). De ce fait, cette coopération entre les ressources 

humaines et les managers va permettre à ces derniers de comprendre, entre autres, quelles sont les 

motivations qui pourraient pousser un employé potentiel à aligner les objectifs de l’organisation avec ses 

objectifs individuels (Natu et Aparício, 2022).  

Aussi, le passage du travail en présentiel au télétravail a perturbé la diffusion des connaissances au sein 

de l’organisation, ce passage a également augmenté le technostress chez les individus (Lathabhavan et 

Moovendhan, 2022). C’est pour cela qu’il est nécessaire de modifier les pratiques des ressources humaines 

afin de faciliter le cadre du télétravail (Pradhan et al., 2022). Matikainen et al. (2023) affirment que le fait 

de soutenir l’adaptation des individus au télétravail et créer des circonstances propices à la collaboration 

au sein de l’équipe et entre les unités s’avère être une solution contre les tensions dans les silos de 

connaissances. 

Toutefois, un changement aussi brutal qu’un passage total en travail à distance ne serait pas entièrement 

négatif. Dans leur étude, Pradhan et al. (2022) soutiennent que les employés ont tendance à plus partager 

leurs connaissances en temps de crises, comme pour la pandémie par exemple. Cela s’expliquerait par une 

motivation à diminuer la menace d’une perte potentielle de ressources telles que la cohésion d’équipe.   

Bien que les TICs soient un moyen efficace de réduire la distance géographique (Rocha et al., 2023), dans 

les équipes de travail à distance, il se peut que l’organisation se heurte à la notion de distance perçue par 

les employés. Les managers doivent donc se concentrer sur l’atténuation de la distance entre les employés. 

Effectivement, cette dernière est importante pour bâtir la confiance (Natu et Aparício, 2022). Justin et 
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Bridoux (2010) conseillent aux gestionnaires de maintenir des interactions sociales entre les employés. 

Toutefois, il semblerait que la fréquence des réunions en visioconférence ne réduit pas la distance perçue 

entre les individus au sein d’une équipe (Natu et Aparício, 2022).  

En outre, il existe trois dimensions auxquelles il est nécessaire de faire attention, car elles déterminent 

l’impact du télétravail sur la facilitation du partage de connaissance. Ces trois dimensions sont la fréquence 

du télétravail, la location du télétravail et la perception de l’arrangement du télétravail (Taskin et Bridoux, 

2010). Comme expliqué par Taskin et Bridoux (2010), la fréquence du télétravail diminue les possibilités 

de partager des schémas mentaux et un langage commun, ce qui aurait tendance a diminuer la richesse 

des échanges étant donné que les technologies de l’information et de la communication ne permettent 

pas le partage de connaissances tacites à moins qu’elles ne soient rendues codifiées, et donc, rendues des 

connaissances explicites. Les employés qui sont en télétravail risquent de manquer des communications 

informelles, ce qui engendrera des schémas mentaux différents. Biron et al. (2022) soutiennent la 

nécessité de créer des liens au sein d’une équipe afin de créer des schémas mentaux basés sur les mêmes 

connaissances tacites afin d’augmenter les performances de l’équipe.  

En effet, Taskin et Bridoux (2010) mentionnent le besoin de développer de nouvelles routines pour avoir 

une relation avec les non-télétravailleurs. Car leurs relations avec les employés qui ne font pas de 

télétravail sont plus compliquées. Cet aspect s’avère difficile étant donné l’importance des interactions en 

face-à-face. Comme nous l’avons mentionné auparavant, ces dernières sont importantes pour construire 

une confiance entre deux individus qui vont partager des connaissances. Ensuite, les télétravailleurs qui 

travaillent depuis leur domicile se sentent isolés de l’organisation et donc, d’autres identités prennent le 

dessus. Enfin, si le télétravail est perçu comme une opportunité d’amélioration des conditions de travail, 

il sera mieux accepté par les travailleurs qui voudront remercier l’organisation en partageant leurs 

connaissances par exemple (Taskin et Bridoux, 2010).  

De manière générale, les gestionnaires doivent également implémenter des mesures qui augmentent la 

confiance et des mesures qui augmentent l’intention de partager des connaissances (Natu et Aparício, 

2022). Dans le but de collaborer, il est nécessaire aux équipes virtuelles, d’instaurer la confiance entre les 

membres et d’être efficace (Alsharo et al., 2017). Comme mentionné par Pradhan et al. (2022), le partage 

de connaissances dans les équipes à distance dépend énormément de la confiance entre les individus. De 

manière générale, la collaboration entre les membres est fortement impactée par la confiance qu’ils ont 
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entre eux (Alsharo et al., 2017). Aussi, le partage des connaissances influence à son tour la confiance et la 

collaboration au sein des équipes virtuelles (Alsharo et al., 2017). 

D’après, Alsharo et al. (2017), les membres d’une équipe virtuelle se font confiance sur base de leurs 

capacités et de leurs compétences et non sur base de facteurs personnels. Toutefois, la confiance est plus 

importante entre les membres qui ont des caractéristiques similaires telles que la culture ou le langage. 

Cela va de soi, car la culture est fondamentale dans l’interprétation de la communication et du 

comportement (Alsharo et al., 2017). Toutefois, Pradhan et al. (2022) ne mentionnent que la familiarité, 

autrement dit, les membres de l’équipe ont besoin d’être familiers les uns avec les autres afin de bâtir 

cette confiance. Au vu des diverses mentions que nous en avons faites, la confiance sera abordée plus en 

détail plus tard dans cette revue de littérature. 

Parmi les solutions possibles, il semble que les motivations extrinsèques n’ont fait aucune différence en 

ce qui concerne le partage des connaissances, les employés ayant des connaissances les partagent plutôt 

dans le but d’accomplir leurs besoins psychologiques (Natu et Aparício, 2022). De manière générale, les 

individus ont des comportements d’acquisition des connaissances, ils essayent aussi de maintenir leurs 

connaissances grâce à la coopération, ce qui aurait tendance à augmenter leur productivité (Pradhan et 

al., 2022). 

C’est donc la responsabilité des gestionnaires de permettre la communication entre les individus et 

d’installer un sentiment de confiance (Pradhan et al., 2022). Ces interactions structurées et informelles 

lors des réunions virtuelles vont également réduire les tensions dans la création de connaissances 

(Matikainen et al., 2023). Abidi et al. (2023) en donnent un exemple concret, ils soulignent le fait que les 

réunions en ligne semblent plus orientées vers l’information principale sans une participation active des 

membres. Ainsi, ils préconisent aux membres de penser les réunions en ligne de manière à mettre en avant 

le dialogue entre les membres et la collaboration synchronisée. 

En ce qui concerne le leadership, Jullien et Taskin (2022), quant à eux, préconisent un changement du style 

de management. Ils vont aborder le management humain comme solution à la reconfiguration des liens 

sociaux nécessaires au partage de connaissance en contexte de travail hybride. En effet, le management 

humain a pour objet le travail réel, à savoir, le travail objectif, subjectif et collectif avec comme finalité, la 

reconnaissance des connaissances et de la personne. Il va permettre de revoir l’image que l’organisation 

se fait de l’employé, en prenant en considération la connaissance et son détenteur comme un tout : 
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l’employé produit la connaissance et il la possède également. Il peut toutefois la donner et en faire un bien 

commun. Cela empêche les employés de se sentir comme une simple ressource pour l’organisation comme 

nous l’avons mentionné lorsque nous avons abordé les barrières. 

En somme, malgré tous les avantages qu’il présente, cette revue de littérature nous a montré que le 

télétravail peut s’avérer néfaste pour le partage de connaissances. Par conséquent, pour éviter cet effet 

néfaste, il peut s’avérer nécessaire de mettre certaines pratiques en place. Ainsi, nous nous rendons 

compte de l’importance de la maitrise des TICs, de la disponibilité de l’information ainsi que de la culture 

et des valeurs organisationnelles. Tout comme pour la section précédente, l’organisation, les gestionnaires 

et les ressources humaines sont des acteurs importants, car ils doivent être un soutien pour les individus 

de même que des créateurs d’opportunités pour le partage des connaissances dans ce contexte qui se fait 

notamment par l’augmentation de la confiance. 

1.4 La confiance 

Nous avons jusqu’à présent présenté la littérature concernant le télétravail et le partage de connaissance, 

ce qui nous a permis de brièvement aborder la confiance et de montrer son importance dans ce contexte. 

Cette dernière partie de la revue de littérature permet de recenser la littérature sur la confiance. Nous 

commençons par définir et caractériser la confiance afin d’en connaître les fondements. Ensuite, nous 

abordons la confiance dans un contexte de travail à distance et puis dans le processus de partage des 

connaissances. Ces deux points sont par la suite mis en commun afin d’élaborer le rôle de la confiance lors 

du partage de connaissances dans un contexte de télétravail. Enfin, nous recensons les pratiques 

suggérées par la littérature afin d’améliorer la confiance dans le but d’obtenir un partage des 

connaissances optimal lorsque les individus pratiquent le télétravail.  

1.4.1 Définition et caractéristiques  

La confiance se trouve à différents niveaux organisationnels. Cette dernière se trouve dans les équipes, 

entre un employé et son supérieur, entre différents départements, entre un externe et l’organisation et 

enfin, entre les organisations (Usoro et Khan, 2011). Au vu de son omniprésence dans les interactions de 

l’organisation, cette dernière s’avère être un élément particulièrement important.  

Schoorman et al. (2007) voient la confiance comme étant basées sur les relations. Par conséquent, ils la 

définissent comme étant la volonté d’être vulnérable à une autre partie (p. 347). Car selon eux, cela 
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démontre à quel point une personne peut prendre volontairement un risque envers une autre personne. 

En d’autres mots, le niveau de confiance est un indicateur du niveau de risque qu’une personne souhaite 

prendre. C’est donc la volonté d’une personne à être vulnérable. 

Les auteurs affirment que trois dimensions constituent la confiance : les capacités, la bienveillance et 

l’intégrité. Ainsi, ces dimensions contribuent à la confiance au sein d’un groupe ou d’une organisation. En 

effet, lorsque ces dimensions sont perçues par autrui, cela permet à l’individu qui les détient de gagner un 

certain niveau de confiance. Plus la perception de chacun des trois augmente, plus la volonté de prendre 

un risque dans la relation augmente. De plus, les dimensions mentionnées sont applicables aux niveaux 

interpersonnel, intergroupe ou interorganisationnel. Usoro et al. (2007) confirment ces dimensions et les 

utilisent dans le contexte de leur recherche.  

Comme mentionné, Usoro et Khan (2011) vont se baser sur les dimensions de Schoorman et al. (2007), 

toutefois, dans cette recherche, ils vont les modifier. Ces derniers vont parler de bienveillance, de 

connaissance/informations (knowledgeable) et d’ouverture. Afin d’apporter plus de clarté, Usoro et Khan 

(2011) expliquent ces trois dimensions. Premièrement, la bienveillance est la mesure dans laquelle un 

individu semble bien intentionné envers l’individu qui lui accorde sa confiance. Ensuite, la 

connaissance/informations (knowledgeable) est nécessaire pour la performance et pour obtenir le respect 

des autres, car l’individu qui montre savoir ce qu’il fait aura la confiance des employés et de son supérieur. 

Cette dimension s’avère similaire à celle de la compétence soulignée par Schoorman et al. (2007). Enfin, 

l’ouverture est le fait d’exprimer ses pensées et ses émotions sans restriction. Les personnes plus honnêtes 

et justes auront plus de confiance (Usoro et Khan, 2011).  

En ce qui concerne les dimensions précédemment citées, le temps joue un rôle important. Effectivement, 

la capacité et l’intégrité sont relativement vite jugées dans la relation, ce sont les jugements concernant 

la bienveillance qui nécessitent plus de temps (Schoorman et al., 2007). Autrement dit, le temps est une 

composante majeure du développent de la confiance.  

Jusqu’à présent, la littérature mobilisée aborde la confiance comme un tout. Cependant, il est important 

de distinguer les deux types de confiance existant, à savoir, la confiance cognitive et la confiance affective. 

McAllister (1995) définit très bien ces deux types de confiance. Selon lui, la confiance cognitive dépend 

des croyances des individus concernant la fiabilité de leurs collègues (1995, p.25, notre traduction). Ainsi, 

au niveau professionnel, elle dépend de la performance et donc, de la manière dont l’individu interprète 
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ces performances par rapport à ces propres perceptions (Pangil et Chan, 2014). En ce qui concerne la 

confiance affective, il affirme qu’elle est encrée dans une préoccupation réciproque (1995, p.25, notre 

traduction). Lorsqu’il est sujet de confiance, un autre élément joue un rôle important. Il s’agit des émotions 

(Schoorman et al., 2007). Toutefois, il apparait qu’elles jouent surtout pour la confiance effective, 

effectivement, ce sont les émotions qui allouent la création de liens entre les individus (Chowdhury, 2005).  

1.4.2 En télétravail 

La confiance est un prérequis de la performance en contexte de télétravail, il s’agit d’une clé pour s’adapter 

au télétravail (Ficapal-Cusí et al., 2023). Il s’agit également d’un élément central pour la performance de 

l’équipe (Breuer et al., 2016) et donc la performance organisationnelle (Ficapal-Cusí et al., 2023). 

Effectivement, la confiance au sein de l’équipe facilite la coordination et la coopération (Breuer et al., 

2016). De plus, la virtualité apportée par le télétravail ajoute une barrière, car le risque perçu par les 

membres de l’équipe est plus important, ce qui rend le besoin de confiance d’autant plus important 

(Breuer et al., 2016). Toutefois, les TICs peuvent également diminuer ce besoin de confiance si les 

interactions sont documentées et réutilisables au besoin (Breuer et al., 2016). C’est aussi ce qui est 

mentionné par Breuer et al. (2016), à savoir que la documentation diminue le risque perçu par les 

membres de l’équipe. 

Comme l’expliquent Ficapal-Cusí et al. (2023), la confiance entre les télétravailleurs et les gestionnaires 

est un élément bénéfique pour l’organisation. En effet, une supervision basée sur la confiance permet 

d’améliorer les performances de l’organisation en contexte de télétravail. De plus, bâtir une certaine 

confiance permet d’améliorer la gestion à distance, l’adaptation des télétravailleurs à leur environnement 

ainsi que d’assurer des résultats positifs (Ficapal-Cusí et al., 2023). 

Il est également important de noter qu’une augmentation de la confiance des employés envers leurs 

gestionnaires va permettre d’obtenir des résultats (Ficapal-Cusí et al., 2023). 

De manière générale, il existe différentes manières de développer la confiance au sein de l’équipe au fil 

du temps. D’après Cheng et al. (2015), cela dépend de la façon dont l’équipe a été composée, sous quelles 

circonstances les membres se sont connus et enfin, la manière dont leurs efforts sont coordonnés afin 

d’accomplir leur objectif. En effet, les auteurs affirment qu’il existe une différence de confiance selon le 
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niveau d’interactivité entre les membres afin d’achever le résultat commun. Les pratiques pour 

développer la confiance seront donc abordées plus tard dans cette revue de littérature.  

1.4.3 En partage des connaissances 

Le rôle joué par la confiance lors du partage des connaissances suscite de plus en plus l’intérêt des 

chercheurs. Auparavant, il semblerait que ce sujet n’était pas pris en considération. Pourtant, la confiance 

entre collègues impacte positivement le partage des connaissances (Jain et al., 2015; Kipkosgei et al., 2020; 

Lo et al., 2021). Selon Jain et al. (2015), la collaboration entre professionnels à elle seule ne suffirait pas 

pour le partage des connaissances. En effet, la confiance est essentielle pour bâtir des relations et partager 

des connaissances (Kipkosgei et al., 2020). Cela affirme ce que Hao et al. (2022) avancent, car ils présentent 

également la confiance comme un moteur des comportements collaboratifs.  

Lorsqu’il est question de partager les connaissances, Chowdhury (2005) affirme qu’il faut développer la 

confiance basée sur la cognition. Jain et al. (2015) vont affirmer que la confiance cognitive aurait une 

relation positive à la donation de connaissances, mais que les comportements de partages de 

connaissances seraient dépendants de la confiance affective. Effectivement, dans leur recherche, ils 

affirment qu’il est nécessaire de développer des liens émotionnels entre collègues afin d’obtenir des 

connaissances d’autres collègues plus facilement (Jain et al., 2015). Aussi, Ng (2022) souligne l’importance 

de la confiance affective, cette dernière permettrait de motiver et d’encourager les individus à partager 

leurs connaissances. 

Toutefois, Chowdhury (2005) mentionne l’importance de développer la confiance entre tous les membres 

afin d’améliorer le partage des connaissances. Car la confiance entre deux personnes uniquement ne va 

pas forcément permettre d’améliorer le partage des connaissances avec les autres membres (Chowdhury, 

2005). Au contraire, Haesebrouck et al. (2021) voient le partage des connaissances comme un moyen de 

bâtir la confiance. Selon les auteurs, la personne qui reçoit les connaissances va « récompenser » la 

personne qui partage les connaissances en bâtissant une confiance entre eux.  

1.4.4 Rôle de la confiance lors du partage des connaissances en télétravail 

Lors de leur recherche basée dans les communautés de pratiques, Usoro et al. (2007) ont conclu qu’une 

confiance basée sur les compétences est positive pour le partage de connaissances.  
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Alsharo et al. (2017) soulignent que le partage de connaissances à un effet positif sur la confiance et sur la 

collaboration. La confiance quant à elle semble influer sur la collaboration des équipes virtuelles. Pinjani 

et Palvia (2013) confirment que la confiance est positive pour le partage des connaissances dans un 

contexte d’équipe virtuelle. Selon les auteurs, la confiance permettrait aux membres de construire des 

relations et d’être performants en tant qu’équipe.  

La confiance basée sur l’institution affecte l’efficacité de l’équipe virtuelle, car la confiance entre les 

membres de l’équipe ne se construit pas sur des facteurs personnels (Alsharo et al., 2017). Toutefois, la 

confiance est bien plus élevée entre les membres d’une équipe virtuelle qui ont des caractéristiques 

similaires. Par exemple, la culture est fondamentale pour l’interprétation, la communication et le 

comportement (Alsharo et al., 2017). Les membres d’une même équipe virtuelle qui ont une culture 

différente pourraient affecter le niveau de confiance (Alsharo et al., 2017). Pinjani et Palvia (2013) 

confirment également l’impact d’une trop importante diversité sur la confiance de même que sur le 

partage de connaissances. Cependant, ils affirment également que les membres d’une équipe peuvent 

passer outre leurs différences et collaborer si les tâches sont fortement interdépendantes (Pinjani et Palvia, 

2013).  

Staples et Webster (2008), au contraire, affirment que la virtualité n’affecte pas la relation qui existe entre 

la confiance et le partage de connaissances. Selon eux, c’est l’interdépendance des tâches qui affecte cette 

relation. Hao et al. (2022) dans leur étude au sein d’équipes virtuelles nous montrent que la confiance 

envers les collègues a un effet positif sur les comportements de partage des connaissances. Toutefois, ils 

s’opposent à Staples et Webster (2008) au sujet de la virtualité. En effet, Hao et al. (2022) affirment que 

l'effet positif de la confiance sur les comportements de partage de connaissances dépend du degré de 

virtualité au sein de l’équipe et de l’efficacité de chacun à partager des connaissances. Ils expliquent l’effet 

de la confiance envers les collègues sur les comportements de partage des connaissances grâce à la théorie 

du traitement de l’information sociale. Effectivement, il paraîtrait qu’un contexte social collaboratif 

permettrait aux membres d’équipes virtuelles de traiter les signaux sociaux d’une manière qui permet de 

générer une haute sécurité psychologique. De ce fait, un employé avec une haute sécurité psychologique 

aura tendance à avoir davantage un comportement de partage des connaissances et donc, moins de 

visions négatives vis-à-vis des actions de partage (Hao et al., 2022). 



 

39 

1.4.5 Pratiques permettant la confiance  

De nombreuses pratiques peuvent être mises en place pour susciter la confiance, surtout, lorsque le risque 

à prendre est plus élevé que le niveau de confiance et donc, supérieur à la volonté de prendre un risque 

(Schoorman et al., 2007).  

Premièrement, les systèmes de contrôles peuvent aider. Effectivement, ces derniers vont diminuer le 

risque perçu à un niveau similaire au niveau de confiance et donc, à la volonté de prendre le risque 

(Schoorman et al., 2007). Au contraire, si les systèmes de contrôles sont trop envahissants, le 

développement de la confiance se verra entravé, car le risque sera peu existant et les actions de confiance 

seront attribuées aux systèmes de contrôle. (Schoorman et al., 2007). 

Afin d’améliorer la confiance en télétravail, Ficapal-Cusí et al. (2023) proposent diverses solutions à mettre 

en place par les gestionnaires. Nous l’avons abordé précédemment, ils suggèrent des moyens de 

communication permettant la gestion des incertitudes et des ambiguïtés. Ceci s’aligne tout à fait avec les 

pratiques de Schoorman et al. (2007), car les TICs peuvent également être utilisés comme système de 

contrôle. Aussi, Usoro et Khan (2007) voient les TICs comme un moyen d’assister les individus pour 

améliorer leur confiance en soi afin qu’ils partagent des connaissances dans un contexte de communauté 

virtuelle. Dans l’optique d’améliorer la confiance et tirer profit des TICs, Pinjani et Palvia (2013) soulignent 

l’importance pour les gestionnaires de se concentrer sur les aspects collaboratifs des technologies et offrir 

des formations sur ces aspects. En effet, les aspects collaboratifs de même que l’interdépendance des 

tâches aident au bon fonctionnement des processus d’équipe. Toutefois, plus la virtualité est élevée, plus 

les besoins de confiance envers les collègues et de sécurité psychologique sont importants. Ainsi, Hao et 

al. (2022) préconisent d’établir une confiance forte et une communication fluide. 

Toujours apparents à un système de contrôle, Breuer et al. (2016) suggèrent la mise à disposition de 

documentation reprenant diverses interactions, cela permet de pallier le besoin accru de confiance. Les 

auteurs proposent cette alternative plutôt que des activités pour maintenir la confiance au sein de l’équipe.  

Ensuite, pour les gestionnaires, Ficapal-Cusí et al. (2023) suggèrent également certaines pratiques à 

adopter : des interactions en face-à-face, un échange constant d’information et une formation sur le 

leadership permettant notamment de connaître les bonnes pratiques afin d’éviter l’isolation des 

télétravailleurs. Les auteurs affirment que le fait de ne pas se sentir isolés permet aux employés d’avoir 



 

40 

une meilleure perception du soutien social. Ainsi, la confiance des employés permet de compenser les 

effets négatifs du télétravail que les employés peuvent ressentir (Ficapal-Cusí et al., 2023). Aussi, Wei et 

al. (2024) conseillent trois stratégies pour construire la confiance : le partage d’intérêts personnels et 

d’information, des exercices brise-glace et des réunions en face-à-face lorsque c’est possible. Il semblerait 

que plusieurs chercheurs semblent s’accorder sur l’importance des échanges en face-à-face.Pinjani et 

Palvia (2013), quant à eux, conseillent aussi aux gestionnaires de mettre en place des formations pour 

aider les membres à bâtir des relations, d’être formés et conseillés sur les processus de l’équipe et de 

comprendre les interactions qui peuvent émerger de la diversité et des tâches à réaliser. De manière plus 

générale, Cheng et al. (2015) préconisent de travailler sur la confiance très tôt, par exemple, lorsque 

l’équipe est formée, puis, lorsque les attentes sont établies et que le plan voit le jour, et enfin, lorsque la 

livraison du résultat approche. Kanawattanachai et Yoo (2002) confirment que les équipes les plus 

performantes établissent rapidement une confiance au début et la maintiennent à un niveau élevé. 

Parmi les pratiques, certaines ne concernent pas les membres de l’équipe, elles concernent uniquement 

le gestionnaire. Il s’agit d’un travail qu’il doit lui-même réaliser pour être un meilleur leader. Par exemple, 

Usoro et Khan (2007) conseillent aux gestionnaires de comprendre les dimensions de la confiance afin de 

comprendre la manière dont il faudrait guider et soutenir le partage des connaissances. Enfin, si la 

confiance est peu présente ou même inexistante, Staples et Webster (2008) préconisent la mise en place 

de structures pour permettre le partage de connaissances, car sans la présence de la confiance cela devient 

une attente du travail.  

1.4.6 Conclusion 

Cette section nous a permis de définir la confiance et de la caractériser afin d’en connaître les fondements 

et les différents aspects. Nous avons aussi souligné l’importance de la confiance lorsque le télétravail est 

pratique. Ensuite, la littérature a démontré l’importance de la confiance, et surtout, l’importance de la 

confiance cognitive et de la confiance affective lors du partage des connaissances. Bien entendu, son rôle 

important s’est révélé lorsque nous avons abordé le partage des connaissances en télétravail. Enfin, cela 

nous a permis d’aborder les diverses pratiques nécessaires au maintien de la confiance lorsque les 

connaissances sont partagées dans un contexte de travail à distance. Ce dernier point de littérature a 

particulièrement mis l’accent sur le rôle des gestionnaires.  
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1.5 Problématique 

Comme nous l’avons mentionné, le partage des connaissances nécessite la confiance surtout lorsque les 

individus se trouvent dans un contexte de travail à distance. Cependant, cette dernière est très difficile à 

bâtir virtuellement et il n’est pas toujours possible pour les individus de se rencontrer quand ils sont situés 

dans différents endroits à travers le monde. Dans un groupe de travail, les relations entre collègues sont 

particulièrement importantes. Comme il a déjà été mentionné, ces relations permettent aux membres de 

partager des connaissances qui vont permettre à l’équipe de fournir le travail attendu. Toutefois, ces 

dernières peuvent être source de fortes tensions au sein du groupe et de l’organisation. À nouveau, 

certains télétravailleurs se trouvent loin de l’organisation et ne peuvent donc pas rencontrer en face-à-

face les autres membres de l’équipe.  

Par conséquent, la revue de littérature réalisée nous montre que la confiance influence les relations ainsi 

que le partage des connaissances lorsque les individus sont dans un contexte de travail à distance. 

Toutefois, le télétravail impacte également la confiance, les relations et le partage des connaissances.  

Bien que la littérature sur le télétravail, le travail hybride et la confiance aborde les relations entre les 

télétravailleurs, elle semble surtout se concentrer sur les équipes de travail et non les individus qui sont 

amenés à travailler ensemble occasionnellement. De même, la littérature qui aborde le partage de 

connaissances en contexte de télétravail ou de travail hybride aborde la confiance, mais celle-ci ne semble 

pas étudier le sujet plus en profondeur. Hormis quelques travaux, il semblerait que l’étude de la confiance 

en contexte de télétravail n’ait attisé l’intérêt que récemment, autrement dit, depuis la pandémie.  

Par conséquent, notre question principale consiste à se demander : est-il possible de bâtir une réelle 

confiance entre les individus qui sont menés à télétravailler ? Cette question principale génère certaines 

sous-questions qui vont permettre de préciser notre démarche de recherche, à savoir, la confiance est-

elle moins présente pour les individus lorsqu’ils sont en télétravail par rapport au présentiel ? Aussi, par 

quel moyen atteindre un niveau de confiance suffisant pour le partage des connaissances ? Et enfin, si ce 

niveau de confiance ne peut être atteint, quelles sont les conséquences pour l’organisation et comment 

peut-elle fonctionner ? Suite à notre revue de littérature, nous notons l’importance de la gestion des 

connaissances pour les organisations, et nous notons également que le partage des connaissances s’inscrit 

dans le processus de gestion des connaissances. Toutefois, pour notre recherche, nous nous limiterons au 

partage des connaissances uniquement et plus particulièrement, au partage des connaissances explicites. 



42 

CHAPITRE 2 

Méthodologie 

Après avoir formulé notre problématique et donc, notre question de recherche et les sous-questions 

qu’elle a engendrées, il convient de développer la manière dont nous allons répondre à ces 

questionnements. Notre objectif étant de comprendre le rôle de la confiance lors du partage des 

connaissances dans un contexte de travail à distance. Dans ce chapitre, nous abordons donc notre 

démarche méthodologique, la stratégie de notre recherche, notre sélection des participants, la méthode 

de collecte des données, le traitement des données suivi de l’analyse des données, et enfin, les critères de 

qualité avec les considérations éthiques. Nous commençons cependant par aborder certaines difficultés 

rencontrées lors de la recherche,. 

2.1 Difficultés rencontrées lors de la recherche 

Avant d’élaborer les différents points méthodologiques, nous souhaitons aborder les difficultés 

rencontrées lors de notre recherche, car ces dernières nous ont conduites à apporter des changements 

importants. Ces changements permettent d’expliquer certains choix réalisés lors de la recherche. En 

premier lieu, nous souhaitions  initialement réaliser une recherche reposant sur une étude de cas unique 

dans le secteur de la logistique, compte tenu de nos intérêts et expériences passées, en mettant la focale 

surtout sur le partage des connaissances en télétravail. Nous avons donc essayé d’obtenir un accès par le 

biais des réseaux sociaux professionnels tels que LinkedIn et par courriel. Il s’agissait de trouver une 

organisation intéressée par l’étude et qui autoriserait ses employés à y participer. Nous avons également 

contacté des organismes opérants dans le secteur logistique montréalais. Toutefois, nous n’avons pas 

trouvé d’organisation encline à nous laisser réaliser notre recherche en son sein.  

Il a donc fallu réviser le design méthodologique que nous envisagions. Puisque le partage des 

connaissances touche différents secteurs, notre projte de recherche n’était aucunement dépendant du 

secteur de la logistique. Nous avons donc décidé de ne pas nous limiter à un secteur spécifique. Nous 

avons donc procédé de la même manière via les réseaux sociaux et les courriels, hélas sans plus de succès. 

Nous avons donc sollicité notre entourage pour une mise en contact avec des entreprises. Cela nous a 

ouvert certaines possibilités, mais qui après un examen plus approfondi, se sont révélées non appropriées 

pour notre étude.  
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En travaillant notre revue de littérature en parallèle de ces démarches, nous avons constaté que le thème 

de la confiance pourrait prendre plus de lace dans notre recherche. Nous avons pris la décision de d’en 

faire un sujet plus central dans notre recherche. Finalement, nous nous sommes concentrées sur le rôle 

de la confiance et compte tenu des difficulté à obtenir l’accord ‘une organisation unique, nous avons 

décidé de ne pas réaliser une étude de cas. Une fois ce changement adopté, nous avons opté sur une 

démarche reposant sur des entrevues individuelles avec des personnes oeuvrant dans diverses 

organisations, contactées via nos réseaux professionnel et personnel. 

2.2 Démarche méthodologique  

L’objectif de cette recherche est de comprendre le rôle de la confiance lors du partage de connaissances 

en contexte de télétravail. Notre question de recherche émerge à la suite de la littérature consultée et de 

l’accent mis sur la confiance et son importance lors du partage de connaissance. Ainsi, notre objectif 

premier est de savoir s’il est possible de bâtir une réelle confiance entre les télétravailleurs. En répondant 

à notre question de recherche, nous allons être en mesure d’achever notre second objectif qui est de 

savoir si la confiance est généralement plus élevée lorsque les individus sont en présentiel, comment 

atteindre la confiance si cela est possible ou bien, de connaître l’impact sur l’organisation et son 

fonctionnement si la confiance n’est pas possible. 

Ainsi, afin de répondre à notre question et à nos sous-questions, nous nous plaçons dans une recherche 

qualitative inductive avec démarche exploratoire, nous avons également décidé d’avoir une certaine 

ouverture vis-à-vis des critères de l’étude. Nous reviendrons sur la direction prise pour cette recherche 

dans les sections qui suivent.  

2.2.1 Une démarche qualitative 

Pour notre recherche, une démarche qualitative semblait être la plus adaptée. En effet, cette dernière est 

idéale lorsqu’il s’agit d’étudier des phénomènes sociaux comme c’est le cas de la présente recherche 

(Hennink et al., 2020). L’approche qualitative, d’après Patton (2014), permet d’étudier le sens de 

différentes expériences, d’avoir des histoires qui vont nous permettre de mieux comprendre les individus, 

leur contexte, de comprendre le système dans lequel se place l’individu et la manière dont il l’influence, 

d’identifier des conséquences imprévues et aussi, de pouvoir comparer des cas. Les objectifs de l’approche 

qualitative énoncés par Patton (2014) justifient notre choix, car dans notre recherche, l’approche 

qualitative va nous permettre de comprendre les individus par le biais d’histoires et d’expériences, de 
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donner du sens à leurs expériences, de comprendre l’individu et son contexte, et aussi, de comprendre les 

divers systèmes dans lesquels se placent ces individus. Hennink et al. (2020) confirment notre choix en 

énonçant les mêmes objectifs que Patton (2014). Ils apportent également le concept de « Verstehen » qui 

décrit ce que nous souhaitons achever avec notre démarche. À savoir, comprendre les comportements, 

croyances, opinions et émotions des individus participant à notre recherche. Comme beaucoup de 

rechercher qualitatives, nous nous plaçons dans une optique inductive, car cela nous permet de 

comprendre chaque individu afin de l’expliquer (Gaudet et Robert, 2018). 

De plus, la confiance dans une relation n’est pas quelque chose de quantifiable et ce n’est pas tangible, ce 

qui la rend complexe donc, selon Hennink et al. (2020) l’approche qualitative est d’autant plus pertinente 

pour les sujets complexes. Il est également important de noter que la confiance est une perception, elle 

est subjective et donc, elle peut être perçue différemment selon les individus. C’est également pour ces 

raisons que notre approche est pertinente, car elle permet aux individus de nous exprimer diverses 

expériences selon leur point de vue.  

2.3 Stratégie générale 

Dans ce segment, nous allons aborder la stratégie que nous avons adoptée pour notre recherche tout en 

la justifiant. Pour ce faire, nous allons mobiliser divers textes de la littérature concernant la méthodologie.   

Nous avons choisi une recherche exploratoire basée sur des entrevues semi-dirigées étant donné que la 

littérature ne semble pas aussi abondante que souhaité sur le sujet, elle nous permet d’étudier un 

phénomène nouveau tout en apportant de nouvelles perspectives sur nos trois concepts clés : la confiance, 

le télétravail et le partage des connaissances. Nous avons décidé d’éviter l’étude de cas unique et donc, 

au sein d’une seule organisation afin d’avoir divers points de vue et des contextes différents. Toutefois, 

les divers contextes des participants rassemblent quelques caractéristiques similaires sur lesquelles nous 

reviendrons plus en détail par la suite.  

D’abord, la littérature souligne la pertinence de notre choix, car nous cherchons à comprendre un 

phénomène, nous cherchons le « pourquoi » et le « comment », nous n’allons en aucun cas manipuler les 

comportements des individus et nous cherchons à identifier les conditions ayant une pertinence pour le 

phénomène étudié (Hennink et al., 2020). Et donc, en se plaçant dans l’optique d’une recherche 

exploratoire, Thomas et Lawal (2020) nous expliquent que c’est idéal pour explorer un phénomène peu 
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ou pas abordé dans la littérature, aussi, les auteurs affirment que ce type de recherche permet également 

des découvertes grâce à une certaine flexibilité méthodologique.   

Ensuite, le contexte est particulièrement important pour comprendre le phénomène étudié (Yin, 2017). 

Nous avons cherché des individus évoluant dans des contextes similaires. De plus, étant donné la 

généralisation du télétravail et du travail hybride, nous pensons que son impact sur le partage des 

connaissances est devenu chose commune pour bien des organisations et des employés. Ainsi, l’étude que 

nous conduisons n’a pas pour objectif d’être représentative de l’entièreté de la population, ce qui est 

impossible à notre échelle, mais de fournir des données riches et descriptives dans un certain contexte. 

Étant donné qu’il s’agit d’une recherche exploratoire, nous avons décidé de ne pas réaliser une étude de 

cas unique comme nous l’avons pensé au commencement. De plus, Yin (2017) aborde la critique 

engendrée par l’étude de cas unique, notamment, l’unicité du cas et les conditions entourant le cas. Il 

mentionne un choix de deux cas pour une recherche. Ces deux éléments affirment notre choix précédent, 

soit de reconsidérer l’étude de cas unique.  

2.4 Accès au terrain de recherche et sélection des participants 

Après avoir abordé notre méthodologie ainsi que notre stratégie générale, nous pouvons élaborer notre 

terrain de recherche. Dans les paragraphes suivants, nous détaillons la manière dont nous avons procédé 

pour effectuer la sélection des participants, la stratégie et aussi les critères de sélection utilisés pour 

obtenir cet échantillon.  

2.4.1 Sélection des participants 

Dans cette section, nous abordons la stratégie mise en place afin d’obtenir la participation à notre 

recherche et les critères nécessaires à la sélection des participants. Nous décrivons également le profil des 

participants retenus pour notre démarche de recherche.  

2.4.1.1 Stratégie 

Au vu de la nature de notre recherche exploratoire, il était important de définir une stratégie afin de 

pouvoir obtenir un échantillon conforme à nos critères. Il était également important d’avoir diverses 

stratégies à mettre en place afin de pouvoir continuer notre sollicitation en cas d’échec de la première 
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stratégie. Comme nous allons l’expliquer ci-dessous, les diverses stratégies mises en place ont finalement 

été utilisées.  

Nous avons estimé en amont qu’un nombre de 15 participants serait nécessaire pour avoir une base de 

données suffisante. Ce nombre semblait cohérent vis-à-vis de la richesse des données et de la contrainte 

de temps que nous avions.  

Afin de trouver ces 15 participants, nous avons décidé de solliciter notre réseau et plus particulièrement 

une personne. Nous avons donc sollicité cette personne de notre entourage en premier, car elle détient 

un large réseau. Cette personne a elle-même été en mesure de participer à notre recherche et elle nous a 

introduits à d’autres personnes dont le profil correspond à nos critères de sélections. En sollicitant une 

personne de notre réseau, cela nous a permis un accès majoritairement certain à plusieurs participants et 

donc un gain de temps. La majorité des personnes qu’elle a sollicitées ont accepté de participer et nous 

avons rapidement réalisé la moitié des entrevues nécessaires.  

Ensuite, chaque participant a été sollicité pour une recommandation, cette méthode n’a pas connu un 

grand succès étant donné qu’une seule personne a participé à notre recherche de cette manière. Par la 

suite, nous avons à nouveau sollicité notre réseau, mais de manière moins ciblée cette fois-ci. 

Effectivement, nous avons même demandé à des personnes qui ne correspondent pas à nos critères de 

sélection s’ils pouvaient solliciter leur réseau. Cette méthode à porter ses fruits, car elle nous a permis 

d’obtenir les entrevues manquantes pour atteindre le nombre fixé au début, à savoir, 15 entrevues au 

total. De plus, la sollicitation moins ciblée comme nous avons fait en dernière stratégie nous a permis de 

diversifier les secteurs d’activités de notre échantillon.  

Ainsi, nous avons mis en place trois stratégies au total. Premièrement, nous avons utilisé la sollicitation 

ciblée de notre réseau. Ensuite, nous avons sollicité le réseau des participants. Enfin, nous avons sollicité 

notre réseau de manière plus large et moins ciblée tout en respectant nos critères de sélection.  

2.4.1.2 Critères de sélection 

Étant donné la nature de la recherche et la durée, nous avions des critères pour que les individus puissent 

participer à l’étude. Parmi, les individus volontaires, les participants potentiels ont été sélectionnés sur 

base des critères suivants : avoir un emploi de connaissances, réaliser au moins un jour de télétravail par 
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semaine, les journées de télétravail ne doivent pas uniquement avoir comme objectif l’isolement afin 

d’être plus productif, mais elles doivent contenir des échanges avec les collègues, ne pas être employé 

d’une jeune organisation du type « start-up », être employées dans une organisation qui a des pratiques 

formelles même si ces dernières ne concernent pas le partage des connaissances et finalement, être 

employé dans l’organisation depuis un an au minimum. Ce dernier critère permet la richesse 

d’informations relatives au vécu, nous craignons qu’un individu employé depuis peu ne puisse pas nous 

fournir assez d’exemple et d’histoires vécues ou qu’il n’ait pas encore totalement connaissance des 

processus de l’organisation . Nous avons également tenu à avoir un panel de participants varié, à savoir, 

des employés avec des responsabilités variées qui se trouvent à différents niveaux hiérarchiques afin 

d’avoir la perspective des gestionnaires également. De ce fait, sur un total de 15 individus, 4 gestionnaires 

ont participé à notre recherche.  

2.4.1.3 Profil des participants 

Dans cette section, nous allons pouvoir donner plus de détails et de caractéristiques concernant le profil 

des participants, que nous avons également résumé dans le tableau 2.1 en fin de section. Comme 

mentionné, 15 personnes ont été sélectionnées pour prendre part à notre recherche. Sur ces 15 personnes, 

9 d’entre elles travaillaient dans le secteur des technologies de l’information. Toutefois, toutes n’avaient 

pas un poste technique par rapport aux TI. La forte concentration des participants dans ce secteur est due 

majoritairement à la sollicitation ciblée dans notre stratégie. Les autres participants venaient de secteurs 

variés tels que le secteur des assurances ou du transport. De plus, le secteur d’activité n’était pas pris en 

compte dans notre recherche, lorsque nous avons décidé de faire une recherche exploratoire au lieu d’une 

étude de cas, le secteur n’était plus pertinent.  

Aussi, deux participants travaillaient dans des organisations du secteur public. Nous avons également eu 

une participante travaillant pour une organisation à but non lucratif. En ce qui concerne les autres 

participants, ils travaillent tous dans des organisations privées de tailles diverses. Selon nous, il s’agit d’un 

aspect qui permet d’en savoir davantage sur les participants, mais il ne s’agit pas d’un critère pour notre 

recherche.  

À l’exception d’une personne qui était plus âgée, l’âge des participants se situait entre 25 et 40 ans. Bien 

que cela puisse être intéressant concernant l’expérience avec le travail à distance, dans notre cas, l’âge 

n’était pas un critère à prendre en compte tant que les participants étaient habitués à la pratique. Aussi, 
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il nous semble important de mentionner que tous les participants occupaient des postes qui nécessitent 

un certain niveau d’éducation.  

Enfin, il était important pour nous d’avoir quelques gestionnaires dans notre échantillon. Cela permettait 

la variété des données en fonction de la situation managériale. En conduisant des entrevues avec des 

gestionnaires, cela nous permettait d’avoir un point de vue de divers niveaux hiérarchiques. Nous avons 

obtenu un total de 4 gestionnaires, tous les gestionnaires occupaient des postes dans le secteur des TI, 

dont un des participants qui travaillait pour un organisme public.  

Tableau 2.1 Profil des participants 

Numéro Nom Poste Gestionnaire Secteur Fréquence de télétravail 
par semaine 

1 Aelys Architecte cloud Non Logistique Cinq jours 

2 Alice Juriste immobilier Non Commerce au 
détail 

Cinq jours 

3 Thomas Développeur full stack 
JavaScript 

Non TI Deux jours 

4 Sarah Responsable des opérations Oui Aéronautique Deux jours 

5 Baptiste Développement des affaires, 
gestion de comptes 

Non TI Cinq jours 

6 Carlos Testeur logiciel Non TI Deux jours 

7 Anna Partenaire d’affaires Non TI Trois jours 

8 Arnaud Architecte IT Oui TI Cinq jours 

9 Juliette Chargée de projet Oui Bancaire  Quatre jours 

10 Amélie Chargée de projet Oui TI Entre trois et cinq jours 

11 Salma Consultante Non Service Deux à trois jours 

12 Claude Partenaire commercial 
d'approvisionnement 

Non Ferroviaire Entre un et trois jours 

13 Malak Référente au système de 
management intégré 

Non Construction Deux jours 

14 Asma Chargée de projet Non Organisme à 
but non 
lucratif 

Trois jours 

15 Nadia Analyste de données Non Assurance Quatre jours 

 

2.5 Collecte des données 

Ci-dessous, nous allons nous intéresser à la manière dont nous avons collecté les données de cette 

recherche. Dans le cadre de cette recherche, nous avons décidé que des entrevues semi-dirigées seraient 
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plus adaptées. Ainsi, dans les sections qui suivent, nous allons nous attarder sur la méthode de collecte 

choisie, à savoir, l’entrevue semi-dirigée ainsi que sur le guide d’entrevue et sur les critères de sélection 

pour les participants.  

2.5.1 Entrevues semi-dirigées 

Au vu de la question de recherche et des sous-questions, il nous a semblé nécessaire de capturer au 

maximum le ressenti des individus de même que leur expérience sur différents sujets tels que la relation 

avec leurs collègues, la confiance et le partage de connaissances. De cette manière, nous pouvons avoir 

une vision plus claire de la situation et de ce que vit l’individu.  

Au-delà du fait qu’il s’agit d’une méthode de collecte répandue pour les études de cas (Yin, 2017), 

l’entrevue semi-dirigée nous a semblé parfaitement adaptée pour notre recherche. En effet, cette dernière 

permet d’obtenir des informations qu’on ne peut pas observer telles que le ressenti, l’intention ou la 

pensée. Il est également impossible d’observer des évènements passés, ce que représentent les 

évènements ou la manière dont les individus se sont organisés (Patton, 2014). L’entrevue permet d’avoir 

la perspective de l’individu, il nous laisse entrer dans son monde (Patton, 2014), car il nous fournit des 

explications en plus de son expérience et la manière dont il l’a vécue (Hennink et al., 2020).  

Le choix s’est donc porté sur l’entrevue semi-dirigée avec des questions ouvertes afin de couvrir certains 

points tels que la confiance, les échanges entre collègues et le partage de connaissances. De plus, cette 

méthode permet l’émergence de points auxquels nous n’avons pas pensé et qui s’avèrent importants pour 

notre recherche. Cette méthode de collecte présente des avantages du fait de sa récurrence. Les mêmes 

questions sont posées aux individus dans le même ordre, ce qui a tendance à faciliter la collecte des 

données et la compréhension pour la suite. En bref, cela permet une collecte structurée tout en gardant 

un esprit de conversation et une certaine fluidité (Patton, 2014 ; Hennink et al., 2020). Toutefois, certains 

sujets importants peuvent être omis par inadvertance. Aussi, il est important de faire attention à la 

manière dont les questions sont posées à chaque fois sous peine d’amener des réponses différentes avec 

des perspectives différentes, ce qui rend les données moins comparables (Patton, 2014 ; Yin, 2017). Il 

existe également un risque de biais des réponses, et particulièrement au niveau de la réflexion, l’individu 

peut très bien s’adapter au chercheur et répondre de manière à le satisfaire (Yin, 2017).  
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Le choix de cette méthode de collecte va nous permettre d’avoir une pensée narrative. Selon Saldaña 

(2015), ce type de pensée pousse le chercheur à prêter une grande attention au langage de l’individu, elle 

pousse également à chercher des histoires vécues afin de comprendre l’individu. De plus, ces histoires 

vécues peuvent révéler des schémas communs à plusieurs individus (Saldaña ; 2015). 

Ensuite, les entrevues peuvent être réalisées autant en présentiel qu’en visioconférence selon la 

convenance de l’individu. Toutefois, l’entrevue par visioconférence semblait privilégiée pour la facilité et 

la flexibilité qu’il accorde particulièrement au niveau de la distance géographique et du décalage horaire. 

De plus, Gaudet et Robert (2018) mentionnent deux principaux avantages que peut apporter ce type de 

technologie pour la collecte des données. Les auteurs mentionnent plus de facilité pour recruter des 

participants. Aussi, lorsqu’une entrevue est réalisée en ligne, il semblerait que l’individu perçoit un plus 

haut niveau d’anonymat à cause du contact visuel moins important qu’en face-à-face. Il serait donc enclin 

à partager davantage lors de l’entrevue (Gaudet et Robert, 2018).  

Maintenant que nous avons établi notre méthode de collecte des données, nous pouvons présenter notre 

guide d’entretien. Ce dernier nous a permis de garder une ligne directrice durant nos entrevues.  

2.5.2 Guide d’entrevue 

Comme mentionné, le guide d’entrevue nous a permis de couvrir tous les aspects nécessaires à la 

recherche. Effectivement, le guide d’entrevue est composé de questions ouvertes. Ces dernières sont 

fortement orientées sur le vécu de l’individu et des exemples sont demandés de manière récurrente. Les 

questions font référence à des évènements ou à des comportements passés qui ne peuvent être 

observables (Patton, 2014). 

En outre, grâce au guide d’entretien, nous avions une ligne directrice à suivre durant les entrevues. Cela 

nous a permis de nous assurer que tous les sujets importants ont été couverts. Toutefois, il nous était 

possible de poser de plus amples questions si nécessaires, par exemple, lorsque nous estimions qu’il y a 

besoin de plus de précisions, lorsque l’individu s’écartait du sujet ou qu’il ne répondait pas à la question.  

Enfin, notre guide d’entrevue (Annexe A) est structuré en cinq parties. Nous commençons par des 

questions d’introduction afin d’en savoir plus sur l’individu et son occupation de manière générale. La 

seconde partie de l’entrevue concerne la confiance et la circulation des connaissances au niveau de 
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l’individu lui-même. Cette partie nous permet de comprendre comment l’individu procède pour partager 

les connaissances et sa perception de la confiance. Ensuite, nous posons des questions au sujet des 

relations avec les collègues afin de comprendre le type de relation que l’individu entretient. Cette partie 

nous permet d’introduire la partie suivante qui porte sur la circulation des connaissances au niveau de 

l’organisation et sur la confiance envers les gestionnaires. En effet, il nous est nécessaire de comprendre 

comment cela se passe au niveau de l’organisation pour comprendre l’impact que cela a sur l’individu. 

Finalement, nous concluons par une question de bilan et nous laissons l’occasion à l’individu d’ajouter des 

éléments s’il le souhaite.  

2.6 Traitement et analyse des données 

Le traitement des données tout comme leur analyse nous a permis de mettre en relief des thèmes 

récurrents dans les entrevues. Ces éléments constitueront nos résultats. Cette section présente la manière 

dont nous avons procédé.  

Les entrevues étaient enregistrées dans le but de les retranscrire. Une fois les entrevues retranscrites, elles 

ont été codées à l’aide du logiciel NVivo, un logiciel de codage populaire pour les recherches qualitatives. 

Pour le codage, nous avons procédé une entrevue à la fois. Comme le mentionne Patton (2014), notre 

analyse devait commencer par les cas des individus, à savoir, chaque entrevue et puis, l’analyse de la mise 

en commun des entrevues. Le codage se faisait également à la même période que les entrevues, de cette 

manière, si un élément nous semblait récurrent, il était possible de questionner les participants suivants à 

ce sujet grâce à un processus itératif. Comme expliqué par Hennink et al. (2020), lors d’une recherche 

qualitative, le processus itératif permet de modifier la collecte de données durant. C’est ce que nous avons 

réalisé à une moindre échelle. En effet, la méthode de collecte des données n’a pas été modifiée, seules 

quelques questions ont été ajoutées lorsqu’un aspect nous semblait fortement mentionné.  

Au début, le codage était détaillé, ensuite, nous avons regroupé les codes similaires ensemble, ce qui nous 

a donné des thèmes (Annexe B). Comme souligné par de Patton (2014), il nous fallait trouver les divers 

éléments qui allaient ensembles en décelant des récurrences. Pour ce faire, les codes nous ont permis de 

mettre en avant des schémas récurrents, ensuite, nous avons analysé les données par codes et donc, 

plusieurs données à la fois. Notre procédé a suivi les recommandations de Patton (2014) : le traitement 

des données a permis de mettre en avant des schémas récurrents qui se sont révélés être la base de 

thèmes. Ces étapes nous ont permis de réaliser une analyse inductive, à savoir, de généraliser des schémas 
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pour trouver des thèmes en commun dans chaque entrevue (Patton, 2014). Cette approche suit également 

la spirale analytique recommandée par Hennink et al. (2020). Cette spirale suggère de commencer avec 

les données, les décrire, les comparer et puis les catégoriser. La catégorisation va permettre de 

conceptualiser et enfin d’expliquer (Hennink et al., 2020). C’est donc cette approche que nous avons 

appliquée. Aussi, lorsque nous voulions voir divers points de vue concernant une question relativement 

importante, nous avons utilisé l’analyse transversale qui permet d’observer les réponses de différentes 

entrevues à des questions spécifiques (Patton, 2014). Cela a notamment été le cas pour les thèmes de la 

confiance, où nous voulions analyser les divers regards sur ce thème. Cette approche a également facilité 

le codage. Effectivement, pour les dernières entrevues, il nous était possible de directement coder dans 

les thèmes les plus généraux pour les éléments répétitifs. Ces derniers étaient mentionnés dans les 

entrevues précédentes et nous les avions déjà codés auparavant.  

Aussi, il nous semble important de mentionner que la prise de note réalisée durant les entrevues a 

également été ajoutée dans le logiciel NVivo. Effectivement, ces notes contenaient des éléments qui ont 

retenu notre attention, des éléments nouveaux que nous pouvions explorer dans les entrevues suivantes 

ou des éléments sur lesquels les participants ont particulièrement insisté. Ainsi, l’ajout de ces notes au 

codage permet de donner de la richesse et une certaine importance à certains éléments codés.  

Finalement, le rassemblement des différents codes a permis de mettre en lumière divers thèmes. Nous 

avons donc obtenu 6 thèmes généraux qui ont comporté des sous-thèmes. Premièrement, nous avons 

regroupé les diverses difficultés rencontrées lors des partages de connaissances, au vu de la quantité de 

données pour ce thème, de nombreux sous-thèmes ont été nécessaires. Deuxièmement, nous avions 

également un thème concernant les divers points retenus des difficultés, à savoir, les apprentissages. 

Ensuite, nous avons mis en communs les divers éléments qui permettent d’aider le partage de 

connaissances, et donc s’en ait suivi les divers apprentissages des participants concernant le point 

précédent. Nous avons également été en mesure de regrouper toutes les données abordant les processus 

organisationnels, nous avons pu constater leur présence ou non et leur composante. Aussi, nous avons pu 

lier les données concernant les outils utilisés pour partager des connaissances, leurs fonctionnalités et 

aussi les diverses opinions des participants concernant ces mêmes outils. Enfin, le thème de la confiance 

a été mis en place avec divers sous-thèmes également.  
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Aussi, l’interprétation des données a été un élément clé lors de l’analyse parce qu’il nous fallait trouver du 

sens dans ce que les participants avançaient. Comme expliqué par Magnusson et Marecek (2015), il nous 

fallait interpréter les histoires des participants, leurs récits ainsi que leurs opinions afin de les décrire 

comme faisant partie d’un contexte social bien plus large. Patton (2014) aborde également la notion 

d’interprétation pour donner du sens. Ainsi, dans l’objectif de donner sens, nous avons travaillé de 

manière cyclique entre les données et notre perspective, informée par la revue de littérature. Nous avons 

testé diverses interprétations et vérifié si ces dernières s’alignaient avec les données. Hennink et al. (2020) 

voient ce processus comme la conceptualisation dans leur spirale analytique, qui permet d’élargir le la 

perspective pour nourrir ce travail d’interprétation. 

Enfin, nous avons été en mesure observer un contexte plus large et lui donner du sens. Nous avons 

également suivi les recommandations de Hennink et al. (2020) en simplifiant les données, en les clarifiant, 

cela nous a permis de mettre en avant des interprétations similaires. De cette manière, il nous est possible 

de développer la théorie. Confirmant de cette façon notre approche inductive selon Hennink et al. (2020). 

Toutefois, nous avons couplé cette méthode à la relecture et à l’utilisation d’extraits d’entrevue afin 

d’éviter la perte d’informations importantes. Aussi, cette deuxième méthode était importante pour la 

qualité de notre recherche sur laquelle nous reviendrons dans la section suivante de ce chapitre.  

2.7 Critères de qualité et considérations éthiques 

À présent, nous allons commencer par élaborer les critères de qualités afin d’assurer la pertinence de 

notre recherche et surtout, nous souhaitons aborder la transférabilité qui demeure un point important 

lors d’une recherche qualitative. Ensuite, nous aborderons les considérations éthiques, ces dernières vont 

nous permettre de démontrer que notre recherche a été conduite en respectant le code de l’éthique étant 

donné que notre recherche implique des êtres humains.  

2.7.1 Critères de qualité 

Tout d’abord, le sujet de notre recherche est plus que jamais pertinent, car le contexte de travail à distance, 

comme nous avons pu le voir dans la revue de littérature, s’est imposé avec ses avantages et ses 

inconvénients ce qui en fait un phénomène actuel. Donc, selon les critères de Tracy (2010), notre étude 

est riche, car elle comporte une base théorique qu’est la revue de littérature, du temps passé sur le terrain 

qui a permis l’obtention de données étoffées, un panel de participants varié, une prise en considération 

du contexte et un processus d’analyse des données.  
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Nous souhaitons avoir un certain degré de transférabilité, ce qui est tout à fait possible au vu de la nature 

de notre recherche exploratoire. La transférabilité permet d’appliquer les connaissances d’une étude à 

une situation nouvelle (Maxwell et Chmiel, 2014). En effet, viser la transférabilité va permettre d’appliquer 

les résultats de notre recherche à des cas similaires grâce à la résonance (Tracy, 2010). Donc, nous 

souhaitons que cette recherche puisse être appliquée à d’autres situations. C’est également pour cette 

raison que nous faisons appel aux expériences des individus lors des entrevues. Le principe de similarité 

proximale énoncé par Patton (2014) correspond tout à fait à notre recherche. Effectivement, en prenant 

en compte les caractéristiques utilisées dans la sélection de nos participants ainsi que le contexte commun 

des participants, il est possible d’appliquer les conclusions de notre recherche à d’autres situations.  

Comme le mentionnent Maxwell et Chmiel (2014), le codage peut retirer certains détails contextuels. Par 

conséquent, nous utilisons des extraits d’entrevues qui ne seront pas reformulés. Ces extraits permettront 

de démontrer les expériences des individus telles qu’ils les ont vécues de même que leur contexte qui est 

important pour la transférabilité de notre étude. Selon Tracy (2010), le fait de relayer les histoires des 

individus aide également à la transférabilité, car ces histoires créent un sentiment de connu pour les 

lecteurs. De plus, la richesse des données recueillies nous permet des analyses riches en description, ce 

qui appuie la crédibilité de notre recherche (Tracy, 2010). 

Enfin, il est important pour nous de garder une certaine cohérence. Pour ce faire, Tracy (2010) préconise 

de faire des liens entre les résultats de la recherche, la revue de littérature et les objectifs qui ont été 

établis en amont. De cette manière, nous apportons une réponse à notre question de recherche en 

mobilisation la littérature et en mobilisant nos résultats, ces éléments nous permettent d’assurer la 

cohérence. Nous suivons aussi les recommandations de Patton (2014) dans le but d’établir notre crédibilité. 

Pour ce faire, la recherche et l’analyse de cas négatifs ont été utilisées. Après avoir identifié des schémas 

récurrents, nous prenions en compte les cas qui ne correspondent pas à ces schémas afin de mieux les 

comprendre. De cette manière, il était possible d’améliorer notre compréhension des schémas, d’observer 

leurs limites et de les remettre en question (Patton, 2014).  

2.7.2 Considérations éthiques 

Étant donné que nous réalisons des entrevues semi-dirigées, il s’agit d’une recherche avec collecte de 

données primaires avec des sujets humains, une formation éthique a donc été réalisée et réussie. Ensuite, 

une demande d’approbation éthique a également été déposée auprès du Comité d’éthique de la 
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recherche pour les projets étudiants impliquant des êtres humains (CERPÉ plurifacultaire). Cette dernière 

a été approuvée (Annexe C), sans elle, il nous était impossible de réaliser la recherche.  

L’approbation éthique assure que notre recherche respecte les enjeux éthiques. Selon Gaudet et Robert 

(2018), ces enjeux sont les suivants : le respect de la personne, la préoccupation pour le bien-être et le 

traitement juste et équitable des personnes. Par conséquent, les individus ont consenti à la recherche de 

leur propre chef tout en étant parfaitement informés grâce au formulaire de consentement (Annexe D), 

les individus sont libres et ils peuvent se retirer de la recherche à tout moment. Ensuite, les données 

relatives aux individus sont protégées, des codes et des pseudonymes seront utilisés afin d’assurer 

l’anonymat. Aussi, la recherche ne présente aucun risque ou un risque minime comparé au bénéfice pour 

les individus. Finalement, la recherche est menée de manière juste et impartiale, dans le cadre de notre 

recherche, aucun lien pouvant porter préjudice n’existe entre le chercheur et les individus. Et la recherche 

est menée de manière équitable, aucune distinction n’est réalisée au niveau des sexes, les individus ont 

différents niveaux de responsabilité et d’études, il ne s’agit pas seulement de gestionnaires par exemple. 

De ce fait, l’étude bénéficie à différents niveaux hiérarchiques de l’organisation. Il est également important 

de mentionner que tous les individus participant à l’enquête sont majeurs et sont en mesure de donner 

leur consentement.  

Comme mentionné, l’identité des participants n’est pas divulguée, des codes sont utilisés pour remplacer 

diverses caractéristiques propres aux participants. Les seules caractéristiques qui sont divulguées sont le 

sexe et potentiellement le poste. Autrement, si l’utilisation d’un verbatim est nécessaire dans cette étude, 

le nom de la personne sera modifié grâce à l’utilisation de pseudonymes.  

De plus, les données telles que les enregistrements audios et les retranscriptions d’entrevues seront 

supprimées une fois l’étude publiée. Les participants sont libres de se retirer à tout moment de l’étude et 

dans ce cas, les données relatives à leur entrevue seront supprimées instantanément.  

 

 



56 

CHAPITRE 3 

Résultats 

Dans ce chapitre, nous présentons nos résultats. Ces derniers sont divisés en différentes sections selon les 

thèmes identifiés lors du codage dans le but de répondre à notre question de recherche et d’identifier le 

rôle de la confiance lors du partage de connaissances dans un contexte de télétravail. Avant de présenter 

les divers thèmes découlant de notre analye des données, il nous semble important de rappeler notre 

intérêt pour les connaissances explicites. De plus, nous notons que certains résultats ne sont pas limités 

aux activités spécifiquement liées au partage de connaissances, et qu’ils abordent des enjeux plus 

généralement reliés au processus de gestion des connaissances. 

Nous commençons par évoquer quelques éléments généraux concernant les participants. Deuxièmement, 

nous abordons les processus de partage des connaissances au sein des organisations des participants, ce 

premier point nous permet d’avoir une vision du contexte de partage des connaissances dans lequel se 

placent les participants. Ensuite, nous développons les outils utilisés pour partager les connaissances en 

télétravail et nous pouvons aborder l’opinion des participants à ce sujet. Puis, nous développons les 

diverses difficultés rencontrées lors du partage de connaissances en télétravail, nous présentons 

également les difficultés qui sont autant présentes en présentiel qu’en télétravail. Ensuite, nous voyons 

ce que les participants ont appris de ces diverses difficultés, en d’autres mots, les solutions qu’ils y ont 

apportées. Puis, nous abordons les points qui vont permettre de faciliter le partage des connaissances lors 

du télétravail ainsi que les comportements adoptés systématiquement afin de faciliter le partage des 

connaissances. Nous finissons par aborder le rôle de la confiance, de cette manière, nous voyons à quel 

point la confiance est présente dans l’environnement des participants et puis nous concluons ce chapitre 

des résultats.  

3.1 Éléments généraux 

Avant de présenter les résultats détaillés, il nous a semblé pertinent de réaliser une synthèse de quelques 

similitudes entre les participants de notre recherche afin d’avoir une meilleure compréhension de leur 

situation de travail. En effet, bien qu’œuvrant dans des organisations différentes, les participants et leur 

situation de travail partageaient des points communs. Tout d’abord, côté profil, tous les participants 

détenaient des postes nécessitant un certain niveau d’études, à savoir, un minimum d’un baccalauréat. 

Toutefois, la majorité détenait une maîtrise. Ainsi, les connaissances qu’ils partageaient se révélaient être 
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de nature relativement technique. Par exemple, la connaissance partagée concernait la réalisation d’un 

codage JavaScript, la mise en place d’appels d’offres ou la connaissance accrue des produits dans le but 

de l’optimiser. Souvent, pour les participants du milieu des TI, la connaissance partagée concernait la 

résolution d’un problème rencontré lors du codage. Bien que leurs connaissances n’étaient pas uniques 

au sein de l’organisation, les participants tendaient à avoir des spécialités qui se reflétaient dans les 

connaissances partagées. De plus, tous les participants avaient le même fonctionnement de partage de 

base des connaissances au sein de leur organisation, à savoir, devoir réaliser le partage de connaissance 

lors d’un appel vidéo. De manière générale, il s’agissait de personnes ayant une certaine autonomie dans 

leur quotidien, ne faisant pas preuve d’une surveillance suivie de la part de leur organisation.  

3.2 Processus de partage des connaissances 

Il était important de savoir si les participants avaient des processus de partage des connaissances au sein 

de l’organisation et si ces derniers étaient bien définis, à savoir, s’ils étaient facilement trouvables et 

connus d’une majorité de l’équipe.  

Environ deux tiers des participants avaient des processus de partages de connaissances implantés dans 

leur organisation. Toutefois, pour certains, ces processus n’étaient pas bien définis. En effet, certains 

processus ne sont pas connus, certains sont découverts au fil du temps et des besoins comme nous 

l’explique cette participante :  

« Parce qu'on découvre qu'il y en a selon le besoin, parce qu'on a demandé et au bout de 
plusieurs années, on en découvre... Soit on en découvre des nouveaux, soit on découvre que 
ça n'existe pas du tout alors qu'on était persuadé que ça existait. Donc, je pars du principe 
que ça a été mal communiqué. Sinon, tout ça, on le saurait dès la première année, dès les 
premiers mois, en fait, quand on arrive. » Amélie, chargée de projet, gestionnaire, secteur TI  

Ce manque de savoir quant aux processus compromet l’accessibilité aux connaissances. Ce qui va 

compromettre la circulation et le transfert de connaissances. 

Pour d’autres participants, les processus sont centralisés et ils sont donc bien définis. Dans cet exemple, 

l’organisation de la participante est certifiée ISO 9001, qui est une norme d’efficience. Par conséquent, un 

tel processus centralisé de partage des connaissances est requis et se doit d’être maintenu. Ce type de 

norme oblige l’organisation à maintenir un certain standard sur ce plan. Comme l’exprime Malak : 



 

58 

« Absolument pas, puisque la norme, déjà, te définit la trame. C'est-à-dire que selon les 
chapitres, tu as tous les chapitres qu'il faut que tu renseignes pour rédiger un document. 
Comme je te disais, nous, on a... Et puis dans les documents, généralement, tu as les 
logigrammes. Déjà, à partir de la première page, tu vas trouver l'information que tu veux et 
tu vas trouver le lien qui va te mener vers le document concerné. Généralement, les 
procédures sont très bien écrites et on a un système documentaire qui est très rodé. » Malak, 
responsable du système de management intégré, secteur de la construction. 

Par conséquent, la connaissance est facilement accessible et cela permet un gain de temps dans ce 

contexte. Dans certains autres cas, le partage de connaissance est minime, car l’accessibilité à la 

documentation et le détail de la documentation sont des éléments suffisants. Par conséquent, seules les 

connaissances relativement complexes ou les connaissances nécessitant une réflexion nouvelle vont faire 

l’objet d’un partage entre divers individus. Les processus de partages de connaissances bien définis tels 

qu’on peut le voir ici rendent le partage des connaissances simple et fluide.  

Pour d’autres encore, les processus vont être adaptés aux besoins de l’équipe ou bien de nouveaux 

processus vont être développés juste pour l’équipe afin de répondre à un besoin. Comme ce gestionnaire 

qui a un processus différent au sein de son équipe.  

« On a chacun fait un process différent, parce qu'en fait on travaille sur deux bases de codes 
différents. Donc, on est tous les deux responsables d'une partie différente du code. Donc, on 
a tous les deux géré de façons différentes. Pourquoi ? Compétences, tout simplement. D'un 
point de vue des compétences. On parlait tout à l'heure de la confiance en fonction des 
compétences. Je sais que ma partie à moi est très bien connue et très bien gérée par le lead 
et par les devs, alors qu'elle se rend compte qu'ils avaient encore besoin d'évoluer un peu. 
Donc, elles préféraient mettre une vérification supplémentaire. Donc, on peut aussi... Je vais 
dire, on peut aussi avoir deux processus qui existent en distinct, si on est vraiment sur deux 
parties qui vont être plus ou moins... Elles ne sont pas isolées, parce qu'elles sont communes, 
mais suffisamment autonomes, on va dire. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

Cet exemple montre une certaine souplesse dans les processus de partage des connaissances. 

Effectivement, cette dernière est nécessaire, car d’une équipe à une autre, les besoins ne sont pas toujours 

les mêmes. En permettant cette souplesse, les gestionnaires ont l’opportunité d’adapter les processus 

selon les besoins de leur équipe. De cette manière, le partage des connaissances va être optimal et fluide. 

En outre, c’est toutes les tâches de l’équipe qui vont se voir améliorées, car les processus leur sont adaptés, 

ce qui va permettre un certain niveau d’efficience.  
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Ainsi, nous voyons que malgré la présence de processus de partage des connaissances dans les 

organisations, ces derniers ne sont pas toujours définis et ils ne sont pas toujours connus. Il arrive qu’ils 

soient découverts au besoin. La présence de normes reconnues permet d’avoir une définition ainsi qu’une 

reconnaissance de ces processus. Aussi, l’adaptation des processus de partage aux besoins des équipes 

semble être un réel atout d’efficience et de productivité. Par conséquent, ces résultats nous démontrent 

l’importance de la formalisation des processus, et soulignent aussi l’importance de la souplesse dans les 

processus par rapport aux besoins des équipes.  

3.3 Outils de partage des connaissances 

Les outils de partages sont relativement similaires d’un participant à l’autre. Teams est énormément utilisé 

pour les réunions et notamment pour les canaux où le partage de documents se fait. SharePoint est 

également populaire et utilisé comme une base de données, toutes les connaissances y seront réunies 

souvent sous forme de documentation. Confluence est un peu moins populaire, l’outil est utilisé dans le 

même cadre que SharePoint. L’outil Wiki a également été mentionné par quelques participants, ce dernier 

permet également de voir les mises à jour réalisées dans la base de données. Quelques participants ont 

également des intranets qui vont, eux aussi, permettre de centraliser toutes les connaissances.  

Bien entendu, au-delà de l’identification des outils, nous avons demandé aux participants ce qu’ils 

pensaient des outils de partage des connaissances utilisés dans leurs organisations respectives. De 

manière générale, les participants étaient satisfaits de ces outils de partage. De plus, certaines 

organisations étaient relativement réactives face à ces outils et à leur amélioration. De ce fait, dans divers 

cas, les participants estiment qu’aucun changement ne doit être apporté, car l’état actuel des outils de 

partage fonctionne très bien, comme l’exprime la personne suivante :  

« On est assez développé sur tout ce qui est IT. On a un service IT qui est vraiment top et donc, 
généralement, on a ce qu'il faut. On a des outils assez ludiques. On est assez avancé sur tout 
ce qui est IA aussi, sur tout ce qui est outils. Il y a des mises à jour assez fréquentes. Quand il 
y a un besoin, on cherche des prestataires pour un outil spécifique, si jamais on n'en a pas en 
interne. Donc, sur le sujet, c'est pas mal. » Malak, responsable du système de management 
intégré, secteur de la construction 

Pour certains, le problème n’étant pas l’outil en lui-même, mais bien le fait qu’il ne soit pas assez utilisé. 

Parfois, ces outils ne sont pas utilisés par tous, comme le wiki dans le cas suivant : 
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« Le wiki, c'est une bonne chose, la documentation est très importante. En tout cas, dans mon 
métier, c'est ce qui va créer aussi une pérennité pour une application. Toute cette 
documentation, ça va permettre justement le partage de connaissances aux futures 
générations. Et on a tendance à oublier le wiki. Le wiki fournit énormément d'informations 
sur tous les points d'un projet. Ça peut être des spécifications fonctionnelles, ça peut être des 
schémas techniques, ça peut être des guides d'utilisation pour utilisateur. Il y a manuelle 
d'utilisation. Ça peut être plein de choses, mais le wiki est quand même largement sous-
estimé. Manque de mise à jour, manque de détails. Je pense que le wiki gagnerait à être plus 
utilisé. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

Dans cet exemple, la pérennité d’une application peut être compromise à cause d’un manque de 

documentation et donc, d’un manque d’utilisation de l’outil documentaire. La méconnaissance de cet outil 

montre qu’il est peu inscrit dans les normes et dans les pratiques des personnes de l’organisation à laquelle 

Arnaud appartient. Or, l’outil semble pertinent, car il permet le bon fonctionnement de l’application 

développée. L’outil va permettre d’inscrire les connaissances et leur rétention. Par conséquent, 

l’inutilisation de certains outils relève d’un manque sur le plan des processus organisationnels, qui 

gagneraient à mieux faire connaître de tels outils.Effectivement, pour quelques participants, le manque 

de processus est un point contraignant, car chaque employé aura des pratiques de travail différentes. Ainsi, 

le contenu des outils va manquer d’homogénéité, vu les usages trop variables. Alice renvoie à cette 

situation en parlant de comment un outil est utilisé de manière variable dans son organisation, ce qui nuit 

au partage de connaissances :  

« Non, pour moi, elle est très claire. La seule chose, c'est que forcément, comme chacun met 
des documents, on a une façon d'organiser qui est peut-être un peu différent. Ça manque 
peut-être un peu de structure. Chacun, il y en a un qui va commencer par... Pour le même 
document, on ne va pas forcément l'intituler de la même façon. Ça peut être un peu brouillon, 
un peu désorganisé. Mais bon, après, on peut perdre peut-être un peu de temps en cherchant 
les documents parce qu'il n'y a pas un process qui est bien défini et que chacune, on va 
l'intituler, intituler un document à notre sauce. Voilà. Après, non, je la trouve très bien. » Alice, 
juriste immobilière, secteur du commerce au détail 

Ce manque de structure rend la connaissance moins facilement accessible. Par conséquent, il se peut que 

la connaissance devienne difficile à trouver, voire introuvable, ce qui peut engendre une perte de temps. 

La rétention et la circulation des connaissances sont donc compromises par le manque d’homogénéité au 

niveau de l’archivage des connaissances. Ceci souligne qu’il ne suffit pas d’avoir implanté des outils pour 

soutenir le partage de connaissances, mais qu’il faut réfléchir aux processus organisationnels et aux 

pratiques des personnes. 
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En somme, les participants interrogés semblaient satisfaits des outils mis à disposition pour réaliser le 

partage des connaissances. Ce qui semblait plus poser problème était le manque de structure et de rigueur 

quant à l’utilisation de certains outils et à leur contenu. De plus, ces problèmes peuvent aller jusqu’à 

compromettre la pérennité des projets. Finalement, les problèmes mentionnés mettent de l’avant, dans 

certains cas, un manquement dans les processus organisationnels.  

3.4 Difficultés rencontrées lors du partage des connaissances 

Lors des entrevues, les participants ont mentionné de nombreuses difficultés propres au télétravail 

lorsqu’il s’agit de partage des connaissances, seuls quelques-uns ont avoué ne pas en rencontrer dans leur 

quotidien. Ainsi, dans cette section, nous allons aborder les raisons pour lesquelles les participants ne 

rencontraient pas de difficultés, ensuite, nous allons aborder les différentes difficultés qui ont été 

mentionnées. Effectivement, les participants ont mentionné diverses difficultés reliées aux pratiques 

organisationnelles que nous allons détaillé, les limites des outils visuels, le nombre de participants élevé, 

l’attention des participants, le manque de visibilité, le manque de présence physique et enfin, les diverses 

difficultés qu’ils rencontrent autant en télétravail qu’en présence. Tous ces éléments relevés lors de notre 

recherche seront élaborés dans la section qui suit.  

3.4.1 Cas rare :aucune difficulté éprouvée lors du partage des connaissances 

Quelques participants affirment ne pas avoir de difficultés pour partager leurs connaissances, qu’il s’agit 

d’un processus peu complexe. Cependant, il est mentionné que cela est dû à leur métier comme l’exprime 

cette répondante :  

« Pour moi, que ce soit en télétravail ou dans mon métier, tu sais… Peut-être que dans 
d'autres métiers, ça peut être différent, mais dans le cadre de mon métier, moi, ce n'est pas 
complexe. » Anna, partenaire d’affaires, secteur TI 

En effet, pour ces derniers, tout se fait déjà sur un ordinateur par conséquent, ils estiment que le partage 

de connaissance n’est pas compliqué. De plus, il apparait que leur métier est moins technique, et donc, ne 

requiert pas de spécificités pour partager des connaissances. Ce cas s’est toutefois révélé peu courant 

parmi les personnes rencontrées. 
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3.4.2 Difficultés reliées aux pratiques organisationnelles  

Cette section va se concentrer sur l’élaboration des difficultés qui découlent des pratiques 

organisationnelles. Par conséquent, nous allons évoquer le manque de temps, le manque de 

documentation et l’accessibilité à la connaissance.  

3.4.2.1 Manque de temps 

Pour plusieurs personnes interrogées , le manque de temps a semblé avoir un impact sur le partage des 

connaissances lorsqu’il se fait dans un contexte de travail à distance. En effet, il semble qu’au vu des tâches 

à réaliser, parfois, les participants n’ont pas le temps pour partager des connaissances. Ils auront tendance 

à la reporter ou bien, dans d’autres cas, le temps alloué au partage ne sera pas suffisant. Et plus 

particulièrement lorsque le nombre de participants est plus élevé, par conséquent, chacun n’a pas 

forcément l’opportunité d’intervenir. Ces deux intervenants nous expliquent la situation : 

« C’est le manque de temps. Donc, si on est vraiment ultra-occupé, qu'on a plein de choses à 
rendre, c'est sûr qu'on va reporter ou reprogrammer le partage de connaissances parce que 
ce n'est pas urgent, de notre point de vue. » Salma, consultante, services aux entreprises 

« Ça laisse très peu de disponibilité et qu'on a juste une heure, voire une demi-heure, une 
heure pour du partage au sein d'une équipe où on est plus d'une douzaine. Donc, mine de 
rien, si on rentre ne serait-ce que dans un sujet, ça peut très facilement prendre plus de 40 
minutes pour aller approfondir un sujet. Donc, sur une douzaine de personnes, 
malheureusement, ça ne fait pas assez d’échanges vis-à-vis des connaissances que tout le 
monde pourrait apporter et avoir des données sûres. » Aélys, architecte cloud, secteur 
logistique 

Ces interventions démontrent que les participants ont une charge de travail relativement élevé et que le 

temps imparti à certaines réunions où pourrait se faire du partage de connaissance n’est pas suffisant. De 

plus, le partage de connaissances n’est pas forcément priorisé, et il lui sera accordé moins d’importance 

comparée aux tâches à réaliser. De ce fait, la valorisation du partage de connaissances et de sa circulation 

ne semble pas au cœur des pratiques de certains répondants. Ceci pourrait démontrer une lacune 

communément vécue en organisation, ou des manques dans les pratiques organisationnelles, découlant 

possiblement d’une faible priorisation du partage des connaissances. 
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3.4.2.2 Manque de documentation 

Une difficulté mentionnée de manière récurrente chez les participants qui travaillent dans un milieu plus 

technique a été le manque de documentation. Par documentation, on entend des explications concernant 

des processus, la résolution de problème ou bien des connaissances et des informations concernant un 

projet. En d’autres mots, il s’agit de connaissances formalisées. La documentation permet en effet un 

partage de connaissances même lorsque la personne qui détenait la connaissance est partie. Cela permet 

également d’avoir un support lorsque la connaissance est partagée, car la personne qui reçoit la 

connaissance aura la documentation comme support une fois le partage en personne réalisé. Toutefois, il 

semblerait que ça ne soit pas une pratique courante dans les organisations auxquelles nos participants 

appartiennent, bien que la rédaction de documentation soit demandée de manière régulière, comme en 

témoigne ce répondant :  

« C'est le gros problème de tous les projets informatiques, c'est que les devs, ils sont fâchés 
avec la documentation. Moi, je suis en train de pousser mon projet pour qu'on en fasse parce 
que je leur ai dit: s'il y en a un qui s'en va, s'il a des parties de l'application que les autres n'ont 
pas, il s'en va avec les connaissances. Du coup, on perd tout, puis il faut reprendre à zéro. 
Alors que si c'est écrit quelque part, c'est bien expliqué, il n'y a pas besoin de reprendre à 
zéro. » Thomas, développeur JavaScript, secteur TI 

Sur la base du propos des personnes rencontrées, les difficultés en termes de documentation des 

connaissances découlent d’un processus manquant. La rédaction de la documentation n’est pas requise, 

ce n’est pas vu comme une obligation et ce n’est pas fait par les personnes. 

3.4.2.3 L’accessibilité à la connaissance 

Dans d’autres cas, les connaissances sont documentées de manière formelle, mais c’est l’organisation de 

cette documentation qui n’est pas optimale. La documentation peut exister, mais elle peut être 

difficilement retrouvée; également, l’accès à son auteur pour plus d’explications peut être difficile à 

obtenir  ou demander du temps. Comme nous venons de le mentionner pour le point précédent, cela 

relève de pratiques possiblement non optimales en organisation. En effet, dans ces cas, la gestion des 

connaissances semble poser problème parce qu’il y a un manque de centralisation des documents, et 

l’accès à ceux-ci est difficile. Salma nous explique très bien la situation :  

« Je dirais que c'est trouver les bons liens, parce qu'en général c'est documenté quelque part, 

donc c'est réussir à trouver le bon document qui correspond. … Des fois, en fait, on ne sait 
pas qui a fait le document, donc on ne sait pas à qui demander. Et je parle plus des choses qui 
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sont faites par d'autres équipes. Donc, c'est des gens qu'on connaît pas vraiment. Et c'est un 
peu... C'est pas évident de mettre la main sur l'auteur ou le document en soi. » Salma, 
consultante, services aux entreprises 

Or, la moitié des participants affirment qu’ils aimeraient avoir accès à plus de connaissances formalisées 

sous forme de documents. Plus spécifiquement, ils aimeraient savoir que ces référents sont accessibles 

lorsqu’ils en auront besoin, ce qui leur permettrait d’éviter des pertes de temps également. Cela leur 

permettrait d’avoir accès à la connaissance plus aisément afin de pouvoir continuer à travailler de manière 

fluide, comme mentionné par Amélie :  

« Sur tout ce que font toutes les équipes. Même si ce n'est pas en lien avec un projet que je 
fais, je trouve que tout devrait être accessible à tout le monde. Comme ça, quand on en a 
besoin, en fait, on ne perd pas de temps. Go, on y va, on sait que c'est là. » Amélie, chargée 
de projet, gestionnaire, secteur TI 

Ces interventions montrent certaines lacunes dans la centralisation des connaissances. Ce type de 

problématique relève d’un manquement organisationnel au niveau de la centralisation des connaissances, 

créant une forme de rétention. Par rétention, nous entendons que seuls une personne ou un groupe 

détiennent les connaissances, ce qui rend l’accessibilité plus difficile. Le manquement de processus, quant 

à lui, justifie la rétention que nous avons abordée. De plus, dans certains cas, étant donné qu’il n’y a pas 

de processus relatif à l’accessibilité des données, il se peut que les détenteurs de certaines connaissances 

ne voient pas de raisons pour rendre certaines connaissances accessibles à tous, autre raison pouvant 

rendre l’accès à des connaissances formalisées difficile.  

3.4.3 Limites des outils de support visuel 

Parmi les difficultés rencontrées lors du partage de connaissances, la majorité des participants a 

mentionné le support visuel comme difficulté. Cette dernière semble être la problématique la plus 

récurrente. Par outil de support visuel, nous entendons l’outil qui est utilisé pour partager les 

connaissances. Par exemple, les participants ont mentionné des présentations PowerPoint ou des schémas 

partagés par la personne qui détient la connaissance à la personne qui requiert la connaissance afin de 

faciliter le processus. En effet, les participants soulignent l’importance d’avoir un support visuel, afin de 

voir la connaissance qui leur est partagée. Ici, il s’agit de combler une difficulté découlant du travail virtuel. 

En effet, lors du travail en présence, il est possible d’avoir un tableau blanc pour annoter ou de projeter 

une présentation. Certains outils sont disponibles en ligne, mais ils semblent limités. De plus, compte tenu 

de la nature technique des emplois de plusieurs des personnes ayant participé à notre recherche, les outils 
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communément utilisés en organisation se révèlent parfois moins appropriés pour partager des schémas 

ou des sections de code.  Pour les schémas, ce sont des éléments qu’il est plus facile de réaliser à la main 

et pour les codes, le contenu peut parfois être tellement dense qu’il devient compliqué de souligner la 

partie concernée comme on pourrait simplement la pointer du doigt en présentiel. Il apparait qu’aucun 

programme n’est adapté pour le moment d’après les participants ou du moins aucun programme qui peut 

réaliser ces actions aussi simplement et rapidement qu’en présentiel. Les deux extraits suivants 

témoignent de la complexité rencontrée pour la schématisation et pour le partage de section de codes : 

« En télétravail, par exemple, pour rédiger un processus, des fois, c'est plus rapide d'avoir une 
feuille blanche, un stylo et on essaye de dessiner ce que la personne est en train de nous dire 
en face pour essayer de schématiser un petit peu ce qu'elles ont en train de dire. Ça, en 
télétravail, on n'a que l'ordinateur, donc il faut aller trouver un logiciel sur lequel on peut faire 
la même chose, etc. Ça, je trouve que c'est un frein. » Amélie, chargée de projet, gestionnaire, 
secteur TI 

« Moi, je dirais le plus compliqué, c'est de partager le code. Parce qu'on a essayé plusieurs 
outils, parce qu'il y a plein d'outils qui existent puisqu'on utilise des ID des interfaces pour 
faire le code. Il existe, à cause du télétravail, ces différentes interfaces ont mis en place des 
petits plugins qu'on peut rajouter pour partager le code. Sauf qu'une fois sur deux, ça ne 
marche pas, la personne en face n'arrive pas à se connecter ou alors ça marche dix minutes, 
puis après, on ne sait pas pourquoi ça saute, ça ne marche plus. C’est assez mal fait. Donc, on 
a arrêté de faire ça. Ce qu'on fait, c'est qu'il faut partager son écran, il faut zoomer, parce 
qu'on ne code pas tous en fonction de notre vue, on met plus ou moins le gros, donc il faut 
zoomer pour que tout le monde puisse voir. Il faut que la connexion soit assez bonne pour 
que ce soit lisible, sinon ça devient tout pixelisé. Là, des fois, dans le chat, il y a des petits 
pavés de code qui passent et on leur dit: là, c'est à la ligne 22, il faut faire ça. C'est vraiment 
le partage du code le plus dur. » Thomas, développeur JavaScript, secteur TI 

Pour certains, ce manque d’outil efficace pour soutenir leur travail technique spécifique est même une 

source d’interruption du télétravail. En effet, certains dysfonctionnements des outils de partages des 

connaissances poussent même certaines personnes à aller travailler au bureau pour combler cette lacune. 

Or, pour certaines personnes, il s’agit d’une perte de temps et d’une complication de leur travail. Cela pose 

problème vis-à-vis du télétravail, comme c’est le cas de cette participante : 

« À part si les outils ne marchent pas. Pour moi, la problématique, c'est l'outillage 
informatique. Si ça ne marche pas, tu remballes et tu vas au bureau. » Sarah, responsable des 
opérations, gestionnaire, secteur aéronautique 

Lorsque la connaissance est plus technique et nécessite un format moins commun pour être partagée de 

manière efficace, les participants rencontrent des difficultés. Ces difficultés émergent à cause des outils 
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qu’ils ont à leur disposition qui ne sont pas adaptés ou qui ne sont pas encore offerts dans une version 

optimale, ce qui engendre diverses interruptions parfois même majeures, allant parfois même jusqu’à des 

bouleversements majeurs dans la manière dont les personnes organisent leur travail.  

3.4.4 Nombre de participants élevé 

Pour certains, il se peut que le partage des connaissances soit fait à plusieurs personnes à la fois lors de 

réunions de groupe. Or, le nombre de participants élevés lors d’une rencontre pour réaliser un partage de 

connaissances rendrait le partage difficile selon leur expérience. Il semble que la difficulté découle des 

interventions incessantes lors des échanges dus au nombre de personnes y assistant. En effet, plus le 

nombre de participants à la rencontre est élevé, plus il y a des risques d’interruptions. Autrement dit, la 

personne qui partage la connaissance va se voir interrompue plusieurs fois lors du partage, pour diverses 

raisons telles que des questions ou des demandes de précision ou de reformulation. Ces interruptions 

peuvent perturber la personne qui va partager ses connaissances. Cela pourrait refléter un manque 

d’encadrement, un manque d’organisation ou de clarté dans la réunion. Cette répondante nous relate une 

expérience vécue :  

« Sur les process, on faisait une espèce de 40 minutes, c'était 40 minutes ou une présentation. 
Et au début, en fait, j'avais fait du Teams, mais ouvert. Sauf que c'était la foire, il y en a 
toujours un qui avait un truc à dire et tout, sauf qu'il y avait 100 personnes connectées. Donc 
après, j'ai fait des sessions fermées, c'est-à-dire des sessions où ils peuvent tchater, poser des 
questions par écrit, mais ils ne peuvent plus intervenir. Donc, j'ai verrouillé le truc comme 
ça. » Sarah, responsable des opérations, gestionnaire, secteur aéronautique 

Un nombre élevé de participants élevés peut aussi se traduire par de l’inattention. Car il est difficile pour 

la personne qui partage ses connaissances de capter l’intérêt de tout le monde comme elle pourrait le 

faire en plus petit comité. Ces deux interventions permettent d’illustrer la problématique : 

« Comme je te dis, c'est souvent quand tu vas être avec trop de grands nombres de personnes, 
les gens ne vont pas se sentir concernés, ils peuvent fermer la caméra, ils vont être sur leur 
téléphone. Tu ne ferais pas ça si tu étais en présentiel devant quelqu'un qui essaye de te 
former, d'être sur ton cell, tout ça.» Anna, partenaire d’affaires, secteur TI 

« Plus il y a de monde dans une réunion, moins les gens vont intervenir. En fait, ils se sentent 
détachés de pas être en présentiel derrière leur écran. Si ça parle sans eux, ils ne se sentent 
pas impliqués dans leur réunion. Donc, essayer de réunir vraiment juste les personnes qui 
sont importantes pour ça. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 
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À nouveau, cela peut s’interpréter par un manque d’organisation ou une inadaptation de la réunion. En 

effet, à distance, il est nécessaire de penser à cet aspect, car il est plus difficile de capter l’attention de 

tous comparé au présentiel par conséquent, susciter l’engagement et l’attention des participants devient 

un enjeu majeur. 

3.4.5 Attention des participants 

Plusieurs participants ont mentionné l’inattention des participants, comme nous venons de le mentionner, 

qui peut être due au nombre élevé de participants lors de la plupart des rencontres virtuelles décrites par 

les participants. Toutefois, certains affirment manquer d’attention à cause du télétravail même, ce qui 

démontrerait une inadaptation plus générale du cadre dans lequel le télétravail est réalisé, comme le 

mentionne ce répondant :  

« On est facilement distrait quand on est vraiment en télétravail parce que tu es chez toi, tu 
as ta cuisine, donc tu vas te lever, tu vas faire à manger, tu vas regarder la télé, tu vas entendre 
un bruit, tu vas être distrait. Après, ça dépend des gens. » Carlos, testeur logiciel, secteur TI 

D’autres ont mentionné ne pas savoir si les collègues qui reçoivent les connaissances sont attentifs. 

Effectivement, la personne peut réaliser d’autres tâches au même moment. À nouveau, il pourrait s’agir 

de l’environnement qui n’est pas adapté au télétravail. Il apparait également que l’organisation des 

échanges n’est pas forcément pensée pour mobiliser activement les participants, comme l’exprime Salma :  

« C'est sûr qu'en physique, c'est plus facile de capter l'attention des gens et qu'à distance, on 
ne sait pas vraiment si la personne est concentrée, à quel point est-ce qu'elle t'écoute ou elle 
fait autre chose ? » Salma, consultante, services aux entreprises 

De plus, la séparation engendrée par le virtuel ne permet pas de déceler le langage corporel aussi bien 

qu’en présentiel, il y a certains aspects qui restent indécelables, ce qui donc génère cette confusion par 

rapport à l’attention des participants.  

3.4.6 Manque de visibilité 

Le fait de ne pas pouvoir voir les participants lors de partage des connaissances à cause du partage d’écran 

semble également être une difficulté. L’échange semble plus complexe étant donné que la visibilité des 

participants est manquante. Comme le mentionne ce participant, du matériel supplémentaire serait 

nécessaire.  
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« Au niveau, je dirais, des outils de partage, ne serait-ce que… Par exemple, si je travaille sur 
un écran, quand je vais partager sur un seul écran, je ne vois plus les personnes, admettons, 
dans la rencontre. Donc, ça paraît un petit peu simple, mais il faudrait deux autres écrans 
pour que je puisse voir les participants, les mains levées, etc., les commentaires dans la 
conversation. Ça, par rapport au fait d'être en présentiel, je trouve que des fois, oui, ça amène 
de la difficulté. » Amélie, chargée de projet, gestionnaire, secteur TI 

Ce point semble confirmer l’aspect précédent qui mentionnait l’aspect impersonnel du partage de 

connaissances en télétravail. Cela rajoute une difficulté supplémentaire concernant le langage corporel, 

car il devient impossible de déceler une incompréhension étant donné le manque de visibilité. Ainsi, il est 

difficile de voir les besoins en matière d’interventions et donc, les questions posées par les personnes qui 

reçoivent le partage des connaissances. 

3.4.7 Manque de présence physique 

Comme nous venons de le mentionner, la présence physique semblait importante pour quelques 

participants. Pour ces personnes, il semble que le partage de connaissances en télétravail rende les 

dynamiques impersonnelles, ce qui rend plus difficiles certains partages des connaissances dans ce 

contexte de travail à distance, comme exprimé par ce répondant : 

« La barrière aussi de ne pas avoir le physique, qui est toujours un petit peu plus compliqué, 
de rester devant un écran, c'est aussi impersonnel, donc ça peut être compliqué. » Arnaud, 
architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

Cette situation découle directement de la virtualisation apportée par le télétravail. Le fait d’être en face-

à-face et de pouvoir échanger ajoute une dimension personnelle tout en permettant de visualiser le 

langage corporel. Il s’agit là d’un indicateur important lors d’échanges humains qui est moins accessible 

en télétravail.  

3.4.8 Difficultés également présentes en présentiel 

Enfin, les participants ont abordé plusieurs difficultés rencontrées lors d’un partage des connaissances, 

mais qui ne sont pas uniques au télétravail. Ce sont des difficultés qu’ils rencontrent en présence, mais qui 

persistent lorsqu’ils sont en télétravail.  

La première de ces difficultés rencontrées autant en travail en présence qu’à distance est la définition des 

objectifs. Si les participants ne comprennent pas leur présence lors des rencontres destinées au partage 
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des connaissances, ils risquent d’être désintéressés. Il apparait donc que la définition des objectifs et des 

différents points abordés semble importante en début de rencontre afin que les participants comprennent 

ce qui va être partagé, comme le mentionne cette répondante : 

« Quand les gens ne comprennent pas le sens de la réunion, ils se sentent un peu forcés, ils 
se disent: Ah, mais moi, j'ai du travail, je suis pressé, je dois finir... J'ai plein de choses à finir. 
Ils se retrouvent un peu malgré eux pendant ce partage-là. Et là, effectivement, ça peut être 
pas évident de se faire écouter, tout simplement. » Salma, consultante, services aux 
entreprises 

Cela souligne à nouveau l’importance d’une bonne organisation et de la clarté. De plus, cela peut révéler 

un manque de communication de la part des supérieurs. En effet, si ces derniers ont imposé aux employés 

de partager à un certain partage de connaissances sans leur en expliquer la raison, il est normal que les 

employés ne comprennent pas l’intérêt de leur participation. Cela implique qu’une communication peu 

efficace de la part des supérieurs peut être une source de complications au partage des connaissances.  

Ensuite, certaines personnes ont également mentionné la langue qui s’avère être une barrière. Au-delà de 

l’envie de partager, la langue est une réelle barrière puisque les différentes parties ne se comprennent pas 

ou bien elles se comprennent mal. Ainsi, les compétences linguistiques de chacun causent de réels 

problèmes pour le partage de connaissances, mais aussi pour la communication tout simplement, comme 

l’explique Thomas :  

« On avait dit: la langue de la boite, ça sera l'anglais, puisqu'en plus, nos clients étaient anglais. 
Ça a arrangé un peu. Mon anglais était encore pire qu'aujourd'hui. Ce qui est dur à croire 
quand on m'entend parler anglais. J'étais très timide à parler anglais, donc je me faisais très 
certainement mal comprendre. Là, c'était vraiment un enfer. Je pense qu'il y avait quand 
même la confiance parce qu'on arrivait quand même à avoir des échanges constructifs. Là, 
c'était vraiment la langue qui faisait que c'était une catastrophe. J'essayais d'expliquer un truc, 
puis ils comprenaient autre chose. Il fallait retrouver les wagons pour qu'on parle la même 
langue. C'était très compliqué. » Thomas, développeur JavaScript, secteur TI 

Il s’agit d’une difficulté émergente depuis le télétravail, car les individus sont amenés à travailler plus 

souvent au niveau international. Toutefois, dans l’exemple ci-haut, le participant a également vécu le 

problème en présentiel, ce qui montre que l’accès au langage corporel n’est pas toujours suffisant.  
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Finalement, la dernière difficulté rencontrée en présentiel, mais également en télétravail est la rétention 

des connaissances, entendue comme le fait de ne pas partager des connaissances. Cette rétention va donc 

entraver le partage des connaissances, comme mentionné par cette répondante :  

« Je pense que c'est l'envie de la personne, déjà de partager ou non, puisqu'il y a des gens qui 
partent aussi du principe que le savoir, c'est le pouvoir, donc qui font de la rétention 
d'informations. » Aélys, architecte cloud, secteur logistique 

Ainsi, dépendamment des valeurs de l’organisation, les individus se sentent plus confortables de pratiquer 

la rétention de connaissances, surtout si le partage ne fait pas partie des valeurs organisationnelles. Ce 

type de comportement est un réel frein pour l’organisation et pour les équipes, car la rétention des 

connaissances freine l’avancement et la productivité.  

3.4.9 Synthèse 

Cette section nous a permis d’aborder les différentes difficultés rencontrées lors du partage de 

connaissances. Ces dernières sont toutes relatives au télétravail, cependant, certaines se retrouvent 

également en présentiel. Nous remarquons toutefois que les difficultés rencontrées uniquement en 

télétravail émergent souvent d’un manquement au niveau des processus organisationnels. Ceci n’est pas 

étonnant étant donné que le télétravail s’est imposé dans une situation hâtive lors de la pandémie ainsi, 

les organisations n’ont pas forcément eu l’occasion d’implémenter des processus pertinents. Le tableau 

ci-joint nous permet de brièvement synthétiser les diverses difficultés mentionnées dans cette section.  
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Tableau 3.1 Difficultés rencontrées lors du partage des connaissances 

Difficultés rencontrées lors du partage des connaissances 

Cas rare : aucune difficulté éprouvée lors du partage 

des connaissances 

Aucune difficulté n’est rencontrée lors du partage des 

connaissances en télétravail.  

Difficultés reliées aux pratiques organisationnelles Difficultés qui suggèrent une problématique dans les 

pratiques des organisations.  

Manque de temps Les individus n’ont pas assez de temps à 

accorder au partage des connaissances, il n’est 

pas prioritaire face aux tâches à réaliser.  

Manque de documentation La connaissance n’est pas formalisée sous 

forme de documentation, car ce n’est pas 

requis malgré la nécessité d’un tel processus.  

Accessibilité à la connaissance L’accès à la connaissance est difficile à cause du 

manque de centralisation des connaissances 

Limites des outils de support visuel Les outils disponibles ne sont pas adaptés pour partager 

visuellement la connaissance.  

Nombre de participants élevés Le nombre élevé de participants lors de rencontres en 

distanciel dédiées au partage des connaissances 

interrompt le partage et engendre de l’inattention.   

Attention des participants Le travail à distance est source d’inattention à cause de 

l’environnement des individus et de la possibilité de 

réaliser diverses tâches à la fois. De plus, le manque 

d’accès au langage corporel ne permet pas de voir si 

l’individu est attentif.  

Manque de visibilité Le partage d’écran empêche la visibilité des individus, il 

est donc difficile de déceler les incompréhensions et les 

questionnements.  

Manque de présence physique La virtualité engendrée par le télétravail rend les 

dynamiques impersonnelles et relève un manque de 

présence physique.  

Manque de visibilité Le partage d’écran empêche la visibilité des individus, il 

est donc difficile de déceler les incompréhensions et les 

questionnements.  

Difficultés également présentes en présentiel Difficulté rencontrée autant en présence qu’en 

télétravail 

Objectifs Le manque de communication des objectifs qui 

expliqueraient la raison pour laquelle un 

participant doit participer à un certain partage 

des connaissances.  

Langue La langue est une barrière au partage des 

connaissances, car elle empêche les individus 

de se comprendre.  

Non-partage des connaissances La rétention des connaissances de la part des 

individus qui les détiennent 
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3.5 Apprentissages découlant des difficultés 

Les diverses difficultés que nous venons de mentionner ont engendré divers apprentissages chez les 

participants, ce qui est intéressant à noter. Ces apprentissages ce sont dans certains cas traduits par des 

comportements à adopter pour contourner ces difficultés et parfois, par des solutions pour répondre à 

ces difficultés. 

3.5.1 S’engager dans des échanges actifs et dialoguer 

Les participants ont souligné l’importance de l’échange avec les personnes à qui ils transmettent les 

connaissances. Par échange, les participants entendaient un dialogue avec les diverses parties qui  

participaient au partage des connaissances. Selon leurs dires, cette formule d’échanges actifs leur permet 

d’entendre leurs idées et de leur expliquer pourquoi il s’agit s’une bonne idée ou non. Un participant, qui 

est également gestionnaire, a mentionné ce point assez souvent au cours de l’entrevue réalisée avec lui. 

Effectivement, ces échanges lui permettent d’en apprendre plus sur le sujet et d’explorer de nouvelles 

pistes auxquelles il n’avait pas pensé auparavant. L’envie d’apprentissage est présente chez tous les 

individus impliqués dans le partage des connaissances comme nous pouvons le voir dans l’extrait ci-

dessous : 

« Il y a une chose aussi très importante, c'est quand je rentre dans une nouvelle équipe, je 
leur dis toujours: n'hésitez jamais à remettre en question ce que je vous dis. On en discute. 
Vous m'appelez, on en discute. Et ça, ça enlève une bonne partie de pression aux équipes et 
ça crève pas mal d'abcès. Ça m'est déjà arrivé d'avoir des devs qui m'appellent et qui me 
disent: je ne suis pas d'accord avec ta décision, je ne la comprends pas. Là, on prend un 
moment pour discuter, on prend 15 minutes 20 minutes. Ils se peuvent que je dise: OK, je 
comprends. Ou il se peut que je dise: ta solution est meilleure que la mienne. On va prendre 
la tienne. C'est intéressant. Donc, j'apprends autant qu'ils vont apprendre. C'est toujours un 
échange. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

Aussi, pour d’autres participants, il s’agit de connaître leur équipe afin d’adapter la manière dont ils 

partagent leurs connaissances en fonction de la personne qui va recevoir ces connaissances. Ces individus 

font preuve d’une capacité d’adaptation élevée, ils ont également un certain niveau d’engagement vis-à-

vis du partage des connaissances, car ils veulent connaître leur équipe pour s’adapter. Cette intervention 

souligne l’importance de connaître l’équipe : 

« Donc, ce que j'ai appris, c'est ça, c'est qu'il faut apprendre à connaître son équipe, 
apprendre à communiquer avec eux au cas par cas. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, 
secteur TI 
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Enfin, pour d’autres personnes, ces échanges sont importants, car ils permettent de capter l’attention de 

la personne qui reçoit les connaissances. Les échanges maintiennent l’attention. Le partage des 

connaissances dans un contexte de télétravail est pensé de manière à susciter l’intérêt des participants 

comme cela pourrait se faire en présentiel. L’organisation du partage de connaissances a été repensée 

selon la situation comme nous pouvons le voir dans cet extrait:  

« Puis, la façon aussi de communiquer, notamment avec de l'interaction, que ce ne soit pas 
non plus que d'un seul côté, que la personne, elle parle, elle parle, elle parle, mais que derrière, 
les gens sont juste en train de regarder et puis attendre bêtement, mais plus de rajouter de 
l'interaction avec de l'échange, de questions-réponses, ce qui va permettre d'assurer que la 
personne reste en face, elle reste avec son esprit focus sur le sujet sur lequel on est en train 
de discuter. » Aélys, architecte cloud, secteur logistique 

Ces interventions nous montrent que le dialogue est la base du partage des connaissances, car il permet 

aux individus de communiquer leurs besoins et aussi de comprendre les besoins des individus avec qui ils 

échangent. Il permet de mieux connaître autrui et de le comprendre, ce qui ne peut qu’être bénéfique 

d’un point de vue humain et relationnel. De ce fait, les participants ont appris que dialoguer et échanger 

avec leur équipe est important, car ils permettent un apprentissage continu. Cela leur permet également 

de mieux identifier la manière dont ils doivent interagir avec leur équipe et susciter son attention.  

3.5.2 Fournir des explications factuelles 

Pour d’autres, il s’agit plutôt de fournir des explications factuelles avec des preuves au maximum afin 

d’éviter toutes confusions et plus particulièrement pour les personnes avec qui ils ont affirmé ne pas avoir 

de chimie. Cela évite des remises en question constantes de la part des participants. Ce participant 

mentionne cette manière de procéder :  

« Oui, j'essaie d'expliquer de façon la plus neutre possible, factuellement. A+B = C, c'est 
tout. » Baptiste, développeur des affaires, secteur TI 

Dans d’autres cas, comme pour ce participant, il s’agit d’enlever le doute qu’il peut y avoir et démontrer 

la légitimité de ses connaissances face à un collègue qui remet tout en question et qui doute des 

connaissances reçues. De cette manière, le partage des connaissances sera plus fluide, plus facile. Ainsi, 

lorsqu’une approche basée sur les échanges actifs est moins possible, il apparait que la clarté est 

essentielle. Lorsqu’il est difficile pour les individus de se comprendre ou de se faire confiance, une 

approche claire et factuelle soutient la compréhension. Cela montre également un manque de convivialité 
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et d’aisance dans le partage qui pourrait être qualifié de plus rigide. Il est également suggéré que la 

communication est limitée.  

3.5.3 Explique la raison d’être d’une rencontre de partage 

Concernant les personnes qui ne comprennent pas pourquoi ils doivent participer à certains partages de 

connaissances, des participants ont mentionné la responsabilité des supérieurs d’expliquer le 

raisonnement derrière leur participation. Cette intervention illustre notre propos : 

« C’est que les supérieurs de ces personnes-là, leur manager, leur expliquent en quoi c'est 
important. Parce que si eux, enfin, on ne peut pas leur reprocher de s'ennuyer dans un point 
qui ne semble pas être intéressant pour eux. Donc, c'est très important à leur manager de 
leur dire en quoi c'est important, justement, pour eux de participer à ce point-là et comment 
est-ce que ça va servir le projet ou l'équipe. » Salma, consultante, services aux entreprises 

Cela va au de-là du simple suivi de directives, en tant qu’humains, les individus ont besoin de donner du 

sens à leurs actions. Par conséquent, il est logique pour eux de questionner la raison d’être de l’activité, 

lorsqu’ils doivent participer à un partage des connaissances sans en connaître la raison. Sans logique, il est 

difficile pour les individus d’avoir un quelconque investissement. Cet aspect souligne l’importance pour 

les supérieurs de communiquer avec leur équipe ainsi que l’importance de donner du sens à leurs actions 

et enfin, de démontrer la logique derrière les décisions.  

3.5.4 Allumer la caméra 

Les participants vont avoir tendance à mettre un point d’honneur à ce que la caméra de tous les 

participants soit allumée lors d’une rencontre où du partage de connaissance a lieu. Effectivement, cela 

leur permet de capter l’attention de la personne, de déceler les incompréhensions potentielles et de 

rendre le partage plus agréable. C’est également un moyen supplémentaire de s’assurer que la 

connaissance a été transmise et a été assimilée, comme l’exprime Arnaud :  

« C'est intéressant parce qu'il y a beaucoup de non-verbal quand on travaille. Par exemple, 
quand je travaille avec les développeurs, il se peut que je leur explique quelque chose qu'ils 
comprennent pas. Je le vois quand ils ne le comprennent pas. Quand la vidéo, elle est fermée 
et qu'il n'y a pas de retour, c'est plus compliqué d'avoir un échange. J'ai l'impression que 
j'envoie plutôt un message vocal plutôt que d'être en vraie conversation vocale. La vidéo a un 
vrai impact sur le ressenti, que ce soit un hochement de tête, un sourire. Il y a vraiment un 
feeling différent sur une vidéo et il y a tout le non-verbal qui est aussi important quand on 
communique. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 



 

75 

C’est également un moyen d’éliminer autant que possible la barrière que le télétravail apporte, à savoir, 

le manque de contact humain et l’invisibilité du langage corporel. Ainsi, il s’agit d’un moyen pour les 

individus d’effacer une partie de la virtualité amenée par le télétravail et de connecter d’un point de vue 

humain avec les autres.  

3.5.5 Améliorer la documentation 

Une participante gestionnaire a décidé de combler les lacunes en documentation. En effet, à chaque 

manquement sur ce plan décelé, elle demande au membre de l’équipe qui l’a remarqué de rédiger la 

documentation nécessaire. De cette façon, chaque nouveau problème est documenté, ce qui permet à 

d’autres de retrouver les connaissances nécessaires à sa résolution si nécessaire. Cela permet à son niveau 

de réaliser une base de données pour partager les connaissances. Cet extrait démontre ce que nous 

avançons concernant la documentation : 

« Ben comme on a pas mal de nouveaux à chaque fois, ils disent ah, mais il n'y a pas de 
documentation, c'est l'enfer. Je suis là : Bah vas-y, écris, tu vas voir, tu vas écrire pis quand tu 
vas être confortable, tu voudras plus écrire parce que ça te paraîtra normal. Sauf que vu que 
là ils ont vraiment du mal, je sais qu’ils ont fait pas mal de doc, qui est intéressante, qui 
manquait. C'est chouette. Moi je les encourage dès qu'ils rencontrent un grand problème ou 
ils passent comme deux jours de suite à se prendre la tête. Ça, ça pourrait être intéressant de 
l'écrire quelque part pour laisser une trace s'il le faut. » Juliette, chargée de projet, 
gestionnaire, secteur bancaire 

En procédant de la sorte, cette gestionnaire implémente le processus de rédaction de la connaissance. De 

cette manière, au sein de son équipe, cela devient de plus en plus un mécanisme pour les individus afin 

de devenir une normalité. La gestionnaire répond au manque de documentation en implémentant un 

processus.  

3.5.6 Synthèse 

Les divers apprentissages mentionnés par les personnes ayant participé à notre recherche ont amené des 

changements dans les pratiques des personnes, car les personnes se sont adaptées lorsqu’elles ont 

remarqué des difficultés récurrentes lors du partage des connaissances. On peut en comprendre que les 

personnes interrogées ont utilisé les différents moyens à disposition pour faire fonctionner leurs activités 

de partage des connaissances, autant en tant que personne qui communique la connaissance qu’en tant 

que personne qui la reçoit. Ainsi, on peut dire que les apprentissages ont été mis en pratique, apportant 

de cette façon des solutions à des problématiques vécues.  
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3.6 Éléments facilitant le partage des connaissances 

Le partage des connaissances dans un contexte de télétravail comporte également des éléments facilitants 

que les divers participants ont abordés. Les éléments facilitants ont été abordés lorsque les participants 

mentionnaient des expériences où le partage des connaissances en télétravail s’est bien déroulé ou s’est 

révélé optimal. Ces facilités sont mises en place par les participants eux-mêmes ou bien ils les ont 

remarquées lorsqu’ils recevaient des connaissances en télétravail. Dans certains cas, il s’agit également 

d’aspects qui selon leur point de vue rendraient le partage plus facile.  

3.6.1 Accompagnement 

L’accompagnement a semblé populaire et apprécié par une majorité de répondants. En effet, un bon 

nombre de participants semble aborder le partage des connaissances comme un processus en plusieurs 

étapes et qui nécessite un suivi. Nous remarquons toutefois que ce sont surtout les participants qui 

occupent un poste de gestionnaire qui détaillent cet aspect, comme en témoigne l’extrait d’entrevue 

suivant :  

« C’est que j'ai changé un peu ma façon habituelle de le faire. C'est plutôt de le présenter à 
l'intégralité de l'équipe et je l'ai présenté au lead tech. Donc, le lead tech ce qu’il fait son rôle, 
c'est d'accompagner les développeurs sur la qualité de leurs codes et sur les bugs qu'ils 
peuvent avoir au quotidien. Donc si tu veux, c'est un peu mon bras droit sur la gestion de 
l'équipe. Ce que j'ai fait, c'est que c'est à lui que j'ai partagé l'intégralité de ma connaissance 
et je lui ai partagé la façon de faire, la mise en place, la connaissance, les schémas. J'ai 
vraiment pris le temps de tout expliquer. Et lui, ensuite, a fait une réunion à l'équipe. Je suis 
resté présent à la réunion pour m'assurer que tout se passait bien, mais l'idée, c'était de 
m'assurer qu'au moins cette personne-là qui va les accompagner, connaissait le sujet, ce qui 
s'est passé. Et lui a refait le transfert du coup, au développeur, qui s'est aussi très bien passé. 
Donc, j'ai pu m'assurer déjà que le transfert de connaissances avait fonctionné une première 
fois. Et ensuite, les devs ont tout naturellement repris les nouveaux outils, les ont utilisés sans 
problème. Donc, ça s'est vraiment bien passé. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur 
TI 

Cette façon de faire ne semblait pas être inscrite dans les processus de l’organisation du participant. 

Cependant, les participants se sont adaptés par eux-mêmes, ils ont changé leur approche et leur 

comportement relatif au partage des connaissances. De cette manière, ils se sont assurés que les 

connaissances soient bien assimilées et qu’elles soient bien partagées à tous les individus concernés.  
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3.6.2 Détails et exemples 

Bien que cela ait été abordé auparavant comme moyen de pallier le manque de relation entre deux 

individus, les participants semblaient mieux assimiler la connaissance lorsque cette dernière était détaillée. 

Le détail semble laisser peu de place au doute et à l’interprétation tout en permettant un apprentissage 

approfondi de la connaissance, comme le relate cette participante :  

« Et elle m'expliquait aussi tout l'historique, le cheminement. Admettons, pour une demande 
client, l'étape une, l'étape deux, l'étape trois, l'étape quatre, et vraiment tout le processus, 
en fait. Ça, ça a aidé. » Amélie, chargée de projet, gestionnaire, secteur TI 

Quant aux gestionnaires, l’explication accompagnée d’exemples semblait être une pratique courante. Ces 

exemples permettent d’imager la connaissance, de la mettre en contexte afin de mieux la partage, comme 

le mentionne ce gestionnaire :  

« Ensuite, je vais expliquer le problème. Je vais vous montrer un exemple. Je vais demander 
à la personne si elle a compris. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

Ces deux aspects démontrent l’importance de la pédagogie pour les parties qui participent au partage des 

connaissances. Ils démontrent ce que l’individu qui va partager la connaissance doit mettre en place afin 

de réussir au mieux à partager les connaissances. Ces aspects démontrent également les initiatives prises 

afin d’optimiser le partage, cela montre une certaine conscience et une certaine envie de partager les 

connaissances.  

3.6.3 Préparation 

Un autre élément mentionné de manière récurrente était la préparation, à savoir, toute la préparation qui 

est faite en amont du partage de connaissances. Par exemple, comme le montre l’extrait suivant, cette 

participante était formatrice, elle était donc habituée à préparer ses partages de connaissances :  

« J'étais formateur des années, chère amie. J'ai deux, trois souvenirs positifs sur ce sujet. Oui, 
plein de fois, heureusement. Parce que justement... Alors évidemment, quand ce n'est pas 
préparé, tu te loupes dans l'organisation, ça peut... Mais pour moi, c'est la clé. Si tu veux que 
ça se passe bien, il faut que tu aies préparé, que tu aies un agenda. » Sarah, responsable des 
opérations, gestionnaire, secteur aéronautique 

Cette préparation à réaliser avant le partage de connaissances permet d’organiser le contenu afin de 

connaître les différents éléments qui vont être abordés, elle comprend aussi la réalisation d’un support 
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visuel et de la documentation. En outre, il s’agit d’élaborer tous les éléments qui vont permettre de 

partager les connaissances de façon optimale. La préparation requiert généralement du temps de ce fait, 

cela démontre que le partage des connaissances est un processus à part entière et qu’il débute bien avant 

le moment où le partage est réalisé.  

3.6.4 Outils visuels disponibles 

Bien que le support visuel ait été identifié comme une difficulté, il a été également évoqué comme un des 

éléments facilitateur du partage des connaissances les plus mentionnés. Les raisons mentionnées par les 

participants étaient similaires aux difficultés. En effet, un support visuel efficace permet à la personne de 

voir de quoi il est question et de mieux suivre. Comme mentionné auparavant, cela permet de faire face 

aux difficultés induites par le travail à distance. Les outils de support visuel permettent de reproduire des 

conditions similaires au présentiel, comme lorsque les individus sont côte à côte pour montrer des 

éléments sur un écran. Cette intervention le souligne :  

« Ce qui a beaucoup aidé, c'était que, par exemple, la personne en face de moi, déjà, elle me 
partageait son écran, donc elle me montrait son environnement de travail. Donc, un visuel, 
ça me parle beaucoup plus que juste à l'oral. » Amélie, chargée de projet, gestionnaire, 
secteur TI 

Ces outils visuels permettent aussi l’interaction et l’échange lors du partage des connaissances. Ce qui à 

nouveau permet de reproduire certaines conditions du présentiel. Bien que ce ne soit pas totalement 

comme en présentiel, il est possible pour les individus de communiquer comme lorsqu’ils se trouvent au 

bureau. Cette répondante mentionne ces outils visuels :  

« Et puis aussi des outils de partage, comme par exemple les suites en miro qui permet d'avoir 
une sorte de dashboard partagé, comme ça, les gens peuvent interagir directement sur le 
contenu. » Aélys, architecte cloud, secteur logistique 

Bien que le support ne permette pas de totalement reproduire les conditions du présentiel, il permet 

toutefois d’enlever certaines barrières que la virtualité peut amener. Grâce aux supports, il est possible 

pour les individus de montrer la connaissance partagée en apportant un visuel, il leur est également 

possible d’échanger librement afin d’améliorer les compréhensions. Certains supports comme mentionnés 

dans le verbatim ci-dessus vont même permettre d’apporter une structure aux échanges, ce qui va faciliter 

le processus de partage des connaissances.  
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3.6.5 Interaction 

L’interaction a été mentionnée comme une raison associée au besoin de support visuel, car cela permet 

d’échanger sur le contenu présenté. Toutefois, d’autres éléments ont été mentionnés pour pousser à 

l’interaction lors d’un partage des connaissances. Par exemple, accorder du temps aux diverses questions 

qu’il peut y avoir semble important comme le mentionne ce participant :  

« Un partage de connaissances parfait ? Je dirais déjà de bien organiser un meet avec les 
personnes qui sont intéressées, de bien préparer, faire des slides, faire des démos et ensuite 
de le présenter, de mettre un système de questions-réponses à la fin. Et ensuite de 
réexpliquer si la personne ne comprend pas, tu réexpliques. » Carlos, testeur logiciel, secteur 
TI 

Dans bien des cas, les participants suscitent aussi un échange avec la personne avec qui ils partagent les 

connaissances. Cela peut se faire par divers moyens : des questions – réponses, des mises en situation ou 

des suggestions, ce répondant l’a mentionné lors de l’entrevue : 

« C'est toujours important pour moi, un transfert de connaissances réussit, il va dans les deux 
sens. Ce n'est pas juste une présentation qui est faite avec des schémas et des données et 
débrouillez-vous, vous avez l'intégralité des informations. C'est plutôt une présentation où on 
va attendre un échange à la fin, puisque ça peut arriver d'avoir... Et ça arrive quasiment tout 
le temps. Je dirais que c'est un 95% du temps, on va avoir des questions: pourquoi cette 
décision ? Comment ça a fonctionné ? Je n'ai pas vraiment compris ce point-là. Une fois que 
ça s'est fait et qu'on s'est assuré que toutes les questions ont été soulevées et répondues, je 
dirais que c'est bon. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

De cette manière, il leur est possible de clarifier toutes incompréhensions qui pourraient persister. Par 

conséquent, cet élément démontre l’importance d’une bonne communication. En étant ouvert à l’échange, 

l’individu qui transmet la connaissance permet à l’individu qui reçoit la connaissance de l’interroger, donc 

de clarifier tout aspect incompris.  

Au vu de la distance apportée par la virtualité, il semble important de prendre plus de temps pour interagir 

avec les individus afin d’assurer leur compréhension. Effectivement, cela permet d’assurer que le partage 

soit optimal étant donné que l’accès au langage corporel n’est pas facilité à cause de la virtualité. 

Finalement, cet élément nous montre que le temps est un des éléments les plus importants pour partager 

des connaissances à cause de l’interaction nécessaire afin de déceler les incompréhensions ainsi que les 

explications supplémentaires.  
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3.6.6 Temps 

Le temps a également souvent été mentionné comme un facilitateur du partage des connaissances en 

télétravail, en particulier par les gestionnaires. D’après eux, la connaissance se partage mieux lorsqu’elle 

est étalée dans le temps. En effet, cela permet de mieux assimiler, de ne pas créer une surcharge et de 

rendre le processus plus fluide. Ce répondant nous a expliqué son processus :  

« Pour moi, il va falloir le faire sur plusieurs jours. Tout dépend de la taille du partage de 
connaissances. Si c'est un tout petit partage de connaissances, il suffit de bloquer un créneau. 

D'expliquer avant le sujet. … Ça, c'est quand c'est un partage de connaissances simple. S'il 
est plus complexe, je vais le découper en parties et je vais faire sur plusieurs réunions pour 
éviter qu'elle soit trop longue. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

Certains participants nous ont mentionnés le temps comme étant une contrainte, ici, le temps est un réel 

atout. Il s’agit d’un facilitateur, car ces participants ont du temps à accorder au partage de connaissances 

ou ils vont faire en sorte de prendre le temps nécessaire, car ils reconnaissent la nécessité du partage des 

connaissances. Effectivement, ce dernier devient une priorité. De plus, le fait de diviser le partage des 

connaissances dans le temps permet justement qu’il ne soit pas une contrainte temporelle en plus 

d’améliorer le processus de compréhension en évitant une surcharge. En d’autres mots, il s’agit de prendre 

du temps pour gagner du temps.  

3.6.7 Synthèse 

Les divers éléments abordés dans cette section mettent la lumière sur les éléments qui permettent aux 

répondants de faciliter le partage des connaissances lors du travail à distance. Premièrement, 

l’accompagnement, qui n’était pas une pratique organisationnelle, permettait d’assurer l’assimilation des 

connaissances. Deuxièmement, le fait de détailler et de donner des exemples montrait la pédagogie et 

l’initiative que prennent les individus. Ensuite, la préparation, en tant que prérequis au partage des 

connaissances, montre que le partage des connaissances est un processus qui débute en amont de la 

rencontre dédiée au partage. De plus, la disponibilité des outils visuels est importante, ces outils visuels 

nécessitent une préparation afin de les utiliser durant le partage. Ils permettent d’éliminer cette barrière 

due à la virtualité tout en permettant l’interaction entre les individus et en apportant une structure à 

l’échange. Cette interaction va amener certaines clarifications quant au contenu des connaissances 

partagées, ce qui souligne l’importance de la communication. Enfin, le temps permet aux individus de 

diviser le partage des connaissances afin d’éviter que ce dernier devienne une contrainte. La division du 

partage des connaissances améliore également la compréhension, car la surcharge est évitée. Par 
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conséquent, cette section nous permet de finaliser nos résultats relatifs au partage des connaissances en 

contexte de télétravail afin d’aborder notre dernier élément clé, la confiance.  

3.7 Confiance 

Dans cette section des résultats, nous allons aborder un élément clé de notre recherche, à savoir, la 

confiance. Premièrement, nous allons aborder la distinction entre deux aspects de la confiance que 

faisaient les participants. Ensuite, nous verrons que ces derniers se considèrent comme étant des 

personnes de confiance. Puis, nous aborderons la confiance des participants envers leurs collègues et leur 

supérieur. Aussi, le rôle qu’ils octroient à la confiance lors du partage des connaissances sera élaboré. Les 

résultats relatifs à l’amélioration de la confiance seront également expliqués notamment en mettant en 

avant ce qui est déjà mis en place, ce qui pourrait être mis en place et les actions que les supérieurs 

pourraient entreprendre selon les participants. Nous finirons par aborder le bilan des participants vis-à-vis 

de la confiance dans leur environnement de travail avant de conclure.   

3.7.1 Confiance professionnelle et confiance privée 

Tout d’abord, lorsque la confiance est abordée, certains participants ont mentionné deux types de 

confiances. En effet, d’après ces derniers, la confiance professionnelle n’est pas la même que la confiance 

privée. La confiance professionnelle dépend des compétences et aptitudes au travail tandis que la 

confiance privée dépendra plutôt de l’humain et de la relation entretenue. Arnaud nous l’explique ci-

dessous : 

« En fait, je mets toujours un point d'honneur à distinguer la confiance que je peux avoir dans 
une personne d'un point de vue professionnel et d'un point de vue privé. Pour moi, c'est que 

ce sont deux choses différentes. …Maintenant, je sais que le travail, c'est le travail. Donc, je 
peux très bien apprécier énormément de quelqu'un et connaître ses limites sur le job et dire: 
Voilà, je peux lui faire confiance, mais que sur certains sujets. » Arnaud, architecte TI, 
gestionnaire, secteur TI 

Ainsi, cela montre que la confiance professionnelle n’influe pas sur la confiance privée tout comme la 

confiance privée n’influence pas la confiance professionnelle. Ce sont deux éléments indépendants l’un 

de l’autre. Par conséquent certains participants montrent qu’ils n’ont qu’une confiance professionnelle 

envers certains collègues étant donné qu’ils ne les connaissent pas réellement sur un niveau personnel. 

De plus comme mentionné dans l’extrait ci-dessous, le participant semble conscient que le développement 
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d’une confiance privée nécessite de sortir du cadre professionnel. En effet, ce dernier mentionne la 

réalisation d’activité afin de développer ce type de confiance.  

« Je vais me dire que techniquement, c'est soit une très bonne personne techniquement, soit 
une moyenne, soit une moins bonne. Mais si on me demande si la personne, je ne sais pas, si 
elle est humaine, je ne sais pas quoi, j'en sais rien. Je n'ai pas fait d'activité avec cette 
personne, je suis incapable de le dire. » Thomas, développeur JavaScript, secteur TI 

La distinction entre la confiance professionnelle et la confiance privée démontre un certain 

professionnalisme de la part des participants. Elle démontre également que les participants n’ont pas 

besoin de connaître leurs collègues à un niveau personnel afin de pouvoir travailler avec ces derniers et 

fournir un travail de qualité. Il semble qu’une confiance privée ou plutôt relationnelle semble superficielle 

dans le cadre professionnel.  

3.7.2 Personne de confiance 

La totalité des participants pense être des personnes de confiance et donc, ils pensent que leurs collègues 

leur font confiance. Diverses raisons ont été mentionnées, mais les plus récurrentes étaient l’aide 

apportée aux collègues, l’honnêteté, les relations développées avec les collègues et la visibilité de leur 

travail. Baptiste le souligne durant son entrevue : 

« Plus sérieusement, je pense que la confiance, elle s'acquiert petit à petit. Ça va faire un an 
que j'ai rejoint la compagnie. Donc au départ, on apprend à danser un peu ensemble, disons. 
On est une petite équipe. Il y en a qui ont pas de volonté de travailler. Moi, j'ai une valeur 
travail qui est forte. Ils voient que je suis debout les matins tôt pour bosser, ils voient que je 
suis disponible quand ils ont besoin de moi. Je pense que c'est ça qui crée la confiance au fur 

et à mesure du temps. … Les résultats concrets, la fin de ta semaine, on a des points 
hebdomadaires. On fait le résumé de notre semaine. Là, ça se joue aussi là. Cette semaine, 
j’ai fait ça, ça, ça. » Baptiste, développeur des affaires, secteur TI 

Il apparait que les participants ont obtenu la confiance de leurs collègues par des actions quotidiennes qui 

ont permis de démontrer leurs capacités ainsi que leur intégrité. Cependant, il s’agit de leur opinion, sauf 

dans quelques cas, les collègues ne l’ont pas affirmé par eux-mêmes. De ce fait, les participants se voient 

comme étant des personnes de confiance, d’après leurs propres standards, mais il se peut que leurs 

collègues ne soient pas du même avis.  
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3.7.3 Confiance envers les collègues et les supérieurs 

De manière générale, les participants faisaient confiance à leurs collègues et également à leurs supérieurs 

directs. En ce qui concerne les collègues, diverses raisons ont été mentionnées, mais trois d’entre elles 

étaient récurrentes. Il s’agit de l’aide, des connaissances ou des compétences et de l’expérience 

personnelle ou du feeling, comme nous pouvons le voir ici : 

« En fait, pour moi, je me dis que je peux avoir confiance en mes collègues et réciproquement, 
je pense aussi parce qu'on répond présente les unes pour les autres quand on en a besoin. 
C'est-à-dire qu'on n'est pas juste présente pour présenter, pour la bonne ambiance. Quand 
on a vraiment besoin les unes des autres, on est là, on s'entraide. Et c'est ça aussi qui nous 
montre qu'il y a une solidarité dans l'équipe qui fait que par les expériences passées, on sait 
qu'on peut compter les unes sur les autres et s'entraider et se confier des dossiers 
mutuellement sans pour autant en parler à notre responsable, en sachant qu'on va avancer, 
s'entraider et avancer sur les dossiers des unes des autres pour ne pas qu'il y en ait une de 
nous qui soit en difficulté. » Alice, juriste immobilière, secteur du commerce au détail 

En ce qui concerne les supérieurs directs, les participants accordent leur confiance d’après la relation qu’ils 

entretiennent avec ces derniers. Et également selon le comportement du supérieur. Anna nous parle de 

sa supérieure dans cet extrait : 

« Je parle de ma supérieure, c'est la même chose. Je l'estime en tant que personne et en tant 
que, comment elle se gère, mettons, ses employés, tout ça. Aussi, mettons ma gestionnaire, 
c'est plus parce qu'elle m'a fait confiance, on a une bonne relation, tout ça. Elle m'a toujours 
expliqué les décisions du mieux qu'elle peut. C'est à peu près ça, là. » Anna, partenaire 
d’affaires, secteur TI 

Ainsi, la confiance des participants se base sur les actions, sur ce qu’ils voient de la part de leurs collègues 

et supérieur. Les individus vont se baser sur les comportements de tous les jours ainsi que sur les échanges 

pour définir si la confiance est accordée ou non. Ils auront également tendance à accorder une certaine 

confiance au début jusqu’à ce qu’un individu leur prouve qu’il n'est pas digne de confiance. À ce moment, 

ils ajusteront le niveau de confiance accordé. Les éléments mentionnés concernant la confiance entre 

collègues s’orientent plus vers de la confiance professionnelle. Toutefois, lorsqu’il est question des 

supérieurs, les individus semblent également aborder la confiance privée, car ils prennent le caractère de 

l’individu bien plus en compte. Aussi, les échanges avec les supérieurs semblent plus souvent sortir du 

cadre professionnel comparé aux échanges avec les collègues, car les supérieurs ont plus tendance à 

échanger avec les membres de l’équipe afin de connaître leur état d’esprit. Cette différence dans les 

échanges montre que les deux types de confiance sont impliqués lorsqu’il est question des supérieurs.  
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3.7.4 Rôle de la confiance lors du partage de connaissance 

Que le partage des connaissances soit un succès ou non, plus de la moitié des participants estiment que la 

confiance y a joué un rôle. D’une part, car il s’agit de relations humaines et d’autre part, parce qu’un 

manque de confiance amène une défiance envers la connaissance partagée. Ce répondant souligne le rôle 

de la confiance : 

« Oui, c'est sûr que ça joue un rôle. Ça joue un rôle parce que si on n'a pas confiance à la 
personne qui fait une présentation, on va remettre en question ce qu'il dit, on va peut-être 
l'écouter avec moins d'attention, on ne va pas oser de poser de questions, puisque de toute 
façon, on n'a pas confiance et on ne viendra pas la voir par la suite. C'est-à-dire que s'il y a un 
problème, on va rester dans son coin et on va perdre du temps. C'est sûr qu'il y a une question 
de confiance. Maintenant, ça, je pense que c'est aussi vrai sur du présentiel, autant sur du 
présentiel que sur du distanciel. » Arnaud, architecte TI, gestionnaire, secteur TI 

À nouveau, il va plutôt être question de la confiance envers les aptitudes professionnelles de la personne. 

Toutefois, comme démontré auparavant, le fait de détailler et d’apporter la preuve de la connaissance 

élimine le doute dû au manque de confiance. Ainsi, la confiance pourrait être d’autant plus importante 

lorsque la connaissance est nouvelle et donc, pas encore inscrite dans les processus organisationnels.  

Pour quelques participants, c’est plutôt la confiance en soi qui a joué un rôle dans le partage des 

connaissances. Comme le mentionne ce répondant, il peut s’agir d’un manque de préparation ou tout 

simplement de l’intuition qui révèle un manquement.  

« Oui, je pense que tout se joue, quand on a confiance, l'estime de soi, confiance de soi, ça 
débloque tellement de choses. C'est comme ça que je le vois. Je sais que si je n'aurais pas 
confiance en moi, je vais être hésitant, voire même ne pas le faire. Ça m'était déjà arrivé, je 
ne le sentais pas. Je m'étais dit: je ne fais pas la présentation, est-ce que je peux reporter ? 
Parce que je sentais qu'il y avait quelque chose qui manquait, peut-être que je l'avais mal 
préparé. » Carlos, testeur logiciel, secteur TI 

En effet, le manque de confiance en soi va se voir et donc, les individus auront tendance à ne pas avoir 

confiance en la personne qui va partager les connaissances. Cet élément révèle un aspect relativement 

important, le fait de ne pas avoir confiance en soi va porter préjudice au partage des connaissances. Les 

incertitudes personnelles vont se refléter et impacter tout le processus, car les individus vont percevoir le 

doute chez la personne qui va partager.  
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3.7.5 Amélioration de la confiance 

Dans cette section, nous avons tenu à savoir ce qui est actuellement mis en place pour améliorer la 

confiance et la maintenir au sein des équipes. Nous avons également tenu à savoir ce que les participants 

aimeraient comme nouveautés à mettre en place afin d’améliorer la confiance.  

Plusieurs mesures sont mises en place dans quelques-unes des organisations des participants. Plusieurs 

d’entre eux ont des moments informels qui sont organisés régulièrement, ces moments planifiés 

permettent d’échanger avec les collègues sur divers sujets à l’exception du travail. Cela permet aux 

membres d’une équipe de connecter entre eux, de mieux se connaître, nous le voyons dans cet extrait : 

« Mais le délit (rencontre virtuelle) du vendredi dure toujours 25, 30 minutes parce qu'on fait 
15 minutes où on parle de tout sauf du travail. C'est: on va faire quoi ce week-end ? Ok, toi tu 
sors là. On se découvre un peu comme ça et ça, ça permet d'avoir une confiance. » Thomas, 
développeur JavaScript, secteur TI 

Pour les gestionnaires, ils vont souvent appeler des collaborateurs juste pour discuter et savoir comment 

ils vont. Les échanges initiés par les gestionnaires montrent leur préoccupation envers le bien-être de leur 

équipe, ils permettent de mettre l’accent sur l’humain. Également, ce type d’échange informel permet aux 

gestionnaires de tisser des liens avec chaque membre de l’équipe individuellement, comme le mentionne 

Sarah : 

« L'agenda se remplit vite, des fois, c'est difficile. Mais quand je sais que quelqu'un est en 
difficulté ou quand j'avais des équipes plus petites, le vendredi, généralement, je ne t'ai pas 
parlé le jeudi pour x raisons parce que tu n'étais pas là, tu étais en télétravail, tout ça, je suis 
en télétravail vendredi, je vais te contacter. Je ne vais pas te contacter parce que j'ai un truc 
à te demander. Je vais te contacter pour savoir si ça va. Et si tout va bien et que tu n’avais pas 
besoin de moi, et si ce n'était pas ton point individuel, je vais te demander si toi, tu vas bien, 
et je vais te souhaiter un bon week-end. Je ne peux pas faire l'effort pour tout le monde, 

…mais les gens qui sont un peu en détresse ou que je sens un peu fébrile. Je n'ai pas eu le 
temps parce que j'ai fait d'autres choses dans la semaine et tout. Je vais prendre le temps de 
te parler, même si je n'ai rien à te dire, pour voir si toi, tu aurais un truc à me dire. Et puis, te 
dire: au plaisir, la semaine prochaine, si t’es en télétravail ou au bureau lundi. Je suis au 
bureau lundi, on boit un café. Et hop, ça ne coûte rien, en fait. » Sarah, responsable des 
opérations, gestionnaire, secteur aéronautique 

Ce type d’échange entre collègues ou avec le supérieur permet de développer des liens et donc, de 

développer une confiance plus relationnelle. Le fait de sortir du cadre professionnel amène la convivialité 

et permet aux individus de se connaître sur un niveau plus personnel, ce qui facilite les échanges par la 
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suite. La régularité des échanges informels montre que cela fait partie des pratiques de l’équipe, voire 

même des pratiques de l’organisation.  

Par ailleurs, lorsque nous avons demandé aux participants ce qui pourrait être mis en place pour améliorer 

la confiance, aucun élément n’est particulièrement ressorti. Cependant, lorsque nous leur avons demandé 

ce que leur supérieur pourrait mettre en place, les activités de type team-building ont été largement citées. 

Effectivement, la raison étant que ce type d’activité leur permettrait d’améliorer la cohésion d’équipe et 

la relation entre collègues. De plus, lorsque cela est réalisé au niveau organisationnel, les individus ont 

l’opportunité de rencontrer les membres d’autres équipes. Cet extrait souligne l’importance de ce type 

d’activités : 

« Pour l'améliorer, je pense que des événements... Comment, un petit peu de team building 
pourrait améliorer cette confiance en nous aidant à créer des liens. » Alice, juriste 
immobilière, secteur du commerce au détail 

L’autre élément qui a été le plus mentionné est l’investissement du supérieur. À savoir qu’il prend plus de 

nouvelles de son équipe et qu’il est plus disponible pour l’équipe. Bien que certains gestionnaires aient 

affirmé prendre le temps d’échanger avec les membres de leur équipe individuellement, il semblerait que 

ça ne soit pas une pratique courante, cette participante en mentionne l’importance : 

« Déjà, je dirais aller prendre plus régulièrement le pouls de l'équipe pour avoir un feedback. 
Parce que c'est sûr que si on ne s'adresse jamais aux gens pour qu'ils donnent leur opinion, 
on ne l'a jamais. Donc quelque part, c'est dur de se rendre compte de qu'est-ce qui fonctionne 
très bien et qu'est-ce qui pourrait être amélioré. Donc ça, moi, je pars du principe que c'est le 
rôle d'un manager d'aller recueillir ce feedback-là. Et puis après, c'est de mettre en place des 
actions pour que ça réponde aux axes d'amélioration. » Amélie, chargée de projet, 
gestionnaire, secteur TI 

Outre le besoin d’activités pour la cohésion d’équipe et le besoin d’échange avec le supérieur, nous 

apprenons que les participants ne suggèrent pas d’initiatives. Ils ont tendance à attendre l’action de leur 

supérieur ou même de l’organisation. En effet, il semblerait que ces derniers en attendent plus de leurs 

supérieurs et ne vont pas forcément lui suggérer des idées afin d’améliorer la confiance. Par conséquent, 

cela pourrait révéler un manquement dans la communication, les supérieurs ne semblent pas renvoyer 

cette image d’ouverture aux idées et aux suggestions des membres de leurs équipes.  
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3.7.6 Synthèse concernant la confiance 

De manière générale, la majorité des participants étaient satisfaits de la confiance au sein de leur équipe, 

avec leur gestionnaire et voire même au sein de l’organisation pour certains, comme le mentionne cette 

répondante : 

« Moi, de ce que les gens me renvoient quand je discute avec eux ou dans ce que je constate, 
il y a une bonne confiance, même d'une personne avec son gestionnaire ou le gestionnaire 
envers ses membres. » Amélie, chargée de projet, gestionnaire, secteur TI 

Cette satisfaction nous montre que les relations des participants avec leurs collègues sont majoritairement 

bonnes et que la confiance est présente. À nouveau, il s’agit avant tout de la confiance professionnelle et 

donc, il s’agit du type de confiance qui va permettre aux individus de réaliser leurs tâches quotidiennes en 

collaboration.  

3.7.7 Synthèse 

Cette section met en avant les différentes dimensions relatives à la confiance. Premièrement, les 

participants ont démontré deux différents types de confiances qu’ils mentionnaient comme étant la 

confiance professionnelle et la confiance privée ou relationnelle. Deuxièmement, nous voyons que les 

participants estiment être perçus comme des personnes de confiance, notamment grâce à leurs 

comportements envers leurs collègues. Parmi ces comportements, nous retrouvions énormément l’aide 

et l’honnêteté. Puis, nous voyons que les mêmes comportements sont utilisés concernant la confiance 

qu’ils accordent à leurs collègues et à leurs supérieurs. Ensuite, les individus ont mentionné l’importance 

de la confiance entre collègues lors du partage des connaissances, mais aussi l’importance de la confiance 

en soi pour assurer un bon partage. Finalement, nous avons abordé les différents moyens d’améliorer la 

confiance, nombreux étaient les participants avec des pratiques déjà en place. Toutefois, lorsque l’avis des 

participants était demandé quant aux pratiques qui pourraient être mises en plus, ils apparaissaient 

estimer que cela était plus du ressort des supérieurs. De ce fait, les résultats de cette section permettent 

de visualiser l’importance de la confiance entre les collègues notamment vis-à-vis de leurs compétences 

professionnelles, les différents comportements qui suscitent la confiance, le rôle de la confiance lors du 

partage de connaissance et enfin, la place fondamentale des gestionnaires dans le but de développer la 

confiance au sein de l’équipe.  
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3.8 Conclusion 

Pour conclure ce chapitre, nous souhaitons synthétiser ce qui se dégage de l’analyse de nos résultats. Tout 

d’abord, nous relevons que les processus de partage des connaissances ne sont pas toujours connus de 

tous. De plus, nous voyons l’importance de formaliser les pratiques tout en permettant un degré de 

souplesse afin de les adapter aux besoins des équipes. Malgré une satisfaction face aux outils utilisés, nos 

résultats indiquent que l’implantation d’outils ne peut être optimale sans en l’absence de processus pour 

guider l’utilisation de ces derniers et optimiser leur usage. Par conséquent, bien que les outils implantés 

mentionnés pas les personnes soient tout à fait pertinents face à leurs besoins, un manque de lignes 

directrices peut faire émerger des problèmes non anticipés, nuisant au partage de connaissances.  

En second lieu, nous relevons certaines difficultés causées par les pratiques organisationnelles. Dans 

certains cas, celles-ci ne semblent pas faciliter le partage des connaissances. De manière notable, si le 

partage des connaissances n’est pas valorisé par l’organisation face à d’autres tâches, la documentation 

des connaissances n’est pas toujours rédigée, la centralisation des connaissances présente des lacunes ou 

encore, ce sont les outils de soutien qui ne sont pas adaptés au partage des connaissances.  

Troisièmement, d’autres difficultés ont été soulignées, telles que l’attention fluctuante des participants à 

cause de l’environnement dans lequel les individus réalisent le travail à distance, ou le manque de visibilité 

rendant le partage des connaissances impersonnel et donc moins efficace, selon les personnes interrogées. 

Aussi, nous notons les effets du manque de présence physique qui découle de la virtualité, qui peut nuire 

à la communication en limitant le langage corporel.  

Ensuite, certaines des difficultés au partage des connaissances qui ont émergé de l’expérience des 

personnes participantes n’étaient pas propres au télétravail, mais bien générales. Ainsi, nous retrouvons 

la définition des objectifs qui permet de comprendre les raisons derrière la présence des individus à un 

certain partage des connaissances, la langue qui permet aux individus de se comprendre et le non-partage 

des connaissances, pouvant tous affecter ce qui est partagé.  

Mises ensemble, ces diverses difficultés nous ont amenées à aborder les apprentissages qu’en ont faits les 

individus. De manière générale, nous voyons que les individus ont retenu l’importance de la 

communication, car ils s’engagent dans les échanges, ils comprennent l’importance de communiquer la 

raison d’être des moments de partage de connaissances. Les individus essayent également de surpasser 
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la barrière de la virtualité, notamment en allumant leur caméra. Et, ils agissent sur les manquements au 

niveau de la documentation des connaissances en implantant des processus à leur échelle, dans leur 

équipe.  

Bien entendu, le partage des connaissances ne comporte pas que des difficultés, certains éléments le 

facilitent également. Parmi ce qui aide le partage des connaissances mentionné par les personnes 

rencontrées, il y a l’accompagnement offert afin de s’assurer que la connaissance soit assimilée.  

Également, les personnes rencontrées étaient conscientes de la préparation nécessaire afin de partager 

des connaissances, ce qui fait du partage un processus en plusieurs étapes et non un phénomène qui se 

produit à un moment spécifique uniquement. Ensuite, l’utilisation des outils visuels leur permettait 

d’enlever un peu de cette virtualité, permettant un soutien aux interactions et aux échanges tout en leur 

donnant une certaine structure. Ces interactions et ces échanges assuraient, selon nos participants, la 

clarification des incompréhensions, montrant l’importance de la communication lors du partage. Enfin, le 

partage en plusieurs sessions permettait d’éviter toutes contraintes temporelles tout en amélioration la 

compréhension.  

Enfin, concernant la confiance, cette dernière avait deux facettes selon les répondants : la confiance 

professionnelle et la confiance privée. Parmi les deux aspects de la confiance abordés, c’est la confiance 

professionnelle qui leur permettait de faire confiance à leurs collègues, mais lorsqu’il était question des 

supérieurs, la confiance privée était également présente. Ils estimaient également que l’amélioration de 

la confiance relevait de la responsabilité de leurs supérieurs. Enfin, les répondaient étaient unanimes : ils 

étaient satisfaits de la confiance au sein de leur équipe.  
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CHAPITRE 4 

Discussion 

Le chapitre précédent nous a permis de présenter les résultats de notre recherche. Les éléments mis en 

relief vont dans ce chapitre nous permettre de tenter de répondre à notre question de recherche et aussi 

à nos sous-questions. Rappelons que notre question de recherche était la suivante : est-il possible de bâtir 

une réelle confiance entre les individus qui sont menés à télétravailler ? Cette question a amené trois sous-

questions à notre recherche, à savoir : la confiance est-elle moins présente pour les individus lorsqu’ils 

sont en télétravail par rapport au présentiel ? Par quel moyen atteindre un niveau de confiance suffisant 

pour le partage des connaissances ? Et, si ce niveau ne peut être atteint, quelles sont les conséquences 

pour l’organisation et comment est-il possible de fonctionner ? 

De cette façon, nous mobilisons nos résultats, notre revue de littérature et aussi toute littérature 

additionnelle que nous jugeons nécessaires afin de répondre aux questions que nous venons de rappeler. 

Nous commencerons par discuter de la confiance entre les individus amenés à télétravailler, ce qui nous 

permettra de discuter de la confiance cognitive et de la confiance affective, entre autres. En second lieu, 

nous aborderons la confiance entre les individus en situation de télétravail et ceux en présentiel. Ensuite, 

nous discuterons du niveau de confiance suffisant pour atteindre l’objectif de partager des connaissances. 

Pour ce faire, nous mobiliserons le concept de co-présence, nous aborderons également les outils et les 

processus et enfin, nous mentionnerons les connaissances tacites. Enfin, la dernière section de ce chapitre 

concernera le faible niveau de confiance ainsi que les pratiques organisationnelles.  

4.1 Confiance entre les individus qui sont menés à télétravailler 

Afin de connaître la possibilité d’avoir une certaine confiance entre les individus qui pratiquent le travail à 

distance, il est nécessaire de mobiliser plusieurs aspects relevés par nos résultats. Premièrement, nous 

allons parler de la confiance cognitive et affective (McAllister, 1995) qui va nous permettre d’explorer les 

relations des individus avec leurs collègues et leurs supérieurs. Ensuite, nous allons aborder la confiance 

basée sur la personnalité (Pangil et Chan, 2014) qui va venir apporter une nouvelle dimension aux relations 

des individus.  
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4.1.1 Confiance cognitive et confiance affective 

Il semblerait qu’il est possible de bâtir une réelle confiance entre les individus qui sont amenés à 

télétravailler. Tout d’abord, nos résultats démontrent que les individus font confiance à leurs collègues. 

Toutefois, ils auraient tendance à réaliser une différenciation lorsqu’il s’agit de confiance. Effectivement, 

les personnes interrogées ont parlé de confiance « professionnelle » et de confiance « privée » ou 

« relationnelle ». La confiance dite « professionnelle » définissait la confiance qu’ils avaient à l’égard des 

compétences de leurs collègues et de leur professionnalisme. La confiance « privée » ou « relationnelle », 

telle que les individus l’ont nommée, était relative aux relations qu’ils pouvaient entretenir, c’est une 

confiance qui paraissait plus profonde, qui permet de se révéler à autrui. Il s’agit de la confiance telle qu’ils 

entretiennent avec un ami par exemple. Ces deux types de confiances mentionnées par les individus 

semblent correspondre à la confiance cognitive et à la confiance affective telles que nous les avons 

abordées auparavant dans notre revue de littérature.  

Premièrement, la confiance basée sur la cognition naît à la suite de signaux que reçoit l’individu et des 

impressions qu’il en fait (Sarker et al., 2003). Comme le précisent Pangil et Chan (2014), la confiance basée 

sur la cognition dépend des indices de performance ainsi que de l’intérêt et des impressions que l’individu 

aura de ces indices. Les auteurs précisent que cette confiance est atteinte par le biais d’interactions 

fréquentes. Par conséquent, cet aspect de la confiance est plus basé sur la cognition (Chowdhury, 2005). 

Deuxièmement, la confiance affective est basée sur les émotions. Ces dernières vont créer un lien entre 

les individus (Chowdhury, 2005). Il s’agit de se soucier d’un individu, de lui porter une attention positive 

(McAllister, 1995).  

Ainsi, d’après nos résultats, c’était la confiance « professionnelle », à savoir, la confiance cognitive qui 

primerait entre les individus et leurs collègues. Cette dernière leur permettrait d’avoir confiance lorsqu’il 

s’agit de travailler ensemble, ils savent qu’ils peuvent s’appuyer sur les compétences de leurs collègues et 

qu’ils peuvent les approcher pour toutes demandes. Les croyances des individus concernant la fiabilité de 

leurs collègues (McAllister, 1995) leur ont permis d’accorder leur confiance cognitive. De plus, ce type de 

confiance permet aux individus de savoir vers qui se diriger selon la nature du travail, car elle leur a permis 

de connaître les forces et les faiblesses de chacun dans le cadre professionnel.  

Aussi, la confiance que les individus appelaient « privée » ou « relationnelle », qui s’apparenterait à celle 

que la littérature nomme confiance affective, ne semblerait pas toujours présente. En effet, les relations 
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entretenues avec leurs collègues semblaient s’en tenir au cadre professionnel uniquement, ou elles 

semblaient rester relativement en surface. Toutefois, quelques individus ont affirmé entretenir ce type de 

confiance également, mais avec un nombre restreint de collègues uniquement. Au-delà du travail, ce 

second type de confiance permettrait à certaines personnes interrogées d’entretenir des relations 

d’amitié avec certains collègues. Les individus seraient suffisamment à l’aise pour se confier et aborder 

des sujets dépassant le cadre professionnel et allant au-delà des simples conversations de surface qui 

peuvent avoir lieu.  

Bien qu’ils aient une confiance envers les compétences professionnelles de leurs collègues, les individus 

ne savent pas toujours qui sont leurs collègues d’un point de vue humain. Ce propos, tenu par certains 

répondants, nous démontre la présence de la confiance cognitive tout en nous démontrant l’absence de 

la confiance affective. Par conséquent, sur la base de nos résultats, nous pouvons dire qu’il serait possible 

de bâtir une confiance entre les individus qui sont menés à télétravailler, mais nous devons préciser qu’il 

s’agirait essentiellement d’une confiance cognitive. En ce qui concerne la confiance affective, cette 

dernière pourrait cependant se développer par la suite. Effectivement, pour développer une confiance 

affective, la confiance cognitive est nécessaire (McAllister, 1995). De plus, notre recherche démontre une 

présence de la confiance cognitive relativement plus élevée que la présence de la confiance affective. Bien 

que la recherche de McAllister (1995) ne soit pas réalisée dans un contexte de travail à distance, nos 

résultats concernant la confiance s’alignent avec cette dernière. Nous nous alignons également avec la 

recherche de Kanawattanachai et Yoo (2002) qui démontrent que les équipes virtuelles auront tendance 

à s’appuyer davantage sur la confiance cognitive plutôt que sur la confiance affective.  

Donc, il apparait que la confiance cognitive est le type de confiance à prioriser et à développer entre les 

individus (Chowdhury, 2005) afin de permettre un bon fonctionnement (Kanawattanachai et Yoo, 2002). 

Selon nos résultats, il apparait également que cette confiance semble relativement bien se développer 

dans un contexte de travail à distance. De plus, la confiance cognitive semble être un bon moteur au 

partage des connaissances : Usoro et al. (2007) soulignent en effet qu’une confiance basée sur les 

compétences impacte positivement le partage des connaissances.  

Lorsqu’il est question de la confiance que les individus accordent à leurs supérieurs directs, celle-ci semble 

être autant cognitive qu’affective. D’après nos résultats, il semblerait que cette relation soit plus intime, 

ce qui serait notamment dû à la nature des échanges entretenus. La confiance cognitive intervient par 
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rapport au côté professionnel du gestionnaire, comme elle intervient lors des relations avec les collègues. 

En ce qui concerne la confiance affective, comme mentionné précédemment, elle suscite des émotions ; 

de cette manière, lorsqu’un supérieur montre une certaine attention et préoccupation pour l’individu lors 

de leurs échanges, il paraît normal qu’une confiance affective prenne place. Cette attention et cette 

préoccupation d’un supérieur pour ses employés se voient notamment lorsque le gestionnaire prend le 

temps d’appeler les individus lorsqu’ils travaillent à distance afin d’échanger. Ces échanges sortent du 

cadre professionnel, car il s’agit là de parler de l’individu et non du travail. Ainsi, dans certains cas, notre 

recherche démontrerait des liens plus étroits entre les individus et leurs supérieurs directs. Ces liens entre 

les individus et leurs supérieurs seraient un point très positif selon les personnes qui en ont parlé, car la 

confiance entre les individus dans un contexte de travail à distance et leurs supérieurs permettrait aux 

supérieurs d’exercer une gestion basée sur la confiance. Ce type de gestion est reconnu, d’après la 

littérature, pour être bénéfique pour les performances organisationnelles dans un contexte de travail à 

distance, car la confiance assure ces résultats positifs (Ficapal-Cusí et al., 2023).  

4.1.2 Confiance basée sur la personnalité 

Enfin, il est également important de souligner que notre recherche montre que les individus se verraient 

comme étant des personnes de confiance, notamment grâce à leur travail et à leur comportement. Dans 

ce contexte, ils considèrent que leurs collègues leur font confiance. Le fait que les individus se voient 

comme des personnes de confiance s’apparente à la confiance basée sur la personnalité mentionnée par 

Pangil et Chan (2014). Effectivement, cette confiance est ancrée en l’individu, elle se base, comme son 

nom l’indique, sur la personnalité. Par conséquent, tout individu avec une personnalité similaire serait 

perçu comme une personne de confiance et donc, une confiance lui sera accordée quant au travail à 

réaliser dans un contexte de télétravail (Pangil et Chan, 2014). Étant donné que les individus rencontrés 

voient leurs collègues comme des personnes de confiance selon les mêmes critères qu’ils s’appliquent à 

eux-mêmes, à savoir, le travail et le comportement, notre recherche confirme l’aspect de la confiance 

basée sur la personnalité et plus particulièrement l’aspect qui affirme qu’un individu avec une personnalité 

similaire serait perçu comme une personne de confiance.  

Par conséquent, les diverses confiances abordées nous démontrent qu’il serait bien possible de bâtir une 

confiance entre les individus amenés à pratiquer le télétravail. Les différents points développés nous 

apprennent que la confiance cognitive serait la plus facile à bâtir et aussi la plus importante d’un point de 

vue professionnel, c’est donc celle sur laquelle les gestionnaires devraient se concentrer en priorité. Nous 
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nous adressons aux gestionnaires, car nos résultats montrent une lacune dans les initiatives que les 

individus pourraient mettre en place. Nos résultats mettent en avant la responsabilité des supérieurs par 

rapport à l’amélioration de la confiance. En effet, les individus semblaient aborder cet aspect comme étant 

la responsabilité des supérieurs. Par exemple, il est possible de le voir lorsque l’organisation d’activités du 

type team building est mentionnée. Nous le voyons également lorsque nous mettons en avant qu’il s’agit 

du rôle du gestionnaire d’échanger avec les individus afin de savoir ce qui pourrait être mis en place dans 

le but d’améliorer la confiance et d’avoir un aperçu de la tension au sein de l’équipe. De manière générale, 

notre recherche démontre l’importance et le rôle clé des supérieurs lorsqu’il s’agit de bâtir la confiance 

entre les individus 

4.2 Confiance entre les individus en télétravail et les individus en présentiel   

Lorsque nous abordons la présence de la confiance entre les individus en télétravail par rapport au 

présentiel, il semblerait que la confiance ne soit pas moins présente dans un contexte de travail à distance 

par rapport au contexte du présentiel. Toutefois, il est important de noter que presque la totalité des 

individus évoluait, aux moments des entrevues, dans un format de travail hybride. Cette forme de travail 

leur permet donc de rencontrer leurs collègues sur une base régulière. Pour ceux qui étaient dans un 

contexte de travail à distance exclusivement, ils étaient toutefois amenés à rencontrer leurs collègues de 

temps à autre. De ce fait, tous les individus avaient un certain contact physique avec leurs collègues hormis 

un individu qui avait deux membres de son équipe qui se trouvaient sur un autre continent.  

Les résultats de notre recherche montrent que la confiance cognitive est présente pour tous les individus 

envers leurs collègues même lorsqu’ils sont dans un contexte de travail à distance. Toutefois, il est 

important de rappeler que les individus gardent un certain contact physique avec leurs collègues bien que 

ce dernier ne soit pas toujours conséquent ou régulier. Par conséquent, notre étude semblerait révéler 

que la virtualité n’impacte pas l’aspect de la confiance cognitive. Bien qu’ils ne précisent pas de quel type 

de confiance il s’agit, Staples et Webster (2008) démontrent justement l’absence d’impact de la virtualité 

sur le lien entre la confiance et le partage de connaissances. Nos résultats corroborent les leurs.  

De plus, toutes les personnes rencontrées évoluent dans un contexte de travail à distance ou hybride, ainsi, 

dans notre recherche, nous n’avons pas rencontré la problématique cernée par Taskin et Bridoux (2010), 

à propos des relations entre les individus qui pratiquent le télétravail et ceux qui ne le pratiquent pas.  

Cette problématique souligne l’aspect relationnel entre les individus qui pratiquent le télétravail et ceux 



 

95 

qui ne le pratiquent pas. D’après les auteurs, les relations entre les deux groupes seraient plus difficiles à 

cause du manque d’interactions en face-à-face, ce qui pose problème au niveau du partage des 

connaissances.  

4.3 Niveau de confiance suffisant pour partager des connaissances  

Dans cette section, nous allons élaborer le niveau de confiance nécessaire au partage de connaissance. 

Bien qu’impossible à mesurer de manière quantifiée, le niveau de confiance semblerait, sur la base des 

réponses des personnes interrogées, suffisant lorsque les individus partagent leurs connaissances. Ainsi, 

nous verrons que la confiance affective est un atout. Nous aborderons également la co-présence, les outils 

et processus ainsi que les connaissances tacites en lien avec la confiance.  

Comme nous l’avons expliqué auparavant, dans le contexte professionnel, la confiance cognitive prime. Il 

est donc naturel de se concentrer sur cette dernière et sur son développement. Toutefois, les éléments 

mis en avant par notre recherche afin de développer la confiance sembleraient plus s’orienter vers la 

confiance affective. Cette orientation renforce notre idée par rapport à la présence bien encrée de la 

confiance cognitive pour les individus et donc, leur besoin de confiance serait un besoin de confiance 

affective.  

Jusqu’à présent, nous avons fortement souligné l’importance de la confiance cognitive, mais la confiance 

affective jouerait également un rôle relativement important surtout lorsqu’il s’agit de partage des 

connaissances. Nous avons cité Jain et al. (2015) dans notre revue de littérature, car ils affirment le rôle 

de la confiance cognitive pour le partage, mais ils notent aussi que la confiance affective va pousser les 

gens à partager, modifiant les comportements des individus face au partage des connaissances. Cet aspect 

a aussi été appuyé par Ng (2022). Par conséquent, si la confiance cognitive est déjà présente comme nous 

le voyons dans nos résultats, développer la confiance affective pourrait se révéler bénéfique pour le 

transfert de connaissance, de mettre en œuvre des comportements de partage des connaissances entre 

les individus. Effectivement, la confiance affective fait appel aux émotions (Chowdhury, 2005), d’après nos 

résultats, elle permettrait le développement de liens plus étroits entre les individus.  

4.3.1 Co-présence 

De manière générale, le télétravail nécessite de nouveaux modes de gestions (Gohoungodji et al., 2022). 

De ce fait, le contexte de télétravail et les relations entre les individus amènent à se questionner sur la co-
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présence qui est la présence par le biais des TICs (Taskin et al., 2024). Alves et al. (2022) voient la virtualité 

comme protectrice de la confiance au sein de l’équipe. Ces auteurs suggèrent aux gestionnaires de voir la 

virtualité comme un outil qui permet le développement de la confiance et l’amélioration de l’efficacité de 

l’équipe. Par conséquent, le gestionnaire pourrait utiliser le contexte de travail à distance à son avantage 

afin de renforcer la co-présence, qui est vue comme un moyen de maintenir la proximité entre les individus 

(Taskin et al., 2024), d’autant plus que nos recherches démontrent que la confiance cognitive est très 

présente dans ce contexte. Par conséquent, le gestionnaire pourrait maximiser la communication avec les 

individus lorsqu’ils sont dans un contexte de travail à distance étant donné qu’il s’agissait d’un élément 

majeur de notre recherche lorsque nous avons abordé les moyens d’améliorer la confiance. Dans ce cas, 

une approche basée sur le partage d’informations pourrait être adaptée aux besoins (Athanasiadou et 

Theriou, 2021). Aussi, l’organisation d’activités qui semblait être importante pour les individus est possible 

grâce aux nombreux outils à disposition de nos jours qui permettent aux gestionnaires d’organiser des 

activités d’équipes qui vont susciter la collaboration entre les individus, et ce, toujours dans un contexte 

de travail à distance. Ces deux recommandations sont davantage pertinentes lorsque nous voyons la 

recherche de Pinjani et Palvia (2013) qui suggèrent aux gestionnaires d’exploiter les TICs afin d’améliorer 

la confiance grâce à leurs aspects collaboratifs. Par conséquent la littérature et nos résultats nous 

suggèrent que la virtualité ne serait pas forcément un frein au développement de la confiance entre les 

individus, ce qui est un avantage pour les gestionnaires. Effectivement, ils pourraient cultiver la confiance 

entre les individus lorsqu’ils sont dans un contexte de travail à distance étant donné que la virtualité ne 

semble pas être une barrière au niveau de la confiance.  

Comme notre revue de littérature a permis de le souligner, la confiance est primordiale pour le partage 

des connaissances. Elle influence positivement le partage des connaissances, notamment lorsqu’il est 

question d’équipes virtuelles. Elle va permettre le développement des relations et pousser à la 

performance de l’équipe (Pinjani et Palvia, 2013). Cet effet nous semble important, car en situation de 

travail à distance, certaines recherches indiquent que la productivité semble diminuer (Yang et al., 2021). 

Toutefois, la littérature nous montre également qu’une relation existe aussi du partage des connaissances 

vers la confiance, montrant que le partage des connaissances permet le développement de la confiance 

entre les individus. Effectivement, Haesebrouck et al. (2021) affirment que le partage des connaissances 

est une pratique qui stimule la confiance grâce au principe de récompense. Ils expliquent que l’individu 

apprenant les connaissances va « récompenser » la personne qui lui montre en construisant la confiance. 
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Rajoutons à cela les propos de Alsharo et al. (2017) qui affirment que le partage de connaissances impacte 

positivement la confiance et la collaboration.  

Ces résultats, abondant dans le sens de certaines études, nous conduisent à suggérer que les gestionnaires 

pourraient influencer ces processus en organisant certaines activités. Parmi les activités d’équipes que 

pourraient mettre en place les gestionnaires, on peut imaginer des activités collaboratives qui permettent 

de partager les connaissances. Ainsi, un membre de l’équipe pourrait, s’il le souhaite, partager une 

connaissance avec le reste des membres de l’équipe. De cette manière, il serait possible de développer la 

confiance grâce au partage des connaissances tel que l’affirment Alsharo et al. (2017) et Haesebrouck et 

al. (2021).  

4.3.2 Outils et processus 

Les outils peuvent être un bon moyen d’améliorer la confiance entre les individus dans le but de partager 

des connaissances. Arunprasad et al. (2022) affirment qu’il s’agit d’un atout pour le partage entre les 

individus. Cependant, l’implantation d’outils à elle seule n’est pas suffisante pour stimuler le partage des 

connaissances. Les résultats que nous avons obtenus sont similaires aux résultats de Novais et al. (2021). 

Nos résultats démontrent une présence des outils de partage des connaissances relativement élevée. 

Toutefois, les problèmes les plus récurrents seraient en premier lieu, le manque dans l’utilisation des outils 

par les individus au sein de l’équipe ou de l’organisation. Et deuxièmement, il s’agissait du manque de 

processus de partage des connaissances reflété par un manque d’homogénéité. Ce problème montrerait 

que les outils sont utilisés de manière variable et propre à chaque individu. Les deux problèmes relevés 

dans nos résultats relèveraient d’un manque de processus organisationnels et ils affirment que la simple 

implantation d’outils n’est pas suffisante. De plus, comme nous l’avons mentionné dans le chapitre 

précédent, des processus organisationnels et des pratiques doivent être mis en place dans le but 

d’accompagner ces outils de même que leur utilisation. Effectivement, un manque de connaissances des 

outils mis à disposition par l’organisation a pour conséquence une perte de temps et une augmentation 

du stress pour l’individu (Gohoungodji et al., 2022). De plus, comme mentionné par Vayre (2019) et par 

Arunprasad et al. (2022), l’organisation est tenue de fournir aux individus les moyens technologiques 

nécessaires à la réalisation de leur travail, incluant des formations à ces outils.  

Nous pouvons également ajouter que ces processus permettent à l’organisation un certain degré de 

gestion des connaissances. En effet, les individus peuvent appliquer les processus individuellement, mais 
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les processus de gestions de connaissances appartiennent aux activités organisationnelles (Areed et al., 

2020). Comme le mentionne Yeboah (2023), le partage des connaissances est considéré comme une 

réussite lorsque son processus est en concordance avec les objectifs et la stratégie de l’organisation. De 

fait, les processus de gestion des connaissances, lorsqu’ils sont développés et implantés, permettent à 

l’organisation de mieux innover (Areed et al., 2020). La problématique des processus de partage de 

connaissances est aussi importante en relation avec l’accessibilité aux connaissances codifiées que nous 

avons abordée dans nos résultats. Le manque de processus concernant l’accessibilité des connaissances 

pour les individus crée ce que nous pouvons appeler une forme de rétention de la connaissance. De ce fait, 

certains individus ont en leur possession des connaissances déjà formalisées qu’ils ne partageraient pas 

avec les membres de l’organisation et pour qui ces connaissances pourraient être utiles. Cet aspect place 

à nouveau la manière dont la gestion des connaissances est implantée au cœur de la pratique en 

organisation, soit, cet aspect renvoie à ces processus et aux outils.  

4.3.3 Connaissances tacites 

Jusqu’à présent, nous avons abordé les connaissances formalisées, car notre intérêt se portait sur ces 

dernières. Mais les enjeux avec la gestion des connaissances touchent aussi les connaissances tacites, que 

nous abordons maintenant brièvement. Barley et al. (2018) mentionnaient que ces connaissances sont 

développées par le biais de la socialisation, l’expérience et la pratique dans un contexte particulier. Par 

conséquent, dans une optique de gestion des connaissances, il serait nécessaire de mettre en place des 

processus permettant de formaliser la connaissance tacite, ce qui la rendrait explicite. Ce processus est 

possible grâce à deux modes d’interaction que Nonaka (1994) appelle la socialisation et l’externalisation. 

Lors de ces deux modes, le passage de la connaissance tacite à la connaissance explicite se fait par 

l’interaction entre les individus, par le biais d’un dialogue, d’une démonstration ou de métaphores 

(Nonaka, 1994). Toutefois, Nonaka (1994) met l’accent sur le dialogue en face-à-face dans ses recherches, 

un point qui revoie à deux aspects interconnectés dans nos résultats, le manque de présence physique et 

la dépersonnalisation du partage des connaissances dans un contexte de télétravail. Comme nous l’avons 

montré, le manque de présence physique rend le langage corporel difficilement accessible; or, c’est un 

indice important dans les interactions. Cette difficulté ajoutée par la virtualité du télétravail contribue à 

rendre le partage des connaissances impersonnel dans ce contexte. Les individus sont contraints de 

communiquer sans l’accès au langage corporel (Abarca et al., 2021). Jullien et Taskin (2022) affirment la 

problématique de la distance physique qui restreint le langage corporel et qui va avoir tendance à 

formaliser les échanges, ce qui soutient ce que nos résultats avancent concernant la dépersonnalisation. 
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Par conséquent, les processus de partage de connaissances seuls ne sont pas suffisants. Comme Jullien et 

Taskin (2022) le préconisent, c’est le management humain qui pourrait apporter une solution dans un 

contexte de travail hybride, car il permettrait de reconfigurer les liens sociaux entre les individus afin de 

partager les connaissances.  

La dépersonnalisation et le manque de présence physique que nous mentionnions sembleraient liés à la 

déspatialisation abordée par Taskin (2006), évoquée dans notre revue de littérature. En effet, la distance 

entre les individus fait que cette dernière est responsable de la diminution des interactions entre les 

individus, car elle impacte les discussions informelles. Cet aspect nous permet de revenir sur le concept de 

co-présence qui va permettre aux individus de garder une certaine communication grâce aux TICs (Taskin 

et al., 2024). Nous voyons dans nos résultats que des actions seraient déjà mises en place afin de pallier la 

déspatialisation. Par exemple, lorsque certains répondants affirmaient tenir des réunions avec leurs 

collègues simplement dans l’optique d’échanger et de sortir du cadre professionnel, ou bien, lorsque les 

gestionnaires prennent le temps d’échanger avec les individus. Il semblerait que ce sont de bonnes 

pratiques afin de garder un certain lien de proximité au sein de l’équipe et avec le gestionnaire. À nouveau, 

ces pratiques semblent accorder une certaine importance à l’humain.  

Cette section nous a permis de mettre en lumière les différents aspects qui nécessiteraient d’être soignés 

afin d’atteindre un niveau de confiance suffisant pour que les individus partagent leurs connaissances. 

Premièrement, la confiance affective permettrait de compléter la confiance cognitive déjà présente. 

Ensuite, la co-présence nous apprend que le gestionnaire est un acteur clé qui permettrait de cultiver les 

relations entre les individus malgré le contexte de travail à distance. Nous voyons aussi que l’implantation 

d’outils sans les processus nécessaires à leur bonne utilisation ne semble pas permettre pas aux individus 

de partager les connaissances de manière optimale, et que cela entraverait aussi la gestion des 

connaissances de l’organisation. Enfin, nous avons abordé les connaissances tacites qui sont une 

composante clé des connaissances détenues par les individus. Les connaissances tacites, telles que définies 

par Nonaka (1994), sont des connaissances difficilement codifiables. Elles ont un aspect personnel qui 

dépend de l’individu qui les possède. Bien que cela puisse être parfois difficile à faire, certaines 

connaissances tacites pourraient être rendues explicites, autrement dit, être codifiées et transmissibles 

par le langage grâce aux deux modes d’interaction. Toutefois, pour ce faire, une certaine présence 

physique serait nécessaire mais qui est rendue impossible à cause de la dépersonnalisation du partage de 

connaissance en télétravail, et donc de la déspatialisation, d’où l’importance du management humain afin 
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de revoir les liens sociaux entre les individus. Par conséquent, nous voyons qu’au-delà de la confiance, la 

gestion et le soutien sont des atouts du partage des connaissances dans un contexte de travail à distance.  

4.4 Faible niveau de confiance et pratiques organisationnelles  

À priori, notre recherche semble indiquer que la confiance, et plus particulièrement la confiance cognitive 

qui est importante dans le cadre professionnel, pourrait être développée dans un contexte de travail à 

distance. De ce fait, notre dernière sous-question de recherche, abordant les conséquences et le 

fonctionnement sans un niveau de confiance suffisant, devient peu pertinente en rapport aux résultats de 

notre recherche.  

Toutefois, d’après nos résultats, les individus qui accordaient peu d’importance à la confiance lors du 

partage des connaissances avaient des processus de partage des connaissances relativement bien définis 

au sein de leur organisation. Cet aspect s’apparente relativement à la notion des systèmes de contrôle que 

nous avons abordé dans notre revue de littérature. Effectivement, ces systèmes de contrôle permettent 

de diminuer le risque perçu par les individus (Schoorman et al., 2007) à condition qu’ils ne soient pas trop 

imposants. Étant donné que nos résultats démontreraient une moindre importance envers la confiance 

lorsque des processus de partage des connaissances définis sont présents, on peut voir une similarité avec 

la littérature. Effectivement, les processus de partages de connaissances définis permettraient la gestion 

de l’incertitude et du manque de clarté.  

Nous pouvons rajouter à cela l’importance de la documentation des connaissances. Cette dernière a été 

soulignée par les individus dans notre recherche comme étant primordiale pour le partage des 

connaissances. Mais nous voyons que Breuer et al. (2016) suggèrent même la documentation des diverses 

interactions comme un moyen de combler le besoin de confiance, ce qui rendrait la présence de la 

confiance moins nécessaire.  

Les deux points que nous venons de soulever, à savoir, les processus de partage définis et la 

documentation des connaissances, vont en quelque sorte mitiger le rôle clé de la confiance lors du partage 

des connaissances. De ce fait, nous pourrions affirmer qu’une organisation pourrait fonctionner sans un 

niveau de confiance suffisant entre les individus. Toutefois, elle ne pourrait fonctionner qu’à condition 

d’avoir des processus de partage des connaissances bien définis ainsi qu’une documentation des 

connaissances et des interactions accrues. Néanmoins, un tel cas de figure est peu probable. En outre, il 
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est important de souligner les nombreux inconvénients d’une telle situation où la confiance entre les 

individus n’est pas présente. Certes, les conditions mentionnées permettent d’effacer les incertitudes dans 

l’objectif de faire face au manque de confiances, mais un tel manque pourrait se traduire par un manque 

d’envie de partager les connaissances. Comme souligné par Jain et al. (2015) et Ng (2022), la confiance 

motive les comportements de partage. Aussi, ce manque de confiance pourrait être source d’une méfiance 

entre les individus, leurs relations laissent à désirer ce qui rendrait la co-présence difficile. Tandis que la 

littérature nous démontre l’importance du management humain (Jullien et Taskin, 2022) et l’importance 

des liens sociaux (Jullien et Taskin, 2022), ce type de fonctionnement ne place pas l’humain au centre de 

ses pratiques.  
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CONCLUSION 

Ce mémoire a porté sur le rôle de confiance lors du partage de connaissances en télétravail, nous voulions 

comprendre le rôle de cette dernière. Pour ce faire, nous avons mené une étude qualitative par le moyen 

de 15 entrevues qui nous ont permis d’explorer le sujet. Nous avons commencé ce mémoire en 

introduisant la raison pour laquelle il est rédigé, nous l’avons également justifié par une brève mise en 

contexte. Cette dernière nous a permis de souligner la triade constituée par la confiance, le partage des 

connaissances et le télétravail, elle a également démontré notre intérêt pour le sujet.  

Dans un premier temps, nous avons recensé la littérature dans le chapitre 1. Cela nous a permis d’aborder 

le télétravail comme une pratique qui permet, selon une fréquence variable, de réaliser le travail à distance 

et qui nécessite l’utilisation des TICs. Nous avons également pu identifier différents thèmes dans la 

littérature qui concerne le travail à distance, à savoir, la conciliation de la vie privée et professionnelle, les 

relations avec les collègues, l’isolement, l’autonomie et le contrôle, les pratiques et enfin, la confiance. 

Ensuite, nous avons développé la littérature concernant le partage des connaissances, elle nous a permis 

de définir les connaissances, de distinguer et de caractériser les connaissances tacites ainsi que les 

connaissances explicites. La littérature recensait également les diverses barrières au partage telles que la 

source de la connaissance, le destinataire de la connaissance et le contexte, et plus particulièrement, du 

contexte organisationnel. Ainsi, diverses pratiques sont suggérées par les divers auteurs mobilisés. Nous 

avons également recensé les écrits concernant le partage de connaissances en contexte de travail à 

distance. Cela nous a permis d’apprendre que le télétravail modifie totalement le travail et dépend des 

TICs pour le partage des connaissances. En outre, le rôle des gestionnaires était souligné. Le dernier thème 

abordé dans notre revue était la confiance que nous avons aussi définie. Nous avons pu recenser la 

littérature concernant son rôle lors du télétravail, son rôle lors du partage des connaissances et enfin, son 

rôle lors du partage des connaissances en contexte de télétravail. Tous ces éléments de la revue de 

littérature ont permis d’aboutir sur notre problématique.  

Dans un second temps, nous avons présenté la méthodologie retenue pour mener notre étude dans le 

second chapitre. Ce chapitre nous a permis d’élaborer et de justifier nos différentes décisions au niveau 

de notre démarche, de notre design, de notre collecte des données et de la manière dont nous avons 

procédé au traitement et à l’analyse des données collectées. Nous avons aussi abordé les critères qui 

assurent la qualité de notre recherche et les considérations éthiques.  
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Ensuite, le troisième chapitre a été dédié à la présentation des résultats donnant suite à l’analyse des 

données. Nos résultats ont abordé divers éléments communs, étant ressortis des entrevues, nous avons 

commencé par relever des lacunes au niveau de la connaissance des processus et nous avons vu 

l’importance de la formalisation des processus. Nos résultats ont indiqué l’aspect insuffisant de 

l’implantation d’outils sans processus définis, et ce, même si les usagers de ces outils en étaient satisfaits. 

Puis, les pratiques organisationnelles semblaient agir comme une source de difficultés à certains moments, 

et ce, à cause de la place occupée par le partage des connaissances, car ce n’est pas forcément une priorité. 

Cet élément se traduisait par la non-rédaction de documentation, des lacunes au niveau de la 

centralisation des connaissances et des outils de support inadaptés au partage. Aussi, l’inattention des 

participants à cause de l’environnement du travail à distance et de son aspect impersonnel a été soulevée. 

La virtualité en tant que barrière face au langage corporel fut également soulignée. Les difficultés ont été 

clôturées par des difficultés qui n’étaient pas uniquement présentes en télétravail, elle était également 

rencontrée en présence. Ces difficultés s’avéraient relever d’un aspect communicationnel, car elles 

abordaient la définition des objectifs, la langue et le non-partage des connaissances.  

Ces difficultés ont amené des apprentissages d’après nos résultats, des apprentissages tels que 

l’importance de la communication qui se reflète par l’engagement dans l’échange et la communication 

des raisons du partage des connaissances, des comportements qui permettent de surpasser la virtualité 

du travail à distance, en allumant la caméra, et l’implantation de processus à petite échelle dans leur 

équipe telle que la rédaction de documentation manquante. 

De plus, les résultats affirment l’existence de certains éléments facilitants comme les comportements qui 

assurent la compréhension des connaissances, tels que l’accompagnement ou encore le détail et 

l’illustration de la connaissance. Nous avons également relevé la conscience par rapport à la préparation 

que nécessite le partage des connaissances, car il s’agit d’un processus en diverses étapes, les outils visuels 

qui permettent d’outre passer la virtualité et assurer la communication tout en la structurant et aussi, le 

temps qui évite au partage des connaissances d’être une contrainte et qui le facilite.  

Finalement, nos résultats ont mis l’emphase sur la confiance et ses deux aspects, à savoir, la confiance 

professionnelle et la confiance privée. En outre, nos résultats ont montré la vision qu’avaient les individus 

d’eux-mêmes, ils étaient des personnes de confiance aux yeux de leurs collègues et inversement. Nous 

mentionnons tout particulièrement l’importance d’une confiance professionnelle dans cette relation de 
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confiance sauf quand il s’agissait du gestionnaire, cette relation était composée des deux types de 

confiance. Également, le rôle du gestionnaire dans la création de la confiance est apparu comme 

primordial et enfin, les résultats représentaient la satisfaction du degré de confiance au sein des équipes. 

Notre quatrième chapitre s’est articulé autour de la discussion de nos résultats et de la mobilisation de la 

littérature afin de soutenir ces résultats. Premièrement, nous avons abordé la confiance entre les individus 

amenés à pratiquer le télétravail. Cette dernière a permis de faire le lien entre les divers aspects de la 

confiance qui ont émergé de nos résultats et entre la confiance cognitive et effective. Nous avons pu 

identifier la confiance cognitive comme présente dans le contexte professionnel et la confiance affective 

comme moins présente. Toutefois, nous avons également identifié la confiance cognitive comme étant le 

type de confiance nécessaire pour les individus dans un contexte de travail à distance. En ce qui concerne 

la relation avec les gestionnaires, les deux confiances étaient présentes. Nous avions également discuté 

de la confiance basée sur la personnalité, car elle permet aux individus de juger si leurs collègues sont des 

personnes de confiance ou non.  

Deuxièmement, nous avons mentionné la confiance entre les individus en télétravail et ceux en présence. 

Nous nous sommes rendu compte que cet aspect de notre recherche n’était pas forcément d’actualité, 

car la totalité des individus et leurs collègues se trouvaient dans un contexte de travail à distance.  

La section suivante s’est attardée sur niveau de confiance suffisant pour le partage des connaissances. 

Nous avons débuté la section en discutant de la confiance affective et de son impact sur les 

comportements de partage. Par la suite, nous avons mobilisé le concept de co-présence et de la possibilité 

pour le gestionnaire de l’accentuer, ce qui démontrait que la virtualité n’était pas un frein au 

développement de la confiance. Nous soulignons également l’importance du partage des connaissances 

dans un contexte de télétravail dans l’optique de développer la confiance. Ensuite, nous avons abordé les 

outils et les processus, car l’implantation des outils sans l’implantation de pratiques organisationnelles est 

insuffisante. Ces processus permettent la gestion des connaissances et l’accessibilité à ces dernières, ce 

qui évite toute forme de rétention. Nous avons aussi mentionné les connaissances tacites qui sont 

touchées par la gestion des connaissances et qui nécessitent également des processus afin de les 

formaliser. Pour ce type de connaissances, cela s’avère plus difficile à cause du manque de présence 

physique et de la dépersonnalisation, par conséquent, il s’agissait d’une problématique de gestion. Cette 
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problématique nous a amenés à mentionner le concept de déspatialisation et des pratiques relevés par 

nos résultats afin de pallier la déspatialisation.  

La dernière section du chapitre de discussion s’est attardée sur le niveau faible de confiance et le 

fonctionnement de l’organisation de cas. Nos résultats ont montré des niveaux de confiance cognitive 

suffisants pour le partage des connaissances. Cependant, lorsque peu d’importance était accordée à la 

confiance, de nombreuses pratiques étaient mises en place. De ce fait, des pratiques qui enlevaient un 

certain risque sembleraient reconsidérer le rôle de la confiance et la placeraient au second plan. Toutefois, 

ces situations ne placent pas l’humain au centre des préoccupations, ce qui les rend inadéquates.  

Avec notre recherche, notre objectif était de contribuer à la littérature en explorant une question que 

nous avons jugé importante. En effet, la rapidité avec laquelle le travail à distance s’est imposé ces 

dernières années a laissé peu de temps pour reconsidérer la confiance et son rôle lors du partage de 

connaissances. Notre recherche avait également pour objectif de remettre le rôle de la confiance et les 

relations entre les individus au cœur des pratiques. De cette manière notre recherche nous apprend que 

les individus dans un contexte de télétravail auront tendance à avoir confiance, mais il s’agira d’une 

confiance cognitive avant tout. Notre recherche souligne donc l’apport bénéfique de la confiance affective 

dans les relations entre les individus qui pratiquent le télétravail, notamment dans l’objectif de stimuler le 

partage des connaissances comme le mentionne la littérature. Notre recherche nous permet également 

de reconnaître la virtualité du travail à distance, mais aussi d’admettre qu’il ne va pas forcément agir 

comme une barrière au développement de la confiance.  

Aussi, notre étude place le gestionnaire comme acteur primordial du développement de la confiance afin 

d’assurer le partage des connaissances. Elle nous permet d’affirmer l’importance du gestionnaire dans la 

création des liens entre les individus en favorisant diverses interactions par le biais d’activités. Cette 

création de lien et ce développement de la confiance entre les individus ont le potentiel de soutenir la co-

présence et d’aider à compenser à la déspatialisation amenée par le travail à distance.  

Enfin, nous mettons en avant l’importance des pratiques organisationnelles adaptées afin d’accompagner 

l’implantation des outils, d’aider les individus dans leur quotidien et de permettre une gestion optimale 

des connaissances. De cette manière, la circulation des connaissances ne sera plus freinée par un manque 

de processus. Aussi, ces pratiques doivent s’aligner avec les besoins des individus. C’est aussi pour cette 

raison qu’il faut placer l’humain au cœur de la gestion.  
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Notre recherche présente certaines limites. En effet, une des premières limites que nous avons identifiées 

concerne notre focalisation sur les connaissances explicites. En cela, il serait intéressant d’étudier le 

phénomène lorsqu’il s’agit de connaissances tacites, qui sont plus complexes. Une autre limite concerne 

le recrutement des participants, puisqu’une bonne partie de ceux-ci provient du secteur des TI ou occupe 

un poste ayant une relation avec ce dernier. Par conséquent, certains résultats obtenus pourraient être 

dus aux caractéristiques du secteur des TI. Aussi, notre recrutement nous a menés à interroger 15 

personnes. Bien que cela soit suffisant pour identifier certains comportements et des récurrences, avoir 

plus de participants et particulièrement des participants provenant d’autres secteurs d’activité serait 

intéressant, car les enjeux du partage des connaissances ne se limitent pas à un seul secteur d’activité.  

Notre recherche pourrait nourrir des recherches futures. Il serait par exemple intéressant de se concentrer 

sur la confiance cognitive et la confiance affective indépendamment l’une de l’autre, pour mieux cerner  

leur impact respectif sur le partage de connaissance en contexte de télétravail. Il serait de cette manière 

possible d’en connaître davantage sur l’impact de chacune de ces confiances et sur les rôles  qu’elles 

peuvent jouer distinctement. Notre recherche s’est, dans un premier temps, concentrée sur la confiance 

de manière générale. Ce n’est que lorsque nous avons remarqué que plusieurs individus mentionnaient 

ne pas accorder le même type de confiance à tous leurs collègues que nous avons ajouté des questions à 

ce propos pour les entrevues suivantes.  Cette piste mériterait donc d’être suivie, afin d’approfondir la 

compréhension sur la confiance, ses différentes formes et leurs rôles dans le partage de connaissances en 

contexte de télétravail. Par ailleurs, d’autres recherches pourraient porter sur l’implantation des outils de 

partage sans que la présence de processus soit nécessaire. Si nous avons abordé ce sujet dans notre 

recherche, au vu de nos objectifs spécifiques et des personnes recrutées pour participer à notre étude, il 

nous a été  impossible de dégager des résultats concluants à ce sujet. Par résultats concluants, nous 

entendons les divers impacts que pourrait avoir l’implantation d’outils de partage sans processus de 

gestion des connaissances formels, et la manière dont ce phénomène va impacter la confiance. Ceci 

mériterait donc d’être aussi exploré dans des recherches subséquentes.  
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ANNEXE A 

Guide d’entrevue 
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ANNEXE B 

Extrait arbre de codage 
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ANNEXE C 

Approbation éthique 
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ANNEXE D 

Formulaire de consentement 
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